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RÉSUMÉ COURT 
 

 

L’objectif de ce projet était de déterminer l’effet de l’intensité lumineuse sur l’efficacité du 

contrôle de la reproduction chez la brebis ainsi que sur les performances des agneaux 

lourds. Des brebis (72) ont été séparées en trois groupes et soumises à des intensités de 10, 

30 ou 117 lux. Les trois intensités lumineuses ont permis un contrôle équivalent de la 

reproduction, et ce, sans effets néfastes sur l’état des réserves corporelles, sur la production 

laitière ni sur la croissance des agneaux élevés sous la mère. Pour évaluer l’effet de 

l’intensité lumineuse sur la croissance des agneaux lourds, 72 agneaux ont été soumis à des 

intensités de 12, 37 ou 109 lux. La vitesse de croissance et la qualité des carcasses ont été 

similaires pour les trois traitements. Les différentes intensités lumineuses se sont donc 

révélées satisfaisantes et équivalentes en termes d’impact sur les performances 

zootechniques.  
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CHAPITRE 1. 
 
 

INTRODUCTION 
 

La saisonnalité de la reproduction chez les ovins ainsi que les problèmes qui s’y rattachent 

(approvisionnement irrégulier des marchés, productivité faible, répartition inégale du 

travail, etc.) ne sont définitivement pas des phénomènes nouveaux pour l’industrie ovine. 

Afin d’assurer un approvisionnement régulier des marchés et ainsi augmenter la rentabilité 

de leurs entreprises, les producteurs doivent faire preuve d’ingéniosité afin de déjouer ce 

phénomène naturel. Malheureusement, les statistiques révèlent que les élevages québécois 

peinent à atteindre les objectifs de désaisonnement pourtant si essentiel à la rentabilité des 

entreprises. En effet, la moyenne québécoise en 2002 (FPAMQ1) du taux de reproduction 

annuel était de 1,0 agnelage/brebis/année, ce qui est de beaucoup inférieur à l’objectif visé 

de 1,5 agnelage/brebis/année. Bien que l’industrie ovine soit en plein essor depuis 10 ans 

au Québec, il devient primordial d’augmenter la productivité, ce qui passe indéniablement 

par le désaisonnement.  

 

La manipulation de la photopériode pour contrôler la reproduction des brebis et des béliers 

est un moyen de désaisonnement très efficace. En effet, cette technique est en voie de 

connaître un succès très important auprès des producteurs ovins québécois. Le tout nouveau 

programme AAC Type CC4, qui exige une réclusion totale des animaux pour les soumettre 

à une alternance continue de quatre mois de jours courts et quatre mois de jours longs, en 

est probablement le plus bel exemple (Cameron, 20062). En effet, avec une fertilité 

moyenne de l’ordre de 88 %, et ce, sans égard à la période de l’année, il est possible 

d’affirmer qu’il s’agit d’un programme très efficace en conditions québécoises. Par contre, 

le développement rapide et l’implantation grandissante de ce type de programme soulèvent 

                                                 
1 Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du Québec, Analyse de groupe provinciale en production 
ovine, 2002. 34 pages 
2 Cameron, J. 2006. Programme photopériodique appliqué à longueur d'année pour améliorer la répartition 
des mises bas et la productivité des brebis soumises à un rythme d'agnelage accéléré. Mémoire de maîtrise, 
Université Laval, Québec, Canada. 155 pages  
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inévitablement plusieurs questions. En effet, malgré le fait que les protocoles d’utilisation 

de la photopériode soient assez bien définis, un certain nombre de détails attendent encore 

aujourd'hui des réponses. L’intensité lumineuse minimale qui permet de contrôler 

efficacement la reproduction des brebis en fait d’ailleurs partie. Dans l’optique où les 

producteurs veulent obtenir les meilleurs résultats possibles, mais également minimiser les 

coûts énergétiques du système, il devient impératif d’éclaircir le sujet.  

 

Malheureusement, la littérature est très peu bavarde sur la question. Chez la brebis, aucune 

étude n’a été réalisée sur les effets de l’intensité lumineuse sur les performances 

reproductrices et zootechniques. Les intensités généralement recommandées par les 

spécialistes français de la photopériode dans les documents techniques sont de l’ordre de 

200 lux et plus3, ce qui est bien au-delà des intensités habituellement retrouvées à 

l’intérieur de la plupart des bergeries québécoises. En effet, au printemps 1997, une équipe 

du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) a mesuré 

l’éclairement moyen dans 16 bergeries québécoises. Dans les installations visitées, la 

moyenne d’intensité lumineuse était de 64 lux avec des extrêmes variant de 21 lux à 

133 lux. Ainsi, on constate que le niveau d’éclairement était, dans la grande majorité des 

élevages de l’étude, bien inférieur à la recommandation de 200 lux. 

 

Pourtant, dans une précédente recherche sur l’utilisation du programme de photopériode 

AAC Type CC4, il a été possible de contrôler la reproduction des brebis dans des bergeries 

dont l’intensité lumineuse était d’environ 15 lux (Cameron, 20062). L’obtention d’une 

recommandation claire, réaliste et applicable apparaît donc aujourd’hui comme une 

nécessité afin d’assurer une continuité efficace aux programmes photopériodiques. 

L’intensité lumineuse devrait donc permettre aux brebis de distinguer le jour de la nuit, 

mais devra également leur donner un environnement idéal à l’expression de leur plein 

potentiel.  

 

                                                 
3 Pottier, E. et L. Sagot. 2006. Réussir la reproduction des ovins à viande. Institut de l'élevage, Paris, France. 
79 pages. 
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Du point de vue des agneaux en croissance, la nécessité d’obtenir une valeur d’intensité 

lumineuse optimale précise se présente dans un contexte bien différent. En effet, les 

conditions générales optimales pour la croissance des agneaux lourds sont généralement 

bien connues et bien documentées. Il existe, par contre, une condition environnementale 

très peu connue et donc très peu contrôlée : l’intensité lumineuse. Non seulement le niveau 

minimal n’est pas connu, mais l’effet de ce niveau sur les performances des agneaux ne 

l’est pas davantage. Afin de tirer le maximum du potentiel génétique des agneaux, il est 

essentiel de leur fournir un environnement idéal et l’intensité lumineuse fait assurément 

partie des paramètres à contrôler.  

 

Les objectifs de cette étude étaient donc de déterminer les intensités lumineuses minimales 

à utiliser dans les programmes de photopériode servant au contrôle de la reproduction des 

brebis et celles à utiliser pour les agneaux en croissance.  
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CHAPITRE 2. 
 
 

REVUE DES TRAVAUX ANTÉRIEURS 
 

2.1. PHYSIOLOGIE DE LA REPRODUCTION CHEZ LA BREBIS  

2.1.1. Saisonnalité de la reproduction 

Chez les ovins, la reproduction naturelle prend place pendant une courte période de l’année, 

ce sont des animaux dits « saisonniers ». Ce caractère saisonnier de leur reproduction 

découle par contre de raisons évolutives. D’ailleurs, on retrouve ce type de reproduction 

chez plusieurs animaux des régions tempérées. Ainsi, les chevaux, les ovins, les caprins, les 

grands ongulés sauvages et même les oiseaux en sont de multiples exemples. Cette 

saisonnalité de la période d’accouplements permet de faire coïncider le moment de la 

parturition, ou de la ponte, avec un moment propice à la survie des nouveau-nés, soit, dans 

le cas des zones tempérées, le printemps. À cette époque de l’année, le climat y est plus 

clément et la nourriture abondante, les conditions de survie sont alors maximales (Sweeney 

et O'Callaghan, 1995). La période d’activité sexuelle est donc en relation avec le moment 

« souhaité » de la mise-bas et avec la durée de la gestation. 

 

En ce sens, il existe des espèces dites de jours longs et d’autres dites de jours courts, selon 

le moment où elles se reproduisent. À titre d’exemple, les bovins et les chevaux sont 

considérés comme étant des espèces de jours longs (JL) tandis que les ovins, les caprins et 

les porcs sont des espèces de jours courts (JC) (Chemineau, 1993). Par ailleurs, la 

domestication de plusieurs espèces a entraîné la réduction des variations saisonnières. 

Ainsi, les bovins et les porcs montrent encore aujourd’hui une variation saisonnière, mais 

celle-ci est très peu marquée. En effet, les variations saisonnières sont des adaptations 

nécessaires afin de faire face aux conditions rigoureuses des zones tempérées. Les espèces 

ayant subi une forte domestication n’ont plus à affronter les aléas du climat, ils doivent 

plutôt faire face à la productivité, exigeant une variation minimale.  
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Chez les ovins, la gestation dure un peu moins de cinq mois. Afin de synchroniser la 

mise bas avec le printemps, la période d’activité sexuelle doit donc survenir à l’automne 

(Karsch et al., 1984). Le cycle reproducteur des ovins alterne entre une période d’œstrus 

(de la fin de l’été jusqu’au début de l’hiver) et une période d’anœstrus (du début de l’hiver 

jusqu’à la fin de l’été). Pendant la période d’œstrus, les femelles sont sexuellement 

réceptives et présentent une cyclicité reproductive (Thimonier et Mauléon, 1969). 

L’anœstrus, quant à lui, se caractérise par un arrêt de l’activité ovarienne ainsi que par une 

absence de comportement sexuel (Figure 2.1).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2.1. Variations annuelles de la fréquence du comportement sexuel (●-●) et de l’ovulation 
(Δ-Δ) pour des brebis Ile-de-France 

(Adaptée de Thimonier et Mauléon, 1969) 

 

2.1.2. Cycle œstral dans un contexte de reproduction saisonnière 

La brebis est un animal qualifié de polyoestrien. C’est donc dire qu’elle présente une série 

de cycles œstraux. Cependant, cette suite d’événements ne survient que pendant une 

période bien précise de l’année, soit la saison sexuelle ou période d’œstrus. Le reste de 

l’année est une période qualifiée d’anœstrus saisonnier. Pendant cette contre-saison 

sexuelle, la brebis ne montre pas d’œstrus (Yeates, 1949; Hafez, 1952; Thimonier et 

Mauléon, 1969). 
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Chaque cycle sexuel est d’une durée d’environ 16 à 18 jours et se divise en deux phases. 

Une première est dite lutéale et la seconde folliculaire. La phase lutéale débute après 

l’ovulation et dure entre 12 et 14 jours. Par la suite, la phase folliculaire boucle le cycle, 

elle dure de trois à quatre jours (Legan et Karsch, 1979). Selon les conventions, le jour 0 

constitue le jour du début des chaleurs, soit le premier jour de l’œstrus. La chaleur dure de 

24 à 72 heures, pour une moyenne de 36 heures, et l’ovulation survient de 20 à 40 heures 

après le début du comportement sexuel (Figure 2.2).  

 

 
Figure 2.2. Modèle du cycle œstral ovin - Patron schématique de la progestérone, de la PGF2∝, de la 

LH et de l’œstradiol  

(Adaptée de Goodman, 1988) 

 
L’ovulation survient donc au jour 1 du cycle. Elle consiste en l’expulsion d’un ou de 

plusieurs ovules provenant de follicules matures dans les ovaires. À la suite de l’expulsion 

de l’ovule, le follicule se transforme en corps jaune aussi appelé Corpus Luteum (CL). 

C’est cette structure qui est responsable de la sécrétion de la progestérone au cours de la 

phase lutéale (Goodman, 1988). Durant cette phase, la concentration de progestérone 

augmente jusqu’aux environs du jour 7, moment où elle atteint un plateau. La progestérone 

demeure élevée jusqu’à la fin de la phase lutéale. Pendant cette période, la croissance des 

follicules est ralentie, le niveau d’œstradiol sérique est bas et l’ovulation est impossible 

(Legan et Karsch, 1979). En effet, la progestérone est une hormone qui inhibe la sécrétion 

Progestérone 

PGF2

Oestradiol 

Jour du cycle 
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de la GnRH (« Gonadotropin Releasing Factor »), produite par l’hypothalamus, qui elle 

stimule la sécrétion de la LH (« Luteinizing Hormone ») et de la FSH (« Follicle 

stimulating Hormone ») produites par l’hypophyse (Karsch et al., 1977; Clarke et 

Cummins, 1982; Clarke et al., 1987; Karsch et al., 1987).  

 

La progestérone exerce donc une rétroaction négative sur l’hypothalamus (Goodman et 

Karsch, 1980; Goodman, 1988). Si l’ovule n’est pas fécondé pendant les 12 à 14 jours de la 

phase lutéale, il y a absence de gestation et l’utérus envoie un signal à l’ovaire par 

l’entremise de la sécrétion de la PGF2∝ (prostaglandine) (Silvia et al., 1991). La PGF2∝ 

entraîne la lutéolyse, soit la dégénérescence du CL dans l’ovaire. Ainsi, lorsque la 

progestérone chute, il y a une augmentation de la concentration basale et de la fréquence de 

la pulsatilité de la GnRH (Clarke et al., 1987; Karsch et al., 1993). Ceci entraîne donc une 

élévation de la concentration basale et de la fréquence de la pulsatilité de la LH et de la 

FSH. Cette augmentation se poursuit sur une période de 48 à 60 heures (Legan et Karsch, 

1979; Karsch et al., 1980). C’est le début de la phase folliculaire.  

 

Cette concentration élevée de LH circulante amène une augmentation proportionnelle de la 

sécrétion d’œstradiol produite par le ou les follicule(s) ovarien(s) dominant(s) (Karsch et 

al., 1980; Karsch et al., 1984). À ce moment, la concentration de ces deux hormones est 

cinq fois plus élevée que leurs concentrations basales respectives. À ce stade, les follicules 

sont en croissance rapide puisqu’ils entament leur phase finale de croissance et de 

maturation (Robertson, 1969; Legan et Karsch, 1979). La concentration élevée d’œstradiol, 

combinée à une faible concentration de progestérone, induit un pic dans la sécrétion de 

GnRH qui, à son tour, engendre un pic de LH (Goding et al., 1969; Clarke et al., 1987; 

Moenter et al., 1990; Moenter et al., 1991). Ce pic, dit préovulatoire, est accompagné d’un 

comportement d’œstrus, induit par les hautes concentrations d’œstradiol, et conduira à 

l’ovulation des follicules matures (Hauger et al., 1977). Il y a donc formation d’un nouveau 

corps jaune et le cycle peut recommencer. 

 

Comme il a été mentionné précédemment, cette cyclicité reproductive des femelles n’est 

observable qu’en saison sexuelle. De cette façon, certaines hormones peuvent être utilisées 
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afin de déterminer l’état physiologique des femelles. C’est le cas, entre autres, de la 

progestérone et de la LH. La progestérone joue un rôle clé lors du cycle œstral chez la 

brebis. En effet, sa concentration sanguine demeure élevée tout au cours de la phase lutéale. 

Lorsqu’il y a absence de fécondation, le corps jaune est lysé et la sécrétion de cette 

hormone cesse. Par contre, lorsqu’il y a gestation, le CL persiste et la concentration 

plasmatique de progestérone demeure élevée. De plus, en période d’anœstrus anovulatoire, 

le corps jaune est absent et la sécrétion est presque nulle. C’est donc dire que les 

concentrations sanguines de progestérone sont très différentes suivant l’état physiologique 

des femelles (Lemon et Thimonier, 1973). Il est ainsi possible de déterminer l’état 

physiologique d’une femelle à partir de l’analyse de la progestérone. La concentration peut 

être mesurée dans le lait (Shemesh et al., 1979) ou encore dans le sang (Thimonier, 2000). 

Il existe d’ailleurs différents protocoles permettant de différencier une brebis gestante d’une 

brebis non-gestante ou encore, une brebis en œstrus d’une autre en anœstrus. Le dosage de 

la progestérone permet donc de suivre de façon précise l’évolution de l’état physiologique 

de la femelle (Lemon et Thimonier, 1973). 

 

La LH permet également d’analyser l’état physiologique des femelles. En effet, le patron de 

sécrétion de cette hormone est très différent selon que l’animal est en période d’œstrus ou 

d’anœstrus. Ainsi, l’amplitude et la fréquence de la pulsatilité de la LH sont très différentes. 

L’amplitude semble plus élevée en contre-saison alors que la fréquence augmente en saison 

sexuelle (Legan et al., 1977; Goodman et al., 1982; Robinson et al., 1985a). En définitive, 

ces observations permettent de conclure que de hauts taux de LH (pulsatilité élevée) 

correspondent à la saison sexuelle alors que de faibles taux (faible pulsatilité) signifient que 

l’animal est en période d’anœstrus (Legan et Karsch, 1980). C’est donc dire qu’il est aussi 

possible de déduire l’activité sexuelle d’un animal en observant le patron de sécrétion de la 

LH (Legan et al., 1977; Legan et Karsch, 1980). 

 

2.2. CONTRÔLE DE LA REPRODUCTION SAISONNIÈRE CHEZ LA BREBIS 

La saisonnalité de la reproduction chez les ovins possède deux explications physiologiques 

complémentaires. Le premier mécanisme est une action dépendante des œstrogènes couplée 

à une action indirecte de la lumière. Cette action prend place dans l’hypothalamus et agit 
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sur la sécrétion de la GnRH, c’est la rétroaction négative de l’œstradiol. Le deuxième 

processus consiste en une action indépendante des œstrogènes, soit une action directe de la 

photopériode. En définitive, ces deux phénomènes visent à moduler la sécrétion de la 

GnRH par l’hypothalamus.  

 

2.2.1. Rétroaction négative de l’œstradiol 

Le cycle sexuel peut être considéré comme étant une suite d’événements dépendants les uns 

des autres. Chacun d’entre eux devant être exécuté avec succès afin de permettre au cycle 

d’être complété et au suivant de débuter (Legan et Karsch, 1979). Cette schématisation 

laisse croire qu’il existe une étape clé permettant au cycle de se perpétuer ou de cesser. 

Plusieurs travaux ont d’ailleurs avancé que l’élévation de la LH pour une période de 48 à 

60 heures, à l’intérieur duquel s’inscrit le pic préovulatoire, serait cette étape charnière. En 

effet, il semble que tous les autres mécanismes peuvent prendre place pendant la contre-

saison sexuelle. En cherchant à comprendre pourquoi l’élévation de la LH ne pouvait se 

produire en contre-saison, les chercheurs ont remarqué qu’au cours de la saison sexuelle, 

l’œstradiol stimule la production de LH. Par contre, la relation s’inverse en contre-saison. 

C’est donc dire que l’œstradiol effectue une rétroaction négative sur la sécrétion de la LH 

en période d’anœstrus. À la lumière de ces observations, Hoffman (1973) est le premier à 

proposer que la reproduction saisonnière chez les mammifères serait le fruit d’un 

changement dans la sensibilité de l’axe hypothalamo-hypophysaire à l’action de rétroaction 

négative des stéroïdes ovariens. 

 

Par la suite, l’équipe de Fred J. Karsch et de Sandra J. Legan s’est appliquée à mieux 

décrire le phénomène chez les ovins. C’est donc eux qui, en 1977 (Legan et al., 1977), ont 

démontré l’hypothèse de la rétroaction négative de l’œstradiol. Afin d’illustrer le concept, 

ils ont utilisé des brebis ovariectomisées, ne produisant donc pas d’œstradiol. Ils ont mis en 

évidence une différence saisonnière dans la sécrétion de la LH chez des brebis 

ovariectomisées comparativement à celles ovariectomisées mais recevant un implant 

d’œstradiol (Figure 2.3). Ainsi, les brebis ovariectomisées ne recevant pas d’œstradiol 

(ovx) ne montraient pas de patron saisonnier de sécrétion de la LH et ce, peu importe la 

saison ou la photopériode. Les taux sont demeurés élevés tout au cours de l’année. Les 
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brebis traitées avec des implants d’œstradiol (ovx + o) voyaient leur concentration de LH 

plasmatique chuter sous la limite détectable au cours de la contre-saison tout comme chez 

une brebis intacte (Goodman et al., 1982; Karsch et al., 1984). Chez une brebis intacte, il y 

a sécrétion d’œstradiol tout au cours de l’année. Pourtant, les taux de LH chutent 

uniquement pendant la contre-saison, éliminant la cyclicité et créant l’anœstrus. Lorsque 

l’animal est « sensible » à l’œstradiol et à son action, soit en contre-saison, la rétroaction 

négative s’opère ce qui fait chuter la LH. Les concentrations plasmatiques observées chez 

les brebis traitées sont donc directement corrélées avec la sensibilité de l’animal à 

l’œstradiol (Karsch et al., 1984; Malpaux et al., 1996b). Plus tard, une étude de Legan et 

Karsch (1980) a montré que l’effet de rétroaction négative de l’œstradiol n’était pas 

exclusif à la LH, il agirait également sur la sécrétion de la FSH. 

 

 
 

 

Figure 2.3. Changement saisonnier de la réponse à la rétroaction négative de l’œstradiol sur la 
sécrétion de la LH  

(Adaptée de Karsch et al., 1980)  

Indétectable
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De cette façon, le passage à l’anœstrus serait associé à un changement marqué dans le 

système neurosécrétoire de la LH et par le fait même de la GnRH, modulé par la rétroaction 

négative de l’œstradiol (Barrell et al., 1992). L’absence de ces hormones conduit donc à 

l’anœstrus. En effet, celui-ci est dû à un échec des follicules ovariens à atteindre leur pleine 

maturité. En contre-saison sexuelle, les follicules sont donc incapables d’entreprendre la 

phase finale de croissance et de maturation (Sweeney et O'Callaghan, 1995).  

 

Dans cette hypothèse de la rétroaction négative de l’œstradiol, la lumière joue tout de 

même un rôle indirect. En effet, bien que la GnRH et la LH soient les principales 

responsables de l’anœstrus, le changement de sensibilité à l’œstradiol est, quant à lui, 

saisonnier puisque directement corrélé à la saison sexuelle. La photopériode pourrait donc 

contrôler ou synchroniser la sensibilité à l’œstradiol (Legan et Karsch, 1979). 

 

2.2.2. Action directe de la lumière 

Chez les ovins, la photopériode est reconnue comme étant le signal nécessaire à la 

synchronisation de l’activité sexuelle. En effet, les variations saisonnières de l’activité 

sexuelle sont entraînées par le rythme de la photopériode constitué d’une alternance de JC 

et de JL (Thimonier et Mauléon, 1969; Malpaux et al., 1989). Il s’agit donc d’un effet 

direct de la lumière sur la reproduction. Bien que les animaux perçoivent la lumière elle-

même, il a été démontré qu’un processus endocrinien régit l’interprétation de la longueur 

du jour via une hormone sécrétée par la glande pinéale, la mélatonine (Legan et Karsch, 

1983).  

 

2.2.2.1. La mélatonine comme hormone de perception de la lumière 

La lumière, représentant la longueur du jour et de la nuit, est tout d’abord perçue par la 

rétine de l’œil au niveau des photorécepteurs rétinaux. Cette information est ensuite 

transmise par une série de connexions neuronales impliquant les noyaux 

suprachiasmatiques et le ganglion cervical supérieur jusqu’à la glande pinéale où le 

message lumineux modulera la sécrétion de mélatonine par les mélanocytes (Legan et 

Karsch, 1983; Karsch et al., 1984). En effet, la glande pinéale ne possède pas de 

projections nerveuses, son action se doit donc d’être neuroendocrinienne (Malpaux et al., 
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1996a). Ainsi, la mélatonine est l’hormone qui agit comme premier transmetteur de 

l’information photopériodique. La glande pinéale n’est cependant pas la seule structure à 

produire de la mélatonine. Ainsi, la rétine et la glande de Harder (aussi appelée glande 

nictitante, située derrière la rétine), par exemple, en produisent mais en quantités très 

faibles. Cette indoléamine pinéale n’est produite qu’en période de noirceur. Sa sécrétion 

débute moins de dix minutes après le début de la perception d’obscurité pour se poursuivre 

tout au long de la période de noirceur (Malpaux et al., 1988c). Au cours de la période 

d’obscurité, les concentrations sanguines de mélatonine varient beaucoup, ce qui 

impliquerait une sécrétion ou du moins une libération épisodique (Malpaux et al., 1987; 

Malpaux et al., 1988a). La durée de la sécrétion de mélatonine est donc directement 

proportionnelle à la durée de la nuit (Rollag et al., 1978; Bittman et al., 1983a; Bittman et 

al., 1983b; Bittman et Karsch, 1984; Malpaux et al., 1988a; Matthews et al., 1993) 

(Figure 2.4).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2.4. Patron de sécrétion de la mélatonine en photopériode de JL et en photopériode de JC. La 
zone grise correspond à la période de noirceur  

(Adaptée de Karsch et al., 1986) 
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Chez les ovins, les taux plasmatiques diurnes de mélatonine sont faibles, soit inférieurs à 

5 pg/ml, ce qui est inférieur au seuil de détection des tests disponibles. La nuit, les taux sont 

beaucoup plus élevés et varient habituellement entre 100 et 500 pg/ml (Malpaux et al., 

1987). 

 

Par contre, le cycle de sécrétion de la mélatonine aurait, lui aussi, un rythme endogène. Le 

rôle de la lumière serait de lui imposer un cycle de 24 h (Ebling et al., 1988). Afin de 

démontrer ce phénomène, Rollag et Niswender (1976) ont tout d’abord exposé des brebis à 

un rythme photopériodique normal (alternance noirceur-clarté). Par la suite, ils ont transféré 

ces animaux sous un régime de noirceur constante. À la suite du changement lumineux, le 

cycle de sécrétion de mélatonine a eu besoin de quelques jours pour s’ajuster, signe que 

celui-ci était maintenu de façon endogène par l’animal. Ebling et al. (1988) ont d’ailleurs 

observé le même phénomène chez les béliers. Ils ont de plus montré qu’après huit semaines 

de noirceur, les animaux ne montraient plus de patron cyclique défini de mélatonine. Ainsi, 

en l’absence du synchroniseur de la durée de la nuit, le rythme ne parvient plus à se 

synchroniser de façon adéquate et le rythme endogène cesse. La sécrétion de la mélatonine 

devient alors désorganisée. La concentration plasmatique est faible et il y a absence de pics 

définis, il n’y a plus de rythme. 

 

2.2.2.2. Implication de la mélatonine dans la transduction du message 
photopériodique 

L’importance de la mélatonine dans le processus reproductif ne fait plus aucun doute. Il a 

d’ailleurs été démontré que la mélatonine pouvait, à elle seule, mimer la longueur du jour. 

Ainsi, des animaux soumis à des JL mais recevant de la mélatonine exogène simulant les 

JC, présenteront une activité reproductrice similaire à celle observée en présence de JC 

naturels (Chemineau et al., 1992). Par contre, la preuve concrète de l’implication de la 

mélatonine a été obtenue à partir de brebis pinéalectomisées et ovariectomisées recevant un 

implant d’œstradiol. En effet, lorsque les brebis étaient transférées d’une photopériode de 

JL à une photopériode de JC, elles ne montraient aucun signe d’activité sexuelle (faible 

concentration de LH). Par contre, si les brebis recevaient une infusion de mélatonine 

correspondant aux JC, il y avait augmentation de la sécrétion de LH, 50 jours suivant le 

changement (Bittman et al., 1983a; Bittman et al., 1983b; Bittman et Karsch, 1984). 
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De par son rythme de sécrétion nycthéméral, la mélatonine assure donc le lien vers l’axe 

neuroendocrinien reproducteur (Arendt, 1986; Wayne et al., 1988; Malpaux et al., 1999) et, 

par le fait même, vers les gonades (Karsch et al., 1988). En termes simples, la mélatonine 

permet de transformer la durée du jour en signal endocrinien. Ce signal endocrinien résulte 

en une réponse de l’axe neuroendocrinien exprimée par un changement dans le patron de 

sécrétion de la GnRH et donc de la LH. La mélatonine contrôle ainsi la sécrétion pulsatile 

de la GnRH (Karsch et al., 1988; Malpaux et al., 1993; Malpaux et al., 1996b; Malpaux et 

al., 1999; Thiéry et al., 2002). De par cette action, elle aurait ainsi un pouvoir de régulation 

sur le générateur neural de la pulsatilité de la LH (Bittman et al., 1985). Ainsi, une 

photopériode de JC ou, du moins, un rythme de mélatonine correspondant aux JC, entraîne 

une augmentation de la fréquence de la pulsatilité de la GnRH (Viguie et al., 1995).  

 

Par contre, cette action de la mélatonine sur la GnRH ne se produit pas directement via les 

neurones reliés à la sécrétion de cette dernière. En effet, il existe une série de relais 

nerveux, encore aujourd’hui mal connus, qui permettent cette action. Il s’agirait d’un circuit 

neuronal complexe comprenant plusieurs interneurones (Malpaux et al., 1996a; Malpaux et 

al., 1996b; Malpaux et al., 1997; Malpaux et al., 1999). Par contre, des études chez le rat et 

le vison ont permis de montrer que le pars tuberalis de l’adénohypophyse (hypophyse 

antérieure) était la région qui contenait la plus grande densité de sites de liaison pour la 

mélatonine (Williams et Morgan, 1988; Boissin-Agasse et al., 1992). Cependant, une étude 

de Malpaux et al. (1995) a montré que ce site n’intervenait pas dans la modulation de la LH 

par la mélatonine chez la brebis. Plusieurs recherches suggèrent que l’hypothalamus 

médiobasal serait probablement le site d’action de la mélatonine (Malpaux et al., 1994; 

Malpaux et al., 1996a; Malpaux et al., 1997; Thiéry et al., 2002).   

 

Comme mentionné précédemment, l’inhibition saisonnière de la sécrétion de la LH est la 

grande responsable de l’anœstrus saisonnier. L’action de la mélatonine, en définitive, est 

donc de moduler cette sécrétion. Il existe plusieurs relais ou structures présents dans le 

mécanisme d’action de la mélatonine sur la LH. Ainsi, il y aurait au moins trois hormones 

(dopamine, noradrénaline et sérotonine) et une série d’acides aminés excitables qui seraient 

impliqués au niveau du système nerveux central (Malpaux et al., 1996a). Ainsi, la 



26 

 

dopamine est connue pour être impliquée dans l’inhibition saisonnière de la LH puisqu’une 

étude de Thiéry et al. (1995) a montré que le noyau hypothalamique A15 serait la structure 

dopaminergique impliquée dans cette inhibition. De plus, ce noyau jouerait un rôle dans la 

rétroaction négative de l’œstradiol sur la sécrétion de GnRH (Karsch et al., 1984). La 

sérotonine serait la deuxième hormone mise en cause puisqu’elle est aussi connue pour son 

rôle d’inhibition sur la sécrétion de LH en période anœstrale (Thiéry et al,. 1995). 

Finalement, la troisième hormone impliquée serait la noradrénaline. Elle exercerait 

également une inhibition de la pulsatilité de la LH (Malpaux et al., 1996a). Enfin, les acides 

aminés excitateurs tels que le glutamate et l’aspartate seraient eux aussi impliqués dans la 

régulation de la sécrétion de la GnRH par la mélatonine (Malpaux et al., 1994; Malpaux et 

al., 1996a; Malpaux et al., 1996b).  

 

En définitive, le changement dans la sécrétion de la GnRH et de la LH est responsable de la 

saisonnalité de la reproduction. Ce changement est modulé de deux façons, soit par une 

action directe de la mélatonine (et de la lumière) sur la sécrétion de la GnRH et par une 

action indirecte de la lumière sur les stéroïdes de par la rétroaction négative de l’œstradiol 

sur la GnRH. Il est important de mentionner ici que ces évènements sont tous deux 

modulés, en partie, par le rythme de sécrétion de la mélatonine puisque celui-ci constitue la 

case départ de la transduction du message lumineux. En effet, que l’action de la lumière 

soit directe ou indirecte, il est indéniable que la photopériode joue un rôle prépondérant. 

 

2.3. EFFET DE LA PHOTOPÉRIODE SUR LA REPRODUCTION 

2.3.1. Rythme endogène 

Bien que le rôle de la photopériode soit relativement clair concernant la synchronisation de 

l’activité sexuelle (Legan et Karsch, 1983; Karsch et al., 1984), certains faits ont mené les 

auteurs à reconsidérer son rôle unique. En effet, l’existence possible d’un rythme de 

reproduction endogène a d’abord été soulevée suite à l’étude de la reproduction de brebis 

aveugles. En effet, celles-ci possédaient un rythme de reproduction s’apparentant très 

fortement à celui des brebis « normales ». Pourtant, leur cécité les empêchait forcément de 

percevoir la lumière du jour. Afin de renforcer cette observation, Legan et Karsch (1983) 

ont d’abord imposé à des brebis de race Suffolk ovariectomisées ou non, une photopériode 
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en alternance de 90 jours de JL suivis de 90 jours de JC. Ils ont ensuite causé une cécité 

permanente chez ces deux groupes de brebis en procédant à une énucléation bilatérale des 

orbites. Ils ont remarqué que, tant chez les brebis normales que chez les brebis 

ovariectomisées, les brebis aveugles montraient une alternance circannuelle entre des 

périodes d’œstrus (haut niveau de LH) et d’anœstrus (faible niveau de LH). Ces 

observations montrent bien l’existence d’un rythme indépendant de la lumière et endogène 

à l’animal. Les mêmes observations ont d’ailleurs été faites chez des brebis 

pinéalectomisées chez lesquelles la transduction du message photopériodique ne pouvait se 

faire (Bittman et al., 1983b). 

 

Les études réalisées chez les brebis aveugles et/ou pinéalectomisées ont permis de mettre 

en lumière un autre facteur. En effet, il semble que la présence d’autres animaux pouvant 

percevoir la photopériode, tels que les béliers ou d’autres femelles dites « normales », 

pourrait permettre aux animaux souffrant de cécité de percevoir une forme de signal et de 

synchroniser leur rythme endogène sur une période d’un an (Legan et Karsch, 1983). Ainsi, 

en l’absence d’un signal photopériodique, les ovins pourraient utiliser d’autres facteurs 

environnementaux afin de synchroniser leur rythme endogène. Ainsi, les contacts sociaux 

entre individus pourraient entraîner une synchronisation de l’état reproductif (Wayne et al., 

1989). Enfin, l’existence de l’effet bélier vient supporter cette hypothèse puisqu’il est bien 

connu que l’introduction d’un bélier dans un groupe de femelles en période d’anœstrus 

léger cause une augmentation de la LH et induit l’activité sexuelle des femelles (Martin et 

al., 1980). 

 

L’existence d’un rythme endogène chez les ovins a également été démontrée en maintenant 

des animaux en photopériode de JC ou de JL pendant plusieurs années. De cette façon, on a 

pu observer que ces animaux ont continué à montrer une alternance entre activité et repos 

sexuel, mais que celle-ci était accélérée par rapport à la situation normale (Ducker et al., 

1973; Karsch et al., 1989; Malpaux et al., 1996b). Ainsi, on observe chez les animaux 

maintenus en photopériode constante, un décalage par rapport à la synchronisation de la 

saison sexuelle normale et une désynchronisation entre les individus. Les cycles de 

sécrétion de LH ne sont pas étalés sur une période d’un an, mais sur une période plus 
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courte. Les alternances seraient donc le fruit d’un rythme endogène d’une durée de 8 à 10 

mois selon les individus et les races. Dans ce contexte, la photopériode aurait donc pour 

rôle d’imposer au rythme endogène un cycle annuel (Malpaux et al., 1996b). Ainsi, la 

transition reproductive saisonnière observée chez les brebis serait générée par le rythme 

endogène alors que l’expression de ce rythme serait modulée par la photopériode (Sweeney 

et O'Callaghan, 1995). De la même façon, le passage à l’anœstrus serait lui aussi entraîné 

par le rythme endogène (Karsch et al., 1989). 

 

Par contre, il est important de mentionner que seule une partie du cycle photopériodique 

serait nécessaire à la synchronisation du rythme de la reproduction (Woodfill et al., 1991). 

Les différentes phases du rythme photopériodique auraient donc des utilités bien différentes 

pour l’entraînement du cycle reproductif (Sweeney et O'Callaghan, 1995). Ainsi, 

contrairement à ce que l’on pourrait croire, l’exposition aux JL (durée du jour croissante) 

du printemps et de l’été serait la clé de la synchronisation de la période œstrale de 

l’automne. Les JL vont entraîner le rythme endogène et ils vont prévenir un passage trop 

hâtif à la saison sexuelle en soutenant l’anœstrus (Wayne et al., 1990; Sweeney et al., 

1997a). Les JC ou décroissants après le solstice d’été ont pour objectif, quant à eux, de 

maintenir l’œstrus et de lui conférer une durée « normale » (Malpaux et al., 1989; Malpaux 

et Karsch, 1990). Le passage à la saison sexuelle ne résulte donc pas de la réduction de la 

longueur du jour après le solstice d’été mais bien de l’exposition aux JL (Robinson et al., 

1985a) (Figure 2.5).  
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Figure 2.5. Modèle pour la régulation photopériodique du cycle annuel de reproduction chez la 
brebis 

(Adaptée de Malpaux et al., 1989 et de Malpaux et al., 1996b) 

 

2.3.2. État photoréfractaire 

L’état réfractaire est un concept très présent en biologie. Ainsi, un animal photoréfractaire 

est un individu qui ne réagit plus à la longueur du jour. C’est donc dire qu’un animal placé 

sous une photopériode constante cessera de réagir à moyen terme à celle-ci. Afin de mettre 

en lumière ce phénomène, on impose aux animaux un signal photopériodique constant. 

Ainsi, une brebis soumise à un cycle de photopériode et exposée à des JC, correspondant à 

la saison sexuelle, verra son taux de LH sérique augmenter. Par contre, si cette exposition 

est trop longue, les concentrations finissent par décroître et l’animal entre en période 

d’anœstrus (faibles taux de LH) malgré la présence des JC (Robinson et Karsch, 1984).  

 

Il semble donc que ce ne soit pas directement le passage d’une photopériode courte à une 

photopériode plus longue, comme au printemps par exemple, qui entraîne l’anœstrus mais 

bien l’état photoréfractaire aux JC qui se développe graduellement (Robinson et Karsch, 

1984). Ainsi, la prolongation des JC au printemps de façon artificielle ne permet pas 

d’allonger la saison sexuelle, ce qui montre bien la présence de cet état. De la même façon, 
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la diminution de la longueur du jour après le solstice d’été ne serait pas responsable du 

déclenchement de la saison sexuelle (Robinson et al., 1985a; Malpaux et al., 1996b). Cette 

diminution permet par contre de lever l’état photoréfractaire aux JL en redonnant à l’animal 

une certaine photosensibilité et ainsi permettre une continuité dans le cycle (Wayne et al., 

1990). Ce serait donc l’état photoréfractaire qui serait, du moins en partie, responsable du 

passage à l’activité sexuelle (Worthy et al., 1985). À l’inverse, l’augmentation de la 

longueur du jour après le solstice d’hiver ne serait pas plus responsable du passage à la 

contre-saison (Worthy et Haresign, 1983; Robinson et Karsch, 1984). 

 

Bien qu’un certain nombre d’hypothèses aient été avancées, il semble aujourd’hui que le 

patron de sécrétion de la mélatonine ne soit pas directement responsable de l’apparition de 

l’effet photoréfractaire. Les études ont montré que des brebis photoréfractaires aux JC ou 

aux JL continuaient à montrer un patron nycthéméral régulier de mélatonine (Robinson et 

Karsch, 1984; Robinson et al., 1985b; Karsch et al., 1986; Malpaux et al., 1987; Malpaux 

et al., 1988a). Par contre, une étude menée chez des béliers de race Soay a montré un 

désordre par rapport au patron de sécrétion de la mélatonine chez les animaux 

photoréfractaires (Almeida et Lincoln, 1982).  

 

Il est possible que l’animal photoréfractaire soit réfractaire à l’effet inductif de la 

mélatonine (Karsch et al., 1986; Malpaux et al., 1987). En effet, les ovins ne sont pas 

réfractaires qu’à la photopériode mais également à la mélatonine. Karsch et al. (1986) ont 

d’ailleurs montré que l’administration de mélatonine exogène mimant les JC provoque tout 

d’abord une augmentation de la LH sérique au même titre que chez les brebis témoins 

soumises à une photopériode de JC. Par contre, les deux groupes d’individus présentent 

finalement un état réfractaire aux traitements de JC après plus ou moins cinq mois de 

traitement. Ainsi, le signal de la longueur du jour est bien assimilé par l’animal jusqu’à la 

glande pinéale puisque le patron de sécrétion de mélatonine est normal. C’est donc l’effet 

de la mélatonine qui serait problématique et non pas sa sécrétion (Karsch et al., 1986; 

Malpaux et al., 1987). Cette conclusion s’applique d’ailleurs tant à l’état photoréfractaire 

aux JC (Karsch et al., 1986; Malpaux et al., 1987) qu’à celui aux JL (Malpaux et al., 

1988a). 
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Par contre, il faut comprendre que le moment à partir duquel un animal devient 

photoréfractaire n’est pas absolu. Il dépend, en fait, de l’exposition précédente de l’animal à 

la photopériode. Ainsi, l’exposition d’un animal à une photopériode encore plus courte que 

celle déjà administrée (ex. : 8 h de lumière au lieu de 12 h) permettra d’allonger quelque 

peu la saison sexuelle en retardant l’état photoréfractaire (Malpaux et al., 1988b). Ainsi, 

l’effet décroissant de la longueur du jour à l’automne permettrait de retarder l’apparition de 

l’état photopréfractaire et d’obtenir une saison sexuelle d’une durée normale et adéquate 

(Malpaux et al., 1988b). Ces phénomènes peuvent être regroupés à l’intérieur du concept 

d’historique photopériodique. 

 

2.3.3. Historique photopériodique 

Il semble de plus en plus évident que l’historique ou le passé photopériodique de l’animal 

joue un rôle non négligeable dans la modulation de sa réponse par rapport à la photopériode 

à laquelle il est exposé. Ainsi, il a été démontré que des animaux soumis à une 

photopériode naturelle vont réagir différemment à un traitement de photopériode, selon le 

moment de l’année où celui-ci leur est imposé. À l’inverse, lorsque l’impact de l’historique 

est atténué en soumettant, au préalable, les animaux à une photopériode constante, il est 

possible d’uniformiser de façon relative la différence observée suite à un traitement de 

photopériode artificielle, laissant présager un impact de l’historique (Sweeney et al., 1997a; 

Sweeney et al., 1997b). 

 

Les premières études menées à ce sujet ont montré que le signal photopériodique n’est pas 

compromis par un historique photopériodique différent. En effet, lors de leur 

expérimentation, Robinson et Karsch (1987) ont d’abord soumis les brebis à l’une ou 

l’autre des photopériodes de base soit 16 heures de lumière et 8 heures de noirceur 

(16L : 8N) ou 10 heures de lumière et 14 heures de noirceur (10L : 14N). Par la suite, les 

animaux sous 16L : 8N ont vu leur photopériode réduite de trois heures alors que ceux 

soumis à 10L : 14N ont profité d’une augmentation de trois heures de lumière. Les deux 

groupes se retrouvant ainsi à 13L : 11N.  
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Suite à ce changement, les brebis 16L : 8N ont montré une reprise de leur activité sexuelle 

alors que les animaux 10L : 14N ont cessé leur activité. Puisque la durée d’éclairement était 

la même, leur historique photopériodique récent expliquerait cette différence de réponse. 

Les patrons de sécrétion de mélatonine étaient d’ailleurs les mêmes pour les deux groupes 

de brebis, indiquant une sécrétion normale et identique. De plus, la direction du 

changement lumineux (réduction versus augmentation) semble fournir certaines 

informations à l’animal pour la compréhension de son environnement lumineux. C’est donc 

dire qu’une seule et même photopériode a entraîné des réponses radicalement opposées 

selon l’historique photopériodique récent de l’animal. 

 

Il semble, par contre, que la glande pinéale ne soit pas nécessaire à la formation de 

l’historique photopériodique. La formation de celui-ci serait donc indépendante de la 

transduction du message par la glande pinéale (Barrell et al., 2000). Quoi qu’il en soit, il est 

maintenant évident que les expositions photopériodiques préalables de l’animal auront un 

effet sur la façon dont il réagira (Robinson et Karsch, 1987; Sweeney et al., 1997a; 

Sweeney et al., 1997b). 

 

2.3.4. Alternance jours courts, jours longs 

L’ensemble des phénomènes décrits précédemment mène indéniablement au concept 

d’alternance entre JC et JL, principe de base de tout programme photopériodique. Puisque 

la photopériode synchronise le rythme endogène sur une période correspondant à une année 

et que la continuité des JC ou JL entraîne un état réfractaire, on comprend alors facilement 

la nécessité d’avoir une alternance entre ces deux types de photopériode. Cette succession 

de JC et de JL permet de photosensibiliser à nouveau les animaux au signal externe de la 

photopériode. 

 

Plusieurs expériences ont montré qu’il était possible de recréer artificiellement une saison 

sexuelle afin d’accélérer le rythme sexuel ou tout simplement de synchroniser l’activité 

sexuelle à une période déterminée. Ainsi, Legan et Karsch (1980) ont montré qu’une 

alternance de 90 jours ou de 120 jours entraînait également une alternance accélérée entre 

périodes d’œstrus et d’anœstrus (Figure 2.6). Par contre, ce type d’alternance n’entraîne pas 
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une réponse immédiate. En effet, on observe un certain délai entre le changement de 

photopériode et la réponse de la LH. Lors du passage en JC, les brebis mettent entre 40 et 

60 j avant de voir leur niveau de LH augmenter (Karsch et al., 1984). À l’inverse, le 

passage en JL inhibe l’activité sexuelle dans un délai de 20 à 30 j (Karsch et al., 1984). 

 

 
Figure 2.6. Synchronisation de la saison sexuelle et changement dans la sécrétion de la LH sous un 

régime de photopériode accélérée (90 jours de JL / 90 jours de JC) 

(Adaptée de Legan et Karsch, 1980) 

 

En résumé, il faut comprendre que tous les phénomènes expliqués précédemment 

s’emboîtent les uns dans les autres afin de créer la saisonnalité de la reproduction chez les 

ovins. Ainsi, le passage à la saison sexuelle serait en fait un processus relié à plusieurs 

facteurs incluant le rythme endogène, modulé par la photopériode, le passé photopériodique 

et l’état photoréfractaire. La combinaison de l’ensemble de ces phénomènes serait d’ailleurs 
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la même pour ce qui est du passage à l’anœstrus. Le résultat final est donc que la 

photopériode régule de façon temporelle la reproduction saisonnière en créant un 

changement de la réponse de l’axe hypothalamo-hypophysaire. L’action de la photopériode 

est donc couplée au concept de la rétroaction négative de l’œstradiol afin de gouverner la 

saison sexuelle. En définitive, ils agissent tous deux sur la sécrétion de la GnRH. De plus, 

les JC pourraient réduire la sensibilité de l’animal à la rétroaction négative de l’œstradiol 

alors que les JL augmenteraient cet effet des œstrogènes (Legan et Karsch, 1980). 

 

2.4. AUTRES EFFETS DE LA PHOTOPÉRIODE CHEZ LA BREBIS 

2.4.1. Effet sur le métabolisme basal  

D’un point de vue plus général, il semble que la longueur du jour a un effet direct sur le 

métabolisme basal des brebis. Ainsi, une étude réalisée par Walker et al. (1991) montre un 

patron cyclique du métabolisme de production de chaleur chez la brebis. Ce métabolisme 

de production de chaleur serait maximal lorsque la longueur du jour augmente. Avant cette 

étude, il avait été démontré qu’il existait un patron cyclique saisonnier du métabolisme, 

celui-ci étant maximal en été et minimal en hiver. Par contre, aucune donnée n’avait permis 

d’affirmer que ce cycle était régulé par la durée du jour (Blaxter et Boyne, 1982). En appui 

à ce concept, Kay (1985) avait également noté que le métabolisme basal était maximal en 

été tout comme le rythme cardiaque tant chez l’ovin que chez le cerf.  

 

Par contre, l’étude de Iason et al. (1994) n’a pas réussi à montrer d’effet saisonnier 

significatif sur le métabolisme basal des brebis malgré l’observation d’une certaine 

tendance saisonnière. De plus, cette étude a permis de montrer que les races ayant un 

comportement saisonnier plus marqué (Scottish Blackface et Shetland) avaient également 

un cycle saisonnier du métabolisme basal plus prononcé en comparaison à une race moins 

saisonnière (Dorset Horn). 

 

2.4.2. Effet sur le comportement alimentaire et sur l’alimentation 

La prise alimentaire des ovins semble suivre un patron saisonnier, logique et adaptatif. En 

effet, les ovins consomment davantage d’aliments en photopériode de JL, soit l’été et une 
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quantité plus faible en hiver donc en JC (Blaxter et Gill, 1979; Brinklow et Forbes, 1984; 

Iason et al., 1994). Ce comportement alimentaire photopériodique possèderait les mêmes 

fondements évolutifs que la reproduction saisonnière. En effet, les animaux des zones 

tempérées ont tout avantage à puiser le maximum de réserves pendant l’été, dû à la 

présence abondante de nourriture. Ceci leur permettra de faire face aux rigueurs du climat 

hivernal qui suivra l’abondance estivale (Kay, 1985). En ce sens, la prise alimentaire des 

animaux adultes, tout comme celle des autres ovins, est influencée par la photopériode. 

Bien qu’il ait été avancé que les JL favoriseraient la prise alimentaire de par le fait que les 

animaux ont une période plus longue pendant laquelle ils peuvent voir leurs aliments 

(Forbes, 1982), il semble qu’il n’en soit rien. En effet, il a été démontré que les ovins 

assimilent une proportion significative de leurs aliments pendant les heures de noirceur 

(Forbes, 1982).  

 

Afin de bien distinguer l’effet de la saison de l’effet de la photopériode, certains auteurs ont 

soumis des béliers de différentes races à une photopériode artificielle de six mois de JL 

(16L : 8N) et six mois de JC (8L : 16N) avec une transition graduelle (Kay, 1979; 1985). 

Très rapidement, ils ont remarqué une adaptation du cycle de la consommation volontaire 

de matière sèche (CVMS) synchronisé sur la nouvelle photopériode imposée. La CVMS 

demeure donc maximale en JL et minimale en JC en suivant un cycle de six mois. 

Évidemment, la réponse n’est pas immédiate mais bien décalée (60 à 90 jours) constituant 

ainsi une réponse typique au patron photopériodique, surtout observable chez les races très 

saisonnières comme la Soay (Figure 2.7).  
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Figure 2.7. Effet de la photopériode sur la prise alimentaire des béliers de génotype Suffolk x 
(Finnois x Dorset) et Soay 

(Adaptée de Kay, 1985) 

 

Une étude de Brown et al. (1979) a également montré que la CVMS était directement reliée 

à la photopériode. Pour ce faire, les auteurs ont utilisé un protocole similaire à celui de Kay 

(1979; 1985). Ils ont donc soumis des béliers à une alternance de six mois de JL et six mois 

de JC en réclusion totale. Ils ont observé que le cycle de la CVMS s’est parfaitement 

synchronisé à celui de la photopériode, la CVMS étant, encore une fois maximale en JL et 

minimale en JC. Afin de valider la corrélation possible entre la CVMS et la photopériode, 

Brown et al. (Brown et al., 1979) ont soumis au même protocole des béliers castrés. Ces 

béliers ont démontré le même patron de prise alimentaire que leurs congénères 

physiologiquement intacts. Enfin, des dosages hormonaux de testostérone, de prolactine et 

d’hormone de croissance (GH : growth hormone) n’ont pas permis d’observer une 

corrélation entre ces hormones et la CVMS. 

 

Cette augmentation de la CVMS est également observable chez au moins une autre espèce 

pourtant beaucoup moins saisonnière que les ovins. Ainsi, plusieurs études effectuées chez 

la vache laitière ont montré une augmentation significative de la prise alimentaire lorsque 
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les animaux sont soumis à une photopériode de JL (Peters et al., 1981; Tucker, 1985; 

Bilodeau et al., 1989; Miller et al., 1999; Dahl et al., 2000). La présence d’un patron 

récurrent tant chez les espèces de JC que chez celles de JL montre bien toute l’implication 

du caractère évolutif et nécessaire de l’effet de la photopériode. 

 

2.4.3. Effet sur la sécrétion de la prolactine 

La prolactine est une hormone sécrétée par l’adénohypophyse. Elle est surtout impliquée 

dans les mécanismes reliés à la lactation chez les mammifères. Par contre, son influence 

pourrait également toucher plusieurs autres systèmes. Malheureusement, ses différents rôles 

ne sont que très peu connus à ce jour. Cependant, de plus en plus d’évidences portent à 

croire que la prolactine serait impliquée dans la croissance de la laine, la croissance 

corporelle et la prise alimentaire (Choy et al., 1995; Notter et Chemineau, 2001). De plus, 

elle pourrait avoir un effet sur la réaction des animaux en condition de stress thermique et 

sur la croissance fœtale (Schillo et al., 1978; Fitzgerald et al., 1982; Schanbacher et al., 

1982; Wayne et al., 1990).  

 

Il semblerait également que la sécrétion de prolactine aurait une composante génétique. 

Une récente étude de Notter et Chemineau (2001) a montré un lien entre les concentrations 

plasmatiques de prolactine chez les brebis et les valeurs d’élevage estimées (VÉE) 

maternels pour la fertilité et le poids à la naissance. Ainsi, les sujets présentant des 

concentrations sanguines supérieures de prolactine avaient également des aptitudes 

génétiques favorables pour ces caractères. 

 

La sécrétion de la prolactine suit un rythme circadien et saisonnier. En effet, la 

concentration plasmatique de prolactine est significativement plus élevée en photopériode 

de JL qu’en photopériode de JC (Bocquier et al., 1990; Francis et al., 1997; Sweeney et al., 

1999). La photopériode semble donc jouer un rôle dans le patron de sécrétion de cette 

hormone. Il existe également un effet saisonnier pouvant être relié à d’autres facteurs que la 

photopériode. Les concentrations de prolactine sont donc maximales au printemps et à l’été 

et minimales au cours de l’automne et de l’hiver (Brown et Forbes, 1980; Symons et al., 

1983; Karsch et al., 1989; Jansen et Jackson, 1993).  
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Ce rythme photopériodique suggère un effet possible de la mélatonine qui synchroniserait 

ce phénomène endocrinien avec la durée du jour. En effet, la mélatonine étant l’hormone 

responsable de la transduction du signal lumineux dans le processus de reproduction 

saisonnière, il est possible que celle-ci joue un rôle similaire dans le cas de la prolactine. 

D’ailleurs, certaines études ont montré que la régulation de la prolactine pourrait se faire à 

l’aide de la mélatonine par l’entremise du pars tuberalis (Lincoln et Clarke, 1994; Malpaux 

et al., 1995; Hazlerigg et al., 1996). En effet, cette section de l’hypophyse antérieure 

possède la plus haute densité de sites de liaison pour la mélatonine. Cette forte densité 

sous-tend qu’une grande quantité de mélatonine peut être présente et qu’il peut y avoir une 

forte transduction du message photopériodique. Malheureusement, ce secteur n’aurait que 

peu d’impacts sur la reproduction des brebis. La présence de ces sites serait donc 

principalement liée à l’effet de transduction de la mélatonine pour la modulation de la 

sécrétion de prolactine (Lincoln et Clarke, 1994; Malpaux et al., 1995). 

 

2.4.4. Effet sur la production laitière 

2.4.4.1. Production laitière chez la brebis et les autres espèces 

Malgré le faible nombre d’études effectuées sur le sujet, il semble qu’une photopériode de 

JL permette une augmentation de la sécrétion lactée (Bocquier et al., 1986; Bocquier et al., 

1990; Bocquier et al., 1997). Par contre, les raisons physiologiques permettant d’expliquer 

ce phénomène sont aujourd’hui encore mal connues. L'augmentation de la sécrétion lactée 

en JL pourrait être due à une augmentation de la prise alimentaire, à un changement du 

métabolisme énergétique, à une modification hormonale ou à un effet direct de la lumière.  

 

Une première étude réalisée par Bocquier et al. (1986) chez des brebis Préalpes du Sud a 

montré que la production laitière augmentait de 52 % au troisième jour de la traite lorsque 

ces brebis étaient exposées aux JL (15,5L : 8,5N) de six semaines avant l’agnelage jusqu’à 

huit semaines après. Cette différence disparaissait toutefois après un mois de lactation. Lors 

d’un deuxième essai (Bocquier et al., 1986), l’augmentation avait été de l’ordre de 30 %, 

confirmant ainsi les premières observations. De plus, la différence s’était cette fois-ci 

maintenue étant de 20 % supérieure en JL à 30 et 60 jours de lactation. Également, cette 

étude montre que l'orientation des nutriments est modifiée par la photopériode. Au cours 
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des deux essais, la proportion d'énergie disponible prélevée par la mamelle pour la 

sécrétion du lait a été de 88 % en JL par rapport à 69 % en JC pour le premier essai et de 

94 % par rapport à 86 % pour le deuxième. Selon les auteurs, ces résultats sont satisfaisants 

pour conclure à un effet de la photopériode sur le métabolisme énergétique et sur la 

production lactée.  

 

Par contre, afin d'observer l'effet positif de la photopériode en période de lactation, il 

semble qu’il faille que le traitement soit appliqué tôt avant l'agnelage. Ainsi, Bocquier et al. 

(1990) n'ont pas remarqué d'effet sur la quantité de lait produite au cours d’une lactation de 

cinq semaines lorsque le changement JC/JL s'effectuait le jour même de l'agnelage. Il 

pourrait donc y avoir là encore, un délai de réponse entre l’application d’une nouvelle 

photopériode et son effet. Dans cette étude, les auteurs avaient utilisé des brebis Préalpes 

du Sud. Ces brebis, d’abord sous photopériode naturelle de 13L : 11N ont été transférées à 

l’agnelage sous une photopériode de JC (8,5L : 15,5N) ou de JL (15,5L : 8,5N). Les auteurs 

ont cependant remarqué un effet photopériodique significatif sur la composition protéique 

du lait. Les brebis soumises à un traitement de JL présentaient 4,9 g de protéines par litre de 

moins que celles en JC. Cette fois encore, ce changement semble relié à une modification 

du métabolisme. En effet, la composition corporelle chimique des brebis mesurée in vivo en 

utilisant l’oxyde de deutérium a elle aussi été affectée par la photopériode de JL (Bocquier 

et al., 1990).  

 

Enfin, plus récemment, une étude de Bocquier et al. (1997) a également confirmé 

l'augmentation de la production laitière en photopériode de JL. Au cours de l'essai, les 

brebis en JL (15,5L : 8,5N) ont produit en moyenne 1,21 litres/jour de plus que celles en JC 

(8,5L : 15,5N), soit un écart relatif de 25 % pour une photopériode imposée 25 jours avant 

l’agnelage. De plus, dans un autre volet, certaines brebis ont été soumises à un changement 

brusque de la photopériode au cours de la lactation (150 jours après l’agnelage) 

représentant, selon le cas, une augmentation ou une diminution de la durée d’éclairement. 

Celles qui ont vu leur durée d’éclairement réduire, ont montré une chute drastique de 

production. Dans les 30 jours suivant le changement, la sécrétion a chuté de 

0,468 litre/jour. Par contre, dans cette même période, la prise alimentaire s'est ajustée très 
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lentement, c'est donc dire que la chute de production n'était pas directement reliée à 

l'ingestion, mais bien au changement photopériodique. Tout comme pour l’étude de 

Bocquier et al. (1986), un protocole imposant des JL tôt avant l’agnelage a permis aux 

brebis de race Sarde d’augmenter leur production laitière (Bocquier et al., 1997).   

 

L’effet de la photopériode sur la production laitière n’est pas exclusif aux ovins. Les 

caprins sont également très sensibles à la photopériode et leur production lactée est 

influencée au même titre que celle des ovins (Terqui et al., 1984). On observe également 

des effets chez des espèces beaucoup moins saisonnières. Chez la truie, par exemple, il 

existe au moins une étude ayant démontré un effet de la photopériode sur la production 

laitière. Ainsi, Mabry et al. (1982) ont montré qu’une photopériode de type 16L : 8N 

permettait d’augmenter significativement la production laitière par rapport à 8L : 16N. Par 

contre, dans une seconde étude comparant ces deux types de régimes lumineux, les 

chercheurs n’ont pas réussi à démontrer une différence significative entre les deux 

traitements, ce qui laisse présager une grande variabilité dans la réponse des truies à la 

photopériode (Mabry et al., 1982).  

 

L’effet de la photopériode sur la production des vaches laitières est un phénomène connu et 

bien documenté. En effet, plusieurs études ont montré qu’une photopériode de JL (de plus 

de 12 heures de lumière) permettait d’augmenter la production des vaches laitières (Peters 

et al., 1981; Stanisiewski et al., 1985; Bilodeau et al., 1989; Phillips et Schofield, 1989; 

Miller et al., 1999; Reksen et al., 1999; Dahl et al., 2000). En moyenne, on observe une 

augmentation de l’ordre de 2,5 kg de lait par vache par jour pour une exposition de 

16L : 8N (Dahl et al., 2000). L’augmentation varie cependant entre 0,5 (Reksen et al., 

1999) et 3,3 kg (Phillips et Schofield, 1989) selon les auteurs. Enfin, certains auteurs ont 

également observé un effet sur la composition du lait. Ainsi, les JL réduiraient la quantité 

de matières grasses présentes dans le lait de l’ordre de 0,16 % (Stanisiewski et al., 1985; 

Tucker, 1985) à 0,18 % (Phillips et Schofield, 1989). Évidemment, cette réduction pourrait 

être due, du moins en partie, à l’augmentation de la production laitière. Par contre, 

plusieurs études n’ont pas réussi à montrer d’effet sur la composition du lait (Peters et al., 

1981; Bilodeau et al., 1989; Miller et al., 1999). 
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Un autre point permettant de suspecter que la photopériode a un impact direct sur la 

sécrétion lactée est la corrélation positive avec la prolactine. En effet, chez les mammifères, 

la prolactine est considérée comme étant l’hormone de la lactation (Lamming et al., 1974; 

Mabry et al., 1982; Dahl et al., 2000). Comme il a été mentionné précédemment, une 

augmentation de la prolactine est observée en photopériode de JL (Symons et al., 1983; 

Karsch et al., 1989; Jansen et Jackson, 1993; Sweeney et al., 1999). Il pourrait donc exister 

un lien endocrinien direct entre l’augmentation de la production laitière et l’augmentation 

de la durée d’éclairement. Par contre, une étude effectuée chez la vache laitière a montré 

qu’un apport de prolactine exogène sans égard au stade de lactation n’entraînait pas 

d’augmentation de la production laitière, malgré le fait que la concentration de prolactine 

sérique était significativement augmentée (Plaut et al., 1987). L’augmentation de la 

prolactine pourrait donc être reliée à l’augmentation de la production laitière mais elle n’en 

serait pas responsable.  

 

Bien que la GH soit une hormone bien connue pour augmenter la production laitière, il 

semble que dans un contexte photopériodique elle ne soit pas l’hormone clé (Dahl et al., 

2000). En effet, presque toutes les études, à l’exception d’une seule, ont montré que la 

photopériode n’avait aucun effet sur la sécrétion de la GH. Ainsi, autant chez les agneaux 

(Forbes et al., 1979b; Francis et al., 1997) que chez les brebis (Bocquier et al., 1990) ou 

que chez les bovins (Peters et al., 1981; Zinn et al., 1986), la GH ne varie pas en fonction 

de la photopériode. Barenton et al. (1988) sont les seuls à ce jour à avoir obtenu une 

augmentation de la GH en corrélation avec une augmentation de la longueur du jour. Tout 

de même, une étude de Bocquier et al. (1990) n’avait pas trouvé de différence significative 

pour les concentrations de GH mais les auteurs avaient remarqué un effet photopériodique 

sur l’amplitude de la sécrétion de la GH. 

 

Certaines études tendent aujourd’hui à montrer que l’effet galactopoïétique de la 

photopériode pourrait être modulé par l’IGF-1 (Insulin Like Growth Factor-1). Malgré le 

fait que l’on considère généralement la GH comme étant le modulateur de l’IGF-1 et que la 

GH ne varie pas en fonction de la photopériode, il semble évident que l’IGF-1, elle, varie 

selon la longueur du jour (Francis et al., 1997). En effet, des études menées chez plusieurs 
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espèces ont montré une action de la photopériode sur la sécrétion de l’IGF-1. Ainsi, Rhind 

et al. (2000b) et Kann (1997) ont observé que la concentration d’IGF-1 était plus élevée en 

JL qu’en JC chez les ovins. D’autres études sont arrivées aux mêmes conclusions soit celles 

de Suttie et al. (1991) chez le cerf rouge et celles de Walkden-Brown et al. (1998) et de 

Rhind et McMillen (1995) chez la chèvre. De plus, l’effet galactopoïétique de l’IGF-1 est 

une voie métabolique bien connue. Ainsi, l’IGF-1 aurait un effet stimulant sur la sécrétion 

du tissu épithélial mammaire (Winder et al., 1989). De plus, l’IGF-1 pourrait stimuler la 

production de lactose dans les acini mammaires (Baumrucker, 1986). Chez les ovins, une 

étude de Kann (1997) a montré un effet de l’IGF-1 sur la mammogenèse et par conséquent 

sur la sécrétion lactée. Il existerait donc une corrélation positive entre la concentration 

d’IGF-1 sérique et la quantité de lait produite par l’animal. Chez la vache laitière, une étude 

de Dahl et al. (1997) a permis de mettre en évidence les relations entre la concentration 

sérique d’IGF-1, la quantité de lait produite par l’animal et la photopériode. Cette étude 

vient appuyer l’hypothèse que l’IGF-1 agirait comme modulateur de la photopériode dans 

l’augmentation de la production laitière chez la vache. Finalement, la preuve la plus 

concluante de l’effet galactopoïétique de l’IGF-1 est celle obtenue chez les caprins par 

Prosser et al. (1990). Ils ont montré qu’une infusion directe d’IGF-1 dans un quartier de la 

glande mammaire causait une augmentation de l’ordre de 25 ± 6 % de la sécrétion lactée 

par rapport à celle du quartier non infusé (14 ± 4 %), qui a tout de même profité d’une 

recirculation sanguine de l’IGF-1 infusée. 

 

En définitive, il est clair que la démonstration d’un effet photopériodique sur la production 

laitière demeure plus simple chez des animaux de type laitier. Il en résulte un nombre plus 

élevé d’études effectuées chez la vache laitière, comparativement à des animaux chez qui 

les techniques permettant la récolte du lait s’avèrent plus laborieuse et donc moins précises.   

 

2.4.4.2. Techniques pour la mesure de la production laitière des brebis 

Afin d’évaluer l’effet de la photopériode sur la production laitière des brebis, il est donc 

important d’utiliser des méthodes de récolte du lait adaptées pour ces animaux. De façon 

générale, il existe deux approches en ce qui a trait à l'estimation de la production laitière 

chez la brebis, soit les méthodes utilisant l'agneau et celles relatives aux brebis. Les 
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techniques reliées à l'agneau se font par mesure de l'ingestion de lait faite par l'agneau. Ces 

mesures sont dites indirectes et représentent le potentiel de production relatif des brebis. 

Elles utilisent un différentiel de poids chez l’agneau ou encore un marquage radioactif du 

lait ingurgité (Coombe et al., 1960; Wright et al., 1974; Benson et al., 1999). Ensuite, il 

existe une méthode reliée à la brebis elle-même, donc directe, qui permet d'évaluer le 

potentiel réel de production. Il s’agit ici d’effectuer la traite de façon manuelle ou 

automatique (Moore, 1962; Doney et al., 1979).  

 

La technique directe comporte tout de même certaines difficultés et engendre un stress chez 

les races bouchères, peu habituées à ce type de manipulation. En effet, les races bouchères 

ne sont généralement traites que par leurs petits (Doney et al., 1979). Les trayeuses et la 

manipulation individuelle que la technique demande ne font pas partie du quotidien de ces 

brebis ce qui peut engendrer un stress important. Ainsi, afin de s’assurer que le stress 

n’empêche pas la brebis d’éjecter son lait, une injection d’ocytocine est nécessaire 

(Boyazoglu, 1963). 

 

La technique indirecte, par mesure d’ingestion du lait par l’agneau, peut être exécutée avec 

la méthode de pesée-tétée-pesée (weigh-suckle-weigh) ou par marquage radioactif. Le 

marquage à l’eau tritiée permet de mesurer la quantité de lait ingéré (Wright et al., 1974). 

Les agneaux reçoivent une injection d’eau tritiée, ce qui marque de façon radioactive l’eau 

déjà présente dans l’animal. À partir de ce moment, toute nouvelle eau non marquée 

proviendra du lait ingéré. Par équation, il est possible de calculer la quantité de lait ingéré. 

La technique de pesée avant et après la tétée possède aujourd’hui l’avantage d’être plus 

simple et de ne nécessiter aucune injection. Elle repose toujours sur le même principe. Tout 

d’abord, les agneaux sont séparés des mères pour une période déterminée. Ils vidangent 

ensuite le pis des mères et sont séparés à nouveau. Suite à cette deuxième période de 

séparation, ils sont pesés puis retournés avec leur mère. Les agneaux sont ensuite pesés à 

nouveau. La différence de poids correspond au lait ingéré, et donc, au lait produit par la 

mère. Par contre, cette technique ne permet généralement pas la vidange complète du pis et 

ne peut donner une mesure définie et comparable entre les études. De plus, selon Coombe 

et al. (1960), il semblerait que cette méthode tende à sous-estimer la quantité de lait 
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produite surtout chez les jeunes agneaux. Au cours de cette étude, les deux méthodes 

avaient été comparées et des moyennes significativement supérieures avaient été obtenues 

pour la méthode avec injection d’ocytocine. Par contre, la méthode a beaucoup évolué au 

cours du temps. Boyazoglu (1963) fait d’ailleurs état des modifications et des améliorations 

apportées à la technique depuis 1904. Cependant, il la qualifiait encore de peu pratique et 

d’assez imprécise. À cette époque, la méthode s’échelonnait sur une période de 24 heures 

(période de séparation de 12 heures) et demandait beaucoup de temps et de manipulations.  

 

Plusieurs chercheurs ont depuis comparé les deux méthodes avec des résultats très 

différents de ceux obtenus précédemment. Doney et al. (1979) ont expérimenté un 

protocole de 24 heures de prélèvements, une fois par semaine. Les périodes de séparation 

étaient d’une durée de cinq heures (± 5 séparations au cours de la période de 24 heures). Ils 

ont remarqué que les deux méthodes donnaient des résultats similaires sans différence 

significative mais seulement à partir de la deuxième semaine de lactation. Au cours de la 

première semaine, les agneaux seraient trop jeunes et ne seraient pas assez vigoureux pour 

être capable d’ingurgiter en une seule tétée tout le lait contenu dans la mamelle. À ce sujet, 

Wright et al. (1974) avaient d’ailleurs estimé que les agneaux n’ingurgitaient que 67 % du 

lait de la mère la première semaine et 82 % la deuxième semaine. Par contre, dès la 

troisième semaine, les agneaux consommeraient 10 % de plus que la production de leur 

mère s’ils le pouvaient. De la même façon, Aboul-Naga et al. (1981) estimaient que la 

quantité de lait résiduel était considérable au cours de la première semaine de lactation.  

 

Plus tard, Wohlt et al. (1984) ont utilisé une méthode de deux périodes de quatre heures de 

séparation, et ce, toutes les deux semaines. Avec cette technique, ils ont eux aussi conclu 

que les méthodes étaient comparables dès la deuxième semaine de lactation. Par contre, ils 

affirment que cette comparaison n’est valable qu’en ce qui a trait aux jumeaux et non pas 

aux agneaux simples. En effet, il semblerait qu’un agneau simple ne soit pas en mesure de 

vidanger totalement le pis avant l’âge de huit semaines.  

 

Des études plus récentes permettent d’envisager une simplification de la méthode de la 

pesée. Benson et al. (1999) ont comparé la pesée et la traite en effectuant des prélèvements 
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tous les trois jours. Bien que la courbe de lactation obtenue à partir de la technique de la 

pesée soit plus variable, il reste que les deux techniques sont comparables. En effet, la 

production laitière obtenue par pesée-tétée-pesée était de 340 ± 16,4 g par période de trois 

heures alors que la moyenne mesurée à l’aide d’une trayeuse était de 351 ± 17,7 g. De plus, 

il existe une corrélation positive élevée de l’ordre de 0,79 entre les mesures effectuées à 

l’aide de la méthode de pesée-tétée-pesée aux trois jours et celles effectuées aux jours 15, 

33 et 54. Finalement, Cardellino et Benson (2002) ont montré que la production laitière ne 

variait pas de façon significative au cours d’une même journée. Selon eux, une seule 

séparation d’une durée de trois heures serait donc suffisante pour faire une projection de la 

production laitière journalière d’une brebis. 

 

2.5. AUTRES EFFETS DE LA PHOTOPÉRIODE CHEZ L’AGNEAU 

2.5.1. Effet sur le comportement alimentaire et sur l’alimentation 

Comme il a été mentionné précédemment, les ovins possèdent un patron de prise 

alimentaire qui est saisonnier. Ainsi, les agneaux lourds en croissance ne font pas exception 

à la règle. D’ailleurs, plusieurs recherches font foi de cette observation. Les premières 

études sur le sujet ont été réalisées dans les années ’70. D’abord, une étude de Forbes et al. 

(1975) a montré que la prise alimentaire des agneaux en croissance est significativement 

supérieure en JL par rapport aux JC. Au cours de cette étude, les auteurs ont d’abord 

soumis les agneaux à une photopériode de 12L : 12N. Afin d’observer l’effet de la 

photopériode, les agneaux ont été transférés soit en JL (16L : 8N) ou en JC (8L : 16N). Les 

agneaux nourris à volonté et soumis au JL ont ingéré 1596 g/j comparativement à 1455 g/j 

pour ceux en JC. Depuis, plusieurs autres publications ont confirmé ces conclusions 

(Forbes et al., 1979a; Forbes et al., 1979b), certaines amenant également de nouveaux 

éléments. Ainsi, Schanbacher et Crouse (1980) ont montré que la différence était 

observable autant chez les femelles que chez les mâles. Schanbacher et al. (1982) ont, 

quant à eux, conclu que la photopériode affectait la prise alimentaire, et ce, sans égard à la 

température. Lors de cette étude, les auteurs ont utilisé une expérience factorielle voulant 

évaluer les effets de la température (5, 18 et 31 °C) en fonction de la photopériode (JC vs 

JL). Ainsi, lorsque les deux photopériodes (JL de 16 h de lumière ou JC de 8 h de lumière) 

sont comparées pour une même température, la prise alimentaire (concentrés mis en 
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comprimés à volonté) demeure toujours plus élevée pour la photopériode de JL. À 

température élevée (31 oC), la consommation est réduite comparativement à une 

température plus fraîche. Elle demeure cependant plus élevée en JL (228 ± 16 kg/2 

agneaux/14 j) qu’en JC (156 ± 16/2 agneaux/14 j). Enfin, Francis et al. (1997) ont montré 

que des agneaux de plusieurs génotypes, qui diffèrent quant au dépôt du gras dorsal, 

consommaient davantage sous un régime de JL et ce sans égards au génotype. Par contre, 

Forbes et al. (1981) n’ont pas trouvé de différence significative entre les agneaux à 

l’engraissement en JC et ceux en JL pour la prise alimentaire. Ainsi, il semblerait que 

l’augmentation de la prise alimentaire en JL pourrait être une conséquence de la croissance 

accrue sous ce régime lumineux plutôt que la cause de cette croissance (Kay, 1985).  

 

Enfin, d’un point de vue endocrinien, une hormone, la leptine, semble de plus en plus 

pointée comme étant un facteur de régulation de la prise alimentaire de par son interaction 

avec la composition corporelle. La leptine est sécrétée directement par les adipocytes et sa 

sécrétion est directement proportionnelle à la quantité de tissus adipeux présents. De par ce 

fait, il est évident que la sécrétion de leptine peut être reliée de près ou de loin à la 

composition adipeuse des animaux. En effet, son rôle au sein de l’organisme serait de 

fournir au système nerveux ainsi qu’aux différents systèmes de régulation de l’information 

sur les statuts nutritionnel et physiologique (Daniel et al., 2002). Enfin, la variation du 

poids corporel, et donc du niveau de leptine, entraîne une modification des gènes 

responsables des processus neurosécrétoires reliés à la régulation de la prise alimentaire 

(Clarke et al., 2001).  

 

En général, l'effet de la photopériode sur la composition corporelle des animaux n’est que 

très peu connu. Par contre, il devient de plus en plus évident que la leptine pourrait être 

influencée par la photopériode. En ce sens, elle varierait dans un patron similaire à celui de 

la prolactine suggérant éventuellement un lien possible entre ces deux hormones (Bocquier 

et al., 1998). Par contre, le rôle de la photopériode reste ambigu. En effet, puisque la prise 

alimentaire semble augmentée en période de JL, la variation de la leptine pourrait être liée à 

ce facteur. D'ailleurs, dans une étude de Marie et al. (2001), les auteurs ont remarqué une 

hausse de la sécrétion de leptine en période de JL corrélée avec une augmentation de la 
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prise alimentaire. En effet, l’augmentation de la prise alimentaire entraîne généralement 

une augmentation du poids et de l’adiposité. De plus, une étude de Ehrhardt et al. (2003) 

indique que les taux de leptine plasmatique chez l’agneau préruminant (de moins de 

120 jours) seraient influencés principalement par la nutrition et l’adiposité. La question 

reste donc en suspend à savoir si la photopériode exerce un effet direct sur la leptine ou 

indirect de par son effet sur la prise alimentaire. 

 

2.5.2. Performances de croissance et qualité de la carcasse  

Généralement, les auteurs s’accordent à dire que le poids et le gain moyen quotidien des 

agneaux sont plus élevés en photopériode de JL (Forbes et al., 1979a; Forbes et al., 1979b; 

Brown et Forbes, 1980; Schanbacher et Crouse, 1980; Schanbacher et al., 1982; Brinklow 

et Forbes, 1984; Brinklow et al., 1984). Ainsi, une première étude de Forbes et al. (1979a) 

a montré une augmentation du gain sous une photopériode de JL de 16 h de lumière 

(25,5 kg de gain en JL vs 17,1 kg de gain en JC) lorsque les agneaux étaient nourris à 

volonté (aliment complet). Lorsque les agneaux recevaient une alimentation restreinte 

(aliment complet), les JL ont conservé leur avantage (22,6 kg de gain en JL vs 13,7 kg de 

gain en JC) (Figure 2.8). 
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Figure 2.8. Effet de la photopériode sur le poids vif des agneaux en fonction du niveau 
d’alimentation (□ 16AL : 16 heures de lumière et alimentation ad libitum, ■ 8 AL : 8 heures de 

lumière et alimentation ad libitum, ○ 16R : 16 heures de lumière et alimentation restreinte, ● 8R : 8 
heures de lumière et alimentation restreinte) 

(Adaptée de Forbes et al., 1979b) 

 

Une étude de Schanbacher et Crouse (1980) arrive également à des conclusions similaires. 

Lors de cette expérimentation, les agneaux soumis à des JL de 16 h de lumière en période 

post-sevrage (sevrage à l’âge de 8 semaines) ont effectué un gain de 31,5 kg alors que celui 

des agneaux en JC était de 26,9 kg. À l’opposé, il existe tout de même une étude qui n’est 

pas parvenue à montrer d’effets significatifs de la longueur du jour sur les performances 

post-sevrage (sevrage à l’âge de 67 jours) des agneaux en croissance (Hahn et al., 1987).  

 

Une observation faite par Forbes et al. (1975) pourrait cependant expliquer les différences 

de gain entre JL et JC. Dans cette étude, ils ont remarqué que les JL causaient une 

augmentation de la « sécrétion protéique » chez les agneaux en croissance. Par contre, 

certains auteurs affirment que la différence de poids serait due, en majeure partie, à une 

augmentation du poids du système digestif et de la toison (Forbes et al., 1979b; Forbes et 

al., 1981; Tucker et al., 1984).  
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Il semble donc qu’une exposition aux JL stimulerait la croissance. De plus, on remarque 

qu’un éclairage de 16L : 8N augmente le poids de la peau, de la tête et des membres chez 

les agneaux, indiquant un effet global sur la croissance (Forbes et al., 1979b; Forbes, 1982). 

Ces observations ont d’ailleurs été renforcées par celles de Francis et al. (1997) qui ont 

remarqué que les agneaux élevés en JL présentaient des jarrets postérieurs plus lourds que 

ceux d’agneaux élevés en JC.  

 

Enfin, aucune étude n’a réussi à montrer une amélioration ou une détérioration de 

l’efficacité alimentaire ou de la conversion alimentaire liées à la photopériode. Au mieux, 

Schanbacher et al. (1982) ont observé une tendance à obtenir une meilleure efficacité 

alimentaire en photopériode de JL, tout comme Forbes (1982).  

 

Le lien physiologique liant la photopériode à la croissance reste encore aujourd’hui 

méconnu. La prolactine a longtemps été pointée comme étant l’hormone impliquée dans 

l’effet de la lumière sur la croissance des agneaux (Eisemann et al., 1984a, b). Suite à une 

étude de Eisemann et al. (1984a), il a été montré qu’il n’en était rien. Dans cette étude, les 

auteurs ont comparé l’effet de l’injection de prolactine (injection et placebo) sur des 

agneaux élevés en JC (8L : 16N) ou en JL (16L : 8N). Ainsi, les animaux soumis à une 

photopériode de JC et recevant de la prolactine exogène n’ont pas réalisé de gain 

supplémentaire ce qui invalide donc l’hypothèse.  

 

En ce qui a trait à l’effet de la longueur du jour sur la qualité des carcasses, une étude de 

Forbes et al. (1979b) a montré que l’exposition à différentes photopériodes n’avait pas 

d’effet sur le dépôt interne de gras. Par contre, l’exposition des animaux à une photopériode 

de JL (16L : 8N) aurait tendance à produire une carcasse plus longue, plus large et plus 

lourde (1,1 kg) que celle des animaux ayant reçu une photopériode de JC (8L : 16N). Une 

autre étude de Schanbacher et Crouse (1980) a montré que les carcasses obtenues en JL 

(16L : 8N) étaient en moyenne 2,9 kg plus lourdes par rapport à celles d’animaux élevés en 

photopériode de JC (8L : 16N) de par le fait que ces animaux étaient plus lourds à 

l’abattage, la photopériode ayant eu un effet significatif sur la croissance. Francis et al. 

(1997) ont montré qu’une photopériode de JL entraînait une présence plus faible de gras 
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périrénal dans la carcasse. Enfin, Forbes et al. (1981) ont trouvé que les carcasses étaient 

significativement plus maigres chez les animaux élevés en JL (16L : 8N) et ce, malgré une 

quantité d’aliments ingérés identique entre les traitements. Cette affirmation est d’ailleurs 

logique puisque les animaux recevant la même quantité d’aliments, mais ayant une 

croissance supérieure ont forcément moins d’énergie disponible pour le dépôt de gras 

(Forbes, 1982). Bien que certains paramètres soient modifiés de façon ponctuelle, il semble 

que dans une optique plus générale, la photopériode n’affecte pas la composition de la 

carcasse mesurée de façon directe ou chimique ni le métabolisme lipidique mesuré in vitro 

(Forbes, 1982; Eisemann et al., 1984a, b). 

 

Chez l’espèce bovine, les études tendent également à montrer qu’une photopériode de JL 

favorise la croissance (Peters et al., 1978; Petitclerc et al., 1984). L’exposition aux JL 

permettrait même une augmentation du contenu protéique de la carcasse chez les génisses 

prépubères (Petitclerc et al., 1984). Par contre, ces études ont été réalisées chez des bovins 

laitiers de race Holstein. Chez les races bouchères, une étude de Zinn et al. (1989) n’a pas 

réussi à montrer d’effet, autant sur la croissance que sur la composition de la carcasse.  

 

2.6. INTENSITÉ LUMINEUSE 

L’intensité lumineuse est un concept physique permettant de décrire l’intensité émise par 

une source de lumière. L’unité de mesure généralement utilisée et reconnue par le système 

international est le lux. Jadis, une autre unité de mesure était utilisée, le pied chandelle 

(foot-candle). Comme son nom l’indique, cette unité faisait référence à l’intensité 

lumineuse d’une chandelle standardisée brûlant à une distance d’un pied d’une surface 

donnée. Il faut noter que le lux tire son origine de la méthode utilisant une chandelle 

standardisée. En effet, 1 lux correspond à l’illumination d’une surface située à un mètre de 

cette même chandelle.  

 

2.6.1. Effet de l’intensité lumineuse sur les brebis 

Il existe très peu de travaux effectués sur l’effet de l’intensité lumineuse chez les ovins. 

Cette absence d’information sur le sujet entraîne une grande variabilité des intensités 

utilisées lors des expérimentations sur les effets de la photopériode. En effet, la majorité 
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des auteurs utilisent des valeurs d’intensité de l’ordre de 50 à 600 lux4, ce qui semble 

suffisant pour obtenir une réponse reproductive appropriée (Arendt et Ravault, 1988). De 

plus, la majorité d’entre eux utilisent des valeurs très élevées, leur assurant ainsi un certain 

seuil de sécurité. En ce sens, Forbes (1982) avance l’hypothèse qu’une démarcation très 

nette entre le jour et la nuit est nécessaire. Il croit ainsi qu’une intensité de 100 lux ou 

moins serait insuffisante pour permettre à l’animal de la considérer comme étant le jour. 

Par contre, une étude réalisée par Cameron (2006) a permis de montrer qu’une intensité de 

l’ordre de 15 lux était suffisante pour initier le cycle reproducteur des brebis. De plus, il 

existe dans la littérature, quelques exemples d’expérimentations effectuées en relation avec 

l’intensité lumineuse et qui semble réfuter l’hypothèse émise par Forbes (1982). Le 

protocole utilisé pour ces expérimentations est sensiblement le même d’une étude à l’autre. 

On expose les ovins à un flash lumineux en période de noirceur, ce flash étant de 

différentes intensités selon les traitements appliqués. Arendt et Ravault (1988) ont utilisé ce 

protocole chez le bélier afin de déterminer la sécrétion de mélatonine selon différentes 

intensités lumineuses. De plus, ils ont tenté de découvrir l’intensité minimale nécessaire 

pour supprimer la sécrétion de mélatonine. Pour ce faire, ils ont comparé quatre différentes 

intensités soit 0,15; 1,02; 25,10 et finalement 88,60 lux. Ils ont montré qu’une intensité 

aussi faible que 1,02 lux fourni sous forme de flash lumineux pendant la nuit était 

suffisante pour supprimer la mélatonine. Par contre, une intensité de l’ordre 0,15 lux 

appliquée de la même façon ne permettait pas la suppression de la mélatonine. En effet, la 

sécrétion de mélatonine demeurait inchangée pendant toute la durée du flash lumineux 

(Figure 2.9).  

                                                 
4 Au Québec, le Règlement sur la santé et la sécurité du travail indique le niveau d’éclairage requis dans les 
lieux de travail. À titre d’indication, cette loi exige un minimum de 400 lux pour le travail général de bureau, 
un minimum de 800 lux pour du travail de précision tel que la couture et la broderie et 250 lux pour 
l’éclairage général d’une salle de conférence. 
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Figure 2.9. Effet d’un éclairement nocturne d’une durée de 1 h (entre 21 et 22 h) à quatre intensités 
lumineuses différentes sur le taux de mélatonine plasmatique de béliers Île-de-France 

(Adaptée de Arendt et Ravault, 1988) 

 

Enfin, ils ont remarqué que le pourcentage de suppression de la mélatonine était 

directement proportionnel à l’intensité lumineuse et qu’un plateau était atteint aux environs 

de 100 lux. Pour ce faire, ils ont dosé la mélatonine de trois prélèvements sanguins 

effectués pendant le flash lumineux et les ont comparés à trois prélèvements provenant des 

phases de noirceur pré et post flash lumineux. Ainsi, une intensité de 1,02 lux entraînait une 

suppression de la mélatonine de l’ordre de 45 % alors que 25,10 lux supprimaient 75 % de 

la mélatonine et que, finalement, une intensité de 88,60 lux supprimait plus de 80 % de la 

sécrétion originelle de mélatonine. Il existerait donc un effet de dose-réponse entre la 

mélatonine et l’intensité lumineuse (Figure 2.10).  
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Figure 2.10. Relation observée entre l’intensité lumineuse et la suppression de la sécrétion de 

mélatonine 

(Adaptée de Arendt et Ravault, 1988) 
 
 

L’étude de Laferte et al. (1997), effectuée chez la chèvre, est basée sur le même protocole 

que celle de Arendt et Ravault (1988), mais cette fois avec des intensités de l’ordre de 20, 

50 et 500 lux. Les auteurs ont constaté qu’une intensité de 20 lux était suffisante pour 

supprimer la sécrétion de mélatonine chez la chèvre et donc créer un effet de JL, ce qui 

concorde avec les résultats de Arendt et Ravault (1988). Enfin, Laferte et al. (1997) ont 

analysé la concentration de prolactine. Cette hormone varierait de façon inversement 

proportionnelle à l’intensité lumineuse. En effet, l’augmentation de la prolactine due au 

flash lumineux d’éclairement nocturne était de l’ordre de 186 % à 200 lux, 382 % à 50 lux 

et finalement, 520 % à 20 lux par rapport au début du traitement (sans éclairement 

nocturne). 
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Il semblerait également que le fœtus à l’intérieur de l’utérus de la brebis peut percevoir 

l’intensité lumineuse. En effet, le rythme photopériodique serait perçu par le fœtus. Cette 

perception lui permettrait d’enclencher ses processus endocriniens selon un rythme 

saisonnier. Le cycle lumière/noirceur lui fournirait l’information nécessaire à la régulation 

circadienne et saisonnière des rythmes biologiques et à la formation de son historique 

photopériodique (Parraguez et al., 1998). C’est donc dire que le fœtus serait 

photosensibilisé bien avant l’agnelage. Par contre, l’intensité lumineuse perçue par le fœtus 

est de beaucoup inférieure à celle perçue par la mère. Ainsi, de faibles intensités lumineuses 

pourraient engendrer un désordre de la synchronisation du fœtus par rapport à son 

historique photopériodique. 

 

2.6.2. Effet de l’intensité lumineuse sur les agneaux à l’engraissement 

Bien que la plupart des chercheurs s’entendent pour affirmer que la photopériode a un effet 

sur les performances de croissance des agneaux, peu d’études ont porté sur l’effet de 

l’intensité lumineuse. Par contre, Casamassima et al. (1993) ont effectué une étude très 

approfondie sur le sujet. Ils ont comparé quatre groupes d’agnelles élevées sous des 

intensités de 10, 100, 500 et 1000 lux pour les performances et le comportement. Les 

animaux ont été suivis sur une période de six semaines post-sevrage (sevrage à 50 jours). 

Afin de maximiser les performances, il semblerait que l’intensité de 500 lux soit celle à 

privilégier. En effet, c’est sous cette intensité que les agnelles ont obtenu les meilleurs 

résultats pour la période d’observation quant au poids vif, au gain moyen quotidien et à la 

conversion alimentaire. Ainsi, entre le sevrage à l`âge de 50 jours et la fin de 

l’expérimentation (91 jours), les agnelles du traitement 500 lux ont effectué un gain moyen 

quotidien de 226,16 g/j ce qui n’était pas statistiquement différent de celles sous 1000 lux 

(197,96 g/j) mais différent des traitements de 10 lux (177,50 g/j) et de 100 lux (189,83 g/j). 

De plus, ces agnelles sont très calmes et présentent peu de comportements anormaux ou de 

stéréotypies. Enfin, le fait d’augmenter l’intensité au-delà de 500 lux amènerait une 

augmentation de l’hyperactivité et une détérioration de l’état comportemental. Les 

intensités plus faibles, soit de l’ordre de 10 et 100 lux, ne présentent aucune différence 

significative majeure entre elles outre la conversion alimentaire aux jours 71 à 91 qui était 

meilleure pour les agneaux élevés à 100 lux pour cette expérience. 
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2.6.3. Effet de l’intensité lumineuse chez les autres espèces  

L’effet de l’intensité lumineuse est un phénomène mieux documenté chez d’autres espèces. 

Chez la volaille, par exemple, les régimes de photopériode et d’intensité lumineuse sont 

bien définis. Plusieurs études ont d’ailleurs été réalisées autant sur l’aspect reproduction 

que sur celui des animaux en croissance. Par contre, les résultats obtenus divergent souvent 

selon l’espèce ou le sexe de l’animal.  

 

Une étude réalisée chez le dindon par Yahav et al. (2000) a permis d’observer une 

différence significative pour la conversion alimentaire, celle-ci étant meilleure à faible 

intensité. En effet, les mâles élevés à une intensité lumineuse avoisinant 10 lux ont montré 

un meilleur gain accompagné d’une consommation alimentaire réduite dû à un besoin plus 

faible d’énergie d’entretien par rapport à ceux élevés sous une intensité lumineuse plus 

élevée (22, 64, 300, 410 ou 700 lux). Afin de valider cette hypothèse, ils ont analysé le 

poids du muscle cardiaque. Le poids plus faible du muscle cardiaque chez les animaux 

élevés à 10 lux appuit l’hypothèse d’un besoin réduit en énergie d’entretien. Selon cette 

étude, on peut conclure qu’il existe une corrélation positive entre l’intensité lumineuse et la 

proportion d’énergie nécessaire pour l’entretien. D’autres études menées chez le dindon ont 

permis d’obtenir des conclusions similaires. Ainsi, Gill et Leighton (1984), Hester et al. 

(1987) et Siopes et al. (1984) avaient eux aussi remarqué que la consommation d’aliments 

était réduite à faible intensité. L’étude de Siopes et al. (1984) a également permis de 

découvrir une particularité anatomique des animaux élevés sous de très faibles intensités. 

Ainsi, les volailles auraient la capacité de s’adapter, du moins en partie, à leur 

environnement lumineux, preuve d’un certain effet de l’intensité. Le poids des yeux des 

animaux à 1,1 lux étant significativement supérieur à celui des animaux ayant reçu une 

intensité plus élevée, soit de l’ordre de 11, 110 ou encore 220 lux. En effet, les yeux des 

dindons élevés à 1,1 lux pesaient 14,037 g/100 g de poids vif par rapport à 11,471 g/100 g 

de poids vif sous une intensité de 220 lux. Chez le poulet à griller, une étude menée par 

Barrott et Pringle (1951) avait elle aussi permis de favoriser une intensité plus faible. Ainsi, 

les poulets élevés à de fortes intensités (64,8 lux) présentaient un taux de croissance réduit. 

Par la suite, une étude de Charles et al. (1992) a également montré une amélioration des 

performances sous une intensité plus faible. Les poulets soumis à une intensité de 5 lux 
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étaient 3,25 % plus lourds à huit semaines et leur carcasse contenait 7,77 % moins de gras 

que ceux élevés à 150 lux. 

 

Par contre, ces résultats vont à l’encontre de ceux obtenus lors de d’autres études. En effet, 

une recherche menée chez le dindon par Leighton et al. (1989) n’avait montré aucune 

différence significative entre une intensité lumineuse de 10,8 lux et une de 86,1 lux pour la 

croissance et l’efficacité alimentaire. Par contre, les auteurs avaient remarqué que les 

affrontements sociaux ainsi que la mortalité étaient plus élevés chez les oiseaux sous 

intensité de 86,1 lux par rapport à ceux élevés sous l’intensité plus faible. Denbow et al. 

(1990) ont réalisé une étude chez la dinde en comparant l’élevage à une intensité de 10,8 

lux par rapport à celui à 86,1 lux. Là encore, les chercheurs n’ont trouvé aucune différence 

significative par rapport au poids vif, à l’efficacité alimentaire et au comportement des 

animaux. Il semble, par contre, qu’une intensité minimale de 10 à 11 à lux soit nécessaire 

afin de ne pas affecter la croissance (Cherry et Barwick, 1962; Siopes et al., 1983). En 

effet, diminuer l’intensité sous cette limite pourrait engendrer une diminution des 

performances. Ainsi, une intensité lumineuse très faible soit de l’ordre de 1 lux entraînerait 

une diminution de la croissance chez le dindon (Siopes, 1984). Par contre, l’étude de 

Charles et al. (1992) laisse croire qu’une intensité de 5 lux permettrait également d’éviter le 

problème. 

 

Chez la poule pondeuse, l’intensité lumineuse a un effet direct sur la dépense énergétique. 

Ainsi, le passage d’une intensité de 120 lux à une intensité de 1 lux entraîne une diminution 

de la dépense énergétique de l’ordre de 18 % (Boshouwers et Nicaise, 1987). Par contre, 

une intensité de l’ordre de 15 lux permet déjà de réduire la dépense énergétique de 9 %. De 

plus, il a été montré qu’une faible intensité lumineuse est associée à une production de 

chaleur réduite probablement due à une réduction générale de l’activité physique (Li et al., 

1992). À la lumière de ces informations, il est possible de conclure qu’une intensité 

lumineuse faible permet d’augmenter les performances chez la volaille de par une 

modification du métabolisme énergétique. 
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D’un point de vue reproductif, certaines études ont également montré des effets de 

l’intensité lumineuse. Ainsi, Siopes et al. (1983) ont remarqué que le poids des testicules 

des dindons à l’âge de 22 semaines était significativement plus élevé chez les animaux 

exposés à une intensité lumineuse plus élevée. En effet, le poids des testicules augmentait 

de façon proportionnelle à l’intensité pour les quatre traitements soit 1, 11, 110 et 220 lux. 

Le poids passait donc de 1,78 g / kg poids vif pour une intensité de 1 lux à 2,91 g / kg poids 

vif sous une intensité de 220 lux. Dans le même ordre d’idée, Gill et Leighton (1984) 

avaient remarqué qu’une intensité lumineuse de 86,1 lux causait un développement sexuel 

précoce par rapport à 5,4 lux. Par contre, d’un point de vue hormonal, la différence est 

moins évidente. Ainsi, Charles et al. (1992) ont montré que la concentration plasmatique 

des androgènes n’était pas significativement différente chez des poulets à griller élevés à 

faible (5 lux) ou à forte (150 lux) intensité. 

 

Les volailles sont les seuls animaux chez qui les études sont aussi poussées. En effet, les 

espèces porcine, bovine ou autres n’ont fait l’objet que de très peu de recherches à ce jour 

en ce qui a trait à l’effet de l’intensité lumineuse tant pour la reproduction que pour la 

croissance. Il existe cependant quelques données obtenues chez le porc et chez la génisse 

laitière. Ainsi, une étude de Stevenson et al. (1983), réalisée chez le porc, avait permis de 

déterminer que pour chaque tranche d’augmentation de 10 lux sur une échelle de 32 à 366 

lux, il y avait une augmentation de 141 ± 6 g du poids de la portée au sevrage (r2 = 0,60). 

Ainsi, selon l’intensité lumineuse, le poids de la portée au sevrage (sevrage à 26 jours) 

pourrait se calculer comme suit : poids de la portée = 60,9 + 1,41 x 10-2 lux. Chez les 

génisses, il semblerait qu’une baisse graduelle de l’intensité lumineuse afin de mimer le 

crépuscule serait préférable à un changement lumineux abrupt (idem pour l’aube). Les 

génisses soumises au régime graduel présentant en effet une croissance supérieure (Zinn et 

al., données non publiées, cités par Tucker, 1985). 

 

2.7. CONCLUSION 

Il est donc évident que les recherches sur les effets de l’intensité lumineuse chez les ovins 

sont rares. Bien que certains animaux, comme la volaille, aient fait l’objet de plusieurs 

études, les conclusions obtenues demeurent tout de même très peu représentatives de 
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l’espèce ovine de par les différences physiologiques fondamentales qui les séparent. De 

plus, même à l’intérieur de l’espèce, les raisons qui nous poussent à considérer l’intensité 

lumineuse comme un facteur important sont tout de même bien différentes pour l’agneau et 

la brebis.  

 

Chez la brebis, le concept est primordial afin de s’assurer d’un contrôle strict de la 

reproduction pour la réussite des programmes photopériodiques qui sont utilisés pour 

réaliser des accouplements à contre-saison. La photopériode en réclusion totale, par 

exemple, pourrait bénéficier d’un certain peaufinage de la méthode. En effet, ce type de 

programme constitue une alternative intéressante pour réussir à produire des agneaux à 

l’année longue, un objectif primordial pour l’ensemble de l’industrie ovine. Il devient donc 

essentiel de clarifier les paramètres nécessaires à son succès. Évidemment, le contrôle de 

ces conditions vise d’abord la réussite du programme par la perception du cycle 

photopériodique mais également l’obtention de performances maximales. De plus, les 

impacts de l’intensité lumineuse ne s’adressent pas exclusivement aux animaux sous 

traitement photopériodique. Ainsi, les brebis vivant en réclusion totale pourraient peut-être 

aussi profiter d’une intensité optimale.  

 

Malgré le fait que Forbes (1982) ait émis l’hypothèse qu’une intensité lumineuse inférieure 

à 100 lux soit insuffisante pour permettre aux animaux de bien distinguer la différence entre 

le jour et la nuit, il semble de plus en plus évident qu’une intensité plus faible pourrait tout 

de même être adéquate. En effet, les faibles intensités retrouvées dans plusieurs bergeries 

commerciales du Québec qui utilisent avec succès les programmes de photopériode en 

réclusion totale, laissent croire qu’une intensité plus faible pourrait tout de même entraîner 

le rythme photopériodique (Cameron, 2006). Par contre, les impacts sur les performances 

ainsi que sur le métabolisme général des brebis pourraient être différents. En effet, il 

semble que l’intensité lumineuse ait une influence sur plusieurs paramètres chez les autres 

espèces. Il ne faut également pas négliger la grande diversité observable entre les races et la 

réponse possible de celles-ci aux différentes intensités. Il faut par contre tenter de 

comprendre les différentes implications de l’intensité tant au plan physiologique que 

fondamental. Il est également nécessaire de considérer les implications 
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technicoéconomiques d’une modification de l’intensité. Une augmentation de l’intensité 

lumineuse peut en effet représenter un investissement à court terme non négligeable en plus 

des coûts d’électricité reliés à l’augmentation du nombre de luminaires par exemple. Enfin, 

il ne faut jamais négliger l’aspect humain. Une intensité appropriée pour les animaux devra 

toujours permettre un travail de régie efficace en bergerie. 

 

Chez les agneaux, l’intensité lumineuse est en fait un paramètre supplémentaire à 

considérer pour l’obtention de conditions d’élevage idéales permettant des performances de 

croissance maximales. En effet, les impacts de la durée d’éclairement chez l’agneau se 

confirment et l’intensité semble aussi avoir un certain effet. C’est donc dire que 

l’optimisation des effets de la lumière pourrait entraîner des améliorations notables sur les 

agneaux en croissance. 

 

2.8. OBJECTIFS DE RECHERCHE 

Les objectifs généraux de cette recherche étaient : 

 

1. Déterminer l’intensité lumineuse minimale à utiliser dans les programmes de 

photopériode servant au contrôle de la reproduction chez la brebis; 

2. Déterminer l’intensité lumineuse minimale pour des agneaux lourds en croissance 

exposés à des jours longs pendant la période de croissance. 

 

De façon plus spécifique, les objectifs étaient : 

 

1. Évaluer l’influence de l’intensité lumineuse durant les périodes de gestation et de 

lactation sur la productivité des brebis (poids de la portée à la naissance et au 

sevrage, variations de l’état de chair, production laitière); 

2. Évaluer l’impact de l’intensité lumineuse sur la croissance et la consommation des 

agneaux élevés sous la mère; 

3. Évaluer l’impact de l’intensité lumineuse en période d’accouplement sur la fertilité 

et la prolificité des brebis soumises à un traitement photopériodique; 
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4. Déterminer l’intensité lumineuse minimale qui permet d’obtenir le maximum de 

performances zootechniques chez les agneaux en croissance (vitesse de croissance, 

gain de poids, consommation alimentaire, qualité de la carcasse); 

5. Évaluer l’impact de différentes intensités lumineuses sur la sécrétion hormonale de 

la mélatonine chez la brebis et l’agneau. 

 

2.9. HYPOTHÈSES DE RECHERCHE 

Les informations présentées dans la revue de littérature permettent d’émettre les hypothèses 

suivantes concernant l’effet de l’intensité lumineuse chez les ovins : 

 

1. Une intensité lumineuse faible (10 à 15 lux) est suffisante pour entraîner le cycle 

reproducteur des femelles et assurer de bonnes performances aux femelles et à leur 

progéniture; 

2. Des intensités lumineuses comprises entre 12 et 109 lux permettent d’obtenir des 

performances similaires chez les agneaux en post-sevrage. 
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CHAPITRE 3. 
 
 

DÉTERMINATION DE L’INTENSITÉ LUMINEUSE MINIMALE POUR 
LES BREBIS SOUMISES À UN PROGRAMME DE PHOTOPÉRIODE 

 

3.1. RÉSUMÉ 

Ce projet avait pour objectif de déterminer l’intensité lumineuse minimale à utiliser dans 

les programmes de photopériode servant au contrôle de la reproduction des brebis. Pour ce 

faire, 90 brebis Dorset gestantes ont été réparties, à 60 jours de gestation, à l’intérieur de 

trois chambres d’intensité de 10, 30 et 117 lux. Les brebis ont été soumises à un traitement 

photopériodique de type « classique » afin d’induire une période d’activité sexuelle au 

printemps : quatre mois de jours longs (JL) de décembre à avril, suivis de quatre mois de 

jours courts (JC) d’avril à août. Le changement des JL vers les JC s’est fait autour du jour 

25 de lactation. Les brebis étaient taries vers 53 jours de lactation et remise en reproduction 

vers 90 jours post-partum. L’observation des patrons de sécrétion de mélatonine a permis 

de montrer qu’une intensité lumineuse de l’ordre de 10 lux était suffisante pour inhiber la 

sécrétion de mélatonine. L’intensité lumineuse n’a pas eu d’effet sur l’évolution des 

réserves corporelles des brebis évaluées par des mesures d’état de chair et d’épaisseurs de 

gras dorsal et d’œil de longe. L’intensité lumineuse n’a également pas eu d’effet sur leurs 

performances zootechniques et reproductives. Ainsi, le poids de la portée à la naissance, 

l’intervalle mise aux béliers-saillie fécondante de même que la fertilité sous régime 

photopériodique n’ont pas différé d’un traitement à l’autre. De plus, les brebis ont bien 

répondu au programme photopériodique puisque la fertilité était supérieure à 85 % pour 

tous les traitements. L’intensité lumineuse n’a également pas eu d’impact sur la croissance 

présevrage des agneaux. Ces résultats montrent qu’il n’y a pas d’effet significatif de 

l’intensité lumineuse sur les performances zootechniques et de reproduction des brebis 

lorsque celle-ci est comprise entre 10 et 117 lux. Une intensité lumineuse aussi faible que 

10 lux est donc suffisante pour permettre aux brebis de distinguer le jour de la nuit, mais 

également pour entraîner le cycle reproducteur des femelles sous un régime de 

photopériode. 
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3.2. INTRODUCTION 

L’effet de la photopériode sur la reproduction des ovins est reconnu depuis longtemps 

(Yeates, 1949; Hafez, 1952). Plusieurs études ont d’ailleurs permis d’établir des méthodes 

permettant de manipuler et d’accélérer le cycle reproducteur des ovins à l’aide de la 

photopériode (Ducker et Bowman, 1972; Vesely et Swierstra, 1985; Sweeney et 

O'Callaghan, 1995; Cameron, 2006). Par contre, il n’existe que très peu d’études permettant 

de déterminer l’intensité lumineuse minimale à utiliser pour l’application de ces 

programmes de photopériode. Cette absence de données d’intensités lumineuses 

normalisées entraîne une grande variabilité des intensités utilisées lors des 

expérimentations sur les effets de la photopériode. En effet, la majorité des auteurs utilisent 

des valeurs d’intensité de l’ordre de 50 à 600 lux, ce qui semble suffisant pour obtenir une 

réponse reproductive appropriée (Arendt et al., 1983; Kennaway et al., 1983). Une étude de 

Forbes (1982) avance cependant l’hypothèse qu’une démarcation très nette entre le jour et 

la nuit est nécessaire pour obtenir l’effet souhaité et qu’une intensité de 100 lux ou moins 

serait insuffisante pour permettre à l’animal de la considérer comme étant le jour. En 

France, les recommandations techniques des spécialistes vont même jusqu’à proposer une 

intensité minimale de 200 lux et plus pour utiliser la photopériode (Pottier et Sagot, 2006). 

Par contre, une recherche récente réalisée par Cameron (2006) a montré qu’une intensité de 

l’ordre de 15 lux était suffisante pour entraîner le cycle reproducteur des brebis. L’étude 

antérieure de Arendt et Ravault (1988) sur les béliers avait d’ailleurs montré que de tels 

résultats étaient possibles. Par contre, cette dernière étude utilisait un flash lumineux 

imposé pendant la nuit, tout comme l’étude de Laferte et al. (1997), réalisée chez la chèvre 

qui avait également montré de tels résultats. Il n’existe donc aucune étude ayant porté sur 

l’effet d’une exposition prolongée à différentes intensités lumineuses sur les performances 

reproductives des brebis. 

 

L’objectif de cette étude était de déterminer l’intensité lumineuse minimale à utiliser dans 

les programmes de photopériode servant au contrôle de la reproduction des brebis. Les 

intensités testées ont donc été choisies de façon à respecter les conditions réelles 

d’application de ces programmes. De façon plus spécifique, ces travaux visaient à évaluer 

l’influence de trois intensités lumineuses durant les périodes de gestation et de lactation sur 
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la productivité des brebis et évaluer l’impact de l’intensité lumineuse sur la croissance et la 

consommation des agneaux élevés sous la mère. De plus, cette étude visait à mesurer l’effet 

de l’intensité lumineuse en période d’accouplement sur la fertilité et la prolificité des brebis 

soumises à un traitement de photopériode en plus d’évaluer l’impact de l’intensité 

lumineuse sur la sécrétion hormonale de mélatonine. 

 

3.3. MATÉRIEL ET MÉTHODES 

3.3.1. Logement 

Ce projet a été réalisé dans les installations du Centre d’expertise en production ovine du 

Québec (CEPOQ) qui est situé à La Pocatière (Québec, Canada), à 47o 21′ N de latitude et 

70o 2′ W de longitude.  

Pour la période précédant le début des traitements d’intensité lumineuse (avant 60 jours de 

gestation), les animaux étaient logés ensemble dans la bergerie principale du CEPOQ. 

Celle-ci possèdent plusieurs fenêtres et la durée de l’éclairage à l’intérieur suivait la 

photopériode naturelle (de septembre ± 13 h/j de lumière à décembre ± 8,5 h/j de lumière). 

 

Le bâtiment utilisé pour loger les brebis lors de la période d’expérimentation sous 

différentes intensités lumineuses n’avait pas de fenêtres. De plus, toute ouverture pouvant 

permettre l’entrée de lumière extérieure avait été obstruée. Le bâtiment a été divisé en trois 

sections correspondant aux trois traitements d’intensité lumineuse appliqués. La durée de la 

photopériode était contrôlée dans les trois chambres par une seule minuterie, puisque tous 

les animaux recevaient la même durée d’éclairage soit 16 h de lumière par jour en jours 

longs (JL) et 8 h de lumière en jours courts (JC). Les chambres étaient bien isolées de la 

lumière les unes des autres et la ventilation était similaire pour chaque chambre d’intensité. 

La température à l’intérieur des installations a varié selon la saison puisque ce bâtiment 

n’était pas isolé. Par contre, la température était la même pour tous les traitements. Pour 

s’en assurer, la température et l’humidité ont été enregistrées à toutes les deux heures, dans 

chaque chambre d’intensité, durant toute l’expérimentation. Ces mesures ont été prises de 

façon automatique à l’aide d’un enregistreur électronique (Dickson Modèle TP120, 

Addison, Illinois, États-Unis) et sont présentées à l’annexe B. 
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3.3.2. Traitements d’intensité lumineuse 

Chacune des trois chambres possédait sa propre intensité moyenne soit 10 lux, 30 lux et 

117 lux (Figure A.1, A.2 et A.3 de l’annexe A). Un luminaire était installé au milieu de 

chaque parc. Au début et à la fin de l’expérimentation, l’intensité lumineuse a été vérifiée à 

plusieurs endroits dans chaque parc, et ce, pour tous les traitements. Cette opération s’est 

effectuée à l’aide d’un luxmètre numérique (TES Electrical Electronic Corp. TES-1335, 

Taipei, Taiwan) placé à la hauteur des yeux des animaux (91 cm du sol). Les différences 

d’intensité ont été obtenues en appliquant une ou plusieurs épaisseurs de tissus sur les 

luminaires pourvus de fluorescents (deux tubes fluorescents de type « daylight » de 60W 

mesurant 1,22 m). 

 

3.3.3. Animaux et régie d’élevage 

Accouplement #1 

Cent quarante-trois (143) femelles adultes de race pure Dorset ont été sélectionnées et 

accouplées en saison sexuelle (octobre). Cinq semaines avant l’accouplement, l’état de 

chair des brebis a été noté de façon à ajuster l’alimentation des femelles pour obtenir un état 

de chair moyen d’environ 3,0-3,5 au moment de la saillie.  

 

Des éponges vaginales imprégnées d’un progestagène (Veramix, Upjohn Pharmacia, 

Orangeville, Ontario, Canada) ont été insérées dans le vagin des brebis pour une période de 

14 jours de façon à synchroniser l’accouplement des brebis et faciliter la réalisation de 

l’expérience. Au retrait des éponges, les brebis ont reçu une injection de 500 U.I. de PMSG 

(Folligon, Intervet, Whitby, Ontario, Canada). Les brebis ont été accouplées par groupe de 

huit de façon à maximiser les résultats de fertilité (un bélier par groupe). Les béliers, munis 

de harnais-marqueurs, ont été laissés avec les brebis pour une période de cinq jours.  

 

Soixante jours après la saillie synchronisée, un test de gestation par échographie a été 

réalisé sur les brebis. Un dénombrement des fœtus a également été effectué afin de 

permettre une première répartition des brebis en fonction des tailles de portée puisque 

celles-ci devaient être similaires entre les traitements. Quatre-vingt-dix (90) brebis 
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gestantes de la saillie synchronisée ont participé à la suite du protocole. L’état de chair et le 

poids des brebis ont été mesurés à l’échographie. 

 

Gestation #1 

Après l’échographie, les 90 brebis retenues ont été réparties de façon à uniformiser les 

tailles de portée à l’échographie, les âges, les poids et les états de chair entre les trois 

traitements d’intensité lumineuse et entre les parcs de chaque traitement. Les brebis ont été 

logées en groupes de cinq individus à l’intérieur de la bergerie principale du CEPOQ à 

raison de six parcs de cinq brebis par traitement pour un total de 18 parcs. Les brebis sont 

demeurées ainsi ensemble pour une période de sept jours dans la bergerie principale 

(période d’acclimatation).  

 

Après 7 jours, les brebis ont été déplacées vers le bâtiment de photopériode et elles ont été 

placées dans leurs chambres respectives. À ce stade, le bâtiment était sous une 

photopériode de JL, soit 16 h de lumière et 8 h de noirceur par jour.  

 

Six semaines avant la date prévue du début des agnelages, l’état de chair des brebis a été 

noté et l’alimentation a été ajustée afin d’obtenir une condition optimale de 3,5 au moment 

de l’agnelage.  

 

Agnelage #1 

À l’intérieur de 24 h suivant la naissance, les agneaux ont été pesés et identifiés. Des parcs 

à la dérobée (petits parcs contenant des concentrés auxquels seuls les agneaux ont accès) 

ont été installés dans chaque parquet quelques jours après le début des agnelages. 

 

Une fois les agnelages terminés, une nouvelle réorganisation des brebis a été effectuée. À 

l’intérieur de chaque traitement, les groupes de brebis ont été réarrangés de façon à ce que 

chacun des parcs d’un même traitement soit composé d’animaux équivalents et que les 

traitements soient également équivalents entre eux. Certaines brebis ont ainsi dû être 

retirées du projet afin d’obtenir une meilleure uniformité entre les traitements. Les variables 

qui ont été uniformisées étaient le nombre d’agneaux élevés, de même que le poids et l’état 
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de chair des brebis. Suite à cette nouvelle réorganisation, six nouveaux parcs de quatre 

individus ont été formés à l’intérieur des traitements pour un total de 72 brebis, soit 24 par 

traitement. Ces parcs étaient répartis de façon à obtenir trois parcs par traitement de brebis 

allaitants chacune deux agneaux et trois parcs de brebis allaitant un ou deux agneaux 

(1,67 agneaux par brebis). Au niveau des parcs mixtes, le nombre d’agneaux allaités a été 

uniformisé entre les parcs et entre les traitements. 

 

Lactation #1 

Le poids des agneaux et le gain moyen quotidien (GMQ) ont été évalués à toutes les 

semaines jusqu’au sevrage. Les agneaux ont été sevrés en un seul groupe à un âge moyen 

de 53 jours. Pour ce faire, les brebis ont été laissées dans les enclos et les agneaux ont été 

retirés des parcs.  

 

Après le retrait des agneaux, toutes les brebis d’un même traitement ont été placées dans un 

seul groupe de 24 jusqu’au moment de la mise en accouplement. 

 

Accouplement #2 

Les béliers, munis de harnais-marqueur pour pouvoir identifier le moment d’apparition des 

chaleurs des brebis, ont été introduits avec les brebis, 55 jours après le début du traitement 

de JC (voir section 3.3.4.), ce qui correspondait au jour 88 post-partum (35 jours après le 

sevrage). La période de saillie a été de 35 jours et le ratio bélier : brebis était de l’ordre de 

1 : 12 soit deux béliers par traitement. Dans les jours précédant la mise à la saillie, les 

brebis ont été tondues.  

 

Gestation et agnelage #2 

L’échographie a eu lieu 80 jours après la mise au bélier. Au moment de l’agnelage, et ce, à 

l’intérieur de 24 h suivant la naissance, les agneaux ont été pesés et identifiés. Des parcs à 

la dérobée ont été installés dans chaque parquet quelques jours après le début des 

agnelages. 
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3.3.4. Protocole photopériodique 

Toutes les brebis ont suivi le même programme lumineux, seule l’intensité lumineuse a 

changé. De l’accouplement de l’automne (mi-octobre) à l’échographie (mi-décembre), les 

brebis ont été gardées sous lumière naturelle. De l’échographie jusqu’au jour 25 de 

lactation (soit un total de quatre mois - jusqu’à avril), elles ont reçu des JL de 16 h/j de 

lumière. À partir du jour 25 de lactation, les brebis ont été exposées à des JC de 8 h/j de 

luminosité pour une autre période de quatre mois. Par la suite, les brebis ont été retournées 

en lumière naturelle. La figure 3.1 présente l’évolution chronologique de l’expérience ainsi 

qu’une schématisation du protocole photopériodique 

 

3.3.5. Alimentation 

Brebis 

Durant toute la durée du projet, la ration des brebis était composée en majeure partie d’un 

mélange de 50 % d’ensilage d’herbe et de 50 % d’ensilage de maïs servi à volonté 

(minimum 10 % de refus). Les refus étaient retirés des mangeoires chaque jour. Un 

complément commercial de minéraux, d’oligoéléments et de vitamines (« Ovation 18-12 » 

Coop Fédérée, Montréal, Québec, Canada) était distribué en « top-dress » à raison de 

20 g/brebis/j. Ces aliments ont été servis peu importe le stade physiologique.  

 

En toute fin de gestation #1, de l’orge a été ajoutée à la ration à raison de 170 g/brebis/j. À 

ce stade, les brebis avaient besoin d’un apport énergétique accru et le volume de la ration 

devait être réduit. L’orge a été servie sur une période s’étendant de la semaine précédant les 

agnelages jusqu’à la fin des agnelages (période de ± 15 jours).  

 

Pour les périodes de lactation, un supplément protéique commercial contenant 38 % de 

protéines brutes (« Ovation 38 » Coop Fédérée, Montréal, Québec, Canada) a été servi aux 

brebis à raison de 340 g/brebis/j. Afin de bien compléter la ration, un complément 

commercial de minéraux, d’oligoéléments et de vitamines mis en comprimés (« Ovicube » 

Coop Fédérée) a été ajouté, à raison de 15 g/brebis/j. Sa composition était sensiblement la 

même que celui utilisé précédemment dans l’expérimentation, mis à part sa texture qui était 

en comprimés. Ce complément a été utilisé pour le reste de l’expérimentation. 
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Figure 3.1. Évolution chronologique de l’expérimentation et protocole photopériodique  
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Une semaine avant la date prévue des sevrages, le supplément protéique a complètement 

été retiré de l’alimentation des brebis et la quantité d’ensilage a graduellement été diminuée 

à partir de quatre jours avant le sevrage pour atteindre environ 70 % de l’alimentation à 

volonté le jour précédent le sevrage. Le jour du sevrage, les brebis ont reçu exclusivement 

de la paille à volonté et elles n’ont pas eu accès à l’eau pendant 24 h. Par la suite, les brebis 

ont été alimentées avec des quantités croissantes d’un foin de faible valeur nutritive pour 10 

jours (alimentation à volonté atteinte quatre jours après le sevrage). La période de 

reconditionnement (« flushing ») a alors débuté. La quantité de concentrés a été croissante 

sur trois jours et l’ensilage a été réintroduit dans la ration. Pendant la période de 

reconditionnement, les brebis ont reçu du maïs grain sec afin d’atteindre une condition de 

chair optimale pour la saillie (3,0-3,5). La quantité distribuée était fonction de l’évolution 

de l’état de chair. La quantité a donc varié au fil des semaines de 500 g/brebis/j au début de 

la période à 300 g/brebis/j à l’approche de la condition de chair optimale. 

 

La consommation de fourrages des brebis a été évaluée à cinq reprises pendant la 

lactation #1. La consommation d’ensilage des brebis a été évaluée sur quatre jours 

consécutifs au cours des semaines 2 à 6 de lactation. À ces occasions, la quantité d’ensilage 

servie était mesurée sur une base telle que servie. Les refus de chaque parquet ont été 

récoltés et pesés chaque jour. 

 

 Agneaux 

À partir de la 2e semaine de lactation, une alimentation à la dérobée a été servie aux 

agneaux. Du foin d’excellente qualité était offert à volonté. Un concentré commercial de 

type « début » contenant 18 % de protéine brute (« Puranio 18 », Agribrands Purina 

Canada, Woodstock, Ontario, Canada) était servi également à volonté. Les quantités de 

concentrés servies aux agneaux étaient enregistrées. Une fois par semaine, les refus de 

concentrés étaient récoltés et pesés. 

 

Échantillonnage des aliments 

Des échantillons représentatifs des ensilages servis ont été prélevés durant les tests de 

consommation. Un échantillon du mélange ensilage d’herbe/ensilage de maïs a été prélevé 
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chaque jour juste avant la distribution aux animaux. L’échantillon était conservé dans un 

sac de plastique. L’air a été retiré en pressant le sac, il a été fermé et immédiatement placé 

au réfrigérateur en attendant la fin de la période de mesures (quatre jours). Lorsque tous les 

échantillons d’une même période de mesures étaient prélevés (à la fin d’une semaine), les 

échantillons étaient mélangés ensemble pour ne conserver qu’un seul échantillon 

d’ensilages servis. Ces échantillons ont été congelés à -20 oC jusqu’aux analyses.   

 

Les refus ont été récoltés et pesés chaque jour pour chaque parquet pendant les tests de 

consommation. Un échantillon a été prélevé pour chaque parc et a été congelé à -20 oC. À 

la fin de la semaine, les échantillons de refus d’un même parc ont été partiellement 

décongelés et mélangés pour ne conserver qu’un échantillon de refus par parc par semaine. 

 

Les analyses chimiques des aliments (PB, ADF, Ca, P, K, Mg, Na) ont été effectuées au 

laboratoire du Centre de recherche en sciences animales de Deschambault (CRSAD) en 

chimie humide. 

 

Un échantillon du concentré commercial offert à la dérobée aux agneaux a été prélevé une 

fois par semaine. Les échantillons ont été congelés à -20 oC. À la fin de la période de 

lactation, tous les échantillons provenant d’un même lot de concentrés à la dérobée ont été 

regroupés pour ne conserver qu’un seul échantillon pour l’analyse. Les analyses (PB, ADF, 

Ca, P, K, Mg, Na, Cu) ont été effectuées au laboratoire du Centre de recherche en sciences 

animales de Deschambault (CRSAD) en chimie humide. 

 

3.3.6. Évaluation de la production laitière 

La production laitière de 36 brebis (12 brebis/traitement) élevant des jumeaux a été évaluée 

aux jours 15, 30 et 45 de lactation par la technique du « weigh-suckle-weigh » ou pesée-

tétée-pesée. Cette technique consistait à séparer les agneaux de leur mère pour une première 

période de trois heures. Les agneaux étaient ensuite replacés avec les brebis jusqu’à ce que 

la tétée soit complètement terminée (environ 5 min), ce qui permettait une vidange 

complète du pis. Ensuite, les agneaux étaient de nouveau séparés de leurs mères pour une 

seconde période de trois heures. À la fin des trois heures, les agneaux étaient précisément 
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pesés juste avant d’être replacés avec leur mère. Lorsque la tétée était terminée, les agneaux 

étaient pesés à nouveau. Le gain de poids des agneaux d’une même portée permettait 

d’estimer la production laitière relative de la brebis pour une période fixe de trois heures 

(Benson et al., 1999; Cardellino et Benson 2002). 

 

3.3.7. Prélèvements sanguins 

Mélatonine 

La mélatonine a été mesurée chez 6 brebis/traitement afin d’évaluer la perception de 

l’intensité lumineuse des brebis. Une première série de prélèvements sanguins a été réalisée 

au début du traitement d’intensité lumineuse (passage en JL en gestation). Les prises de 

sang ont eu lieu deux jours avant le début du traitement lumineux de JL, le jour du début du 

traitement, deux et quatre jours après. Une deuxième série de prélèvements a été effectuée 

lors du changement des JL en JC (en lactation). Les prélèvements ont eu lieu trois jours 

avant le changement, le jour du changement et, finalement, quatre jours après le 

changement. Les prélèvements ont été réalisés sur une période de 24 h à toutes les deux à 

trois heures. Des prélèvements ont également été effectués 30 min avant et 30 min après 

l’ouverture des lumières. La même procédure a été répétée lors de la fermeture des 

lumières. Durant la nuit, une très faible lumière rouge sombre (type « light stick »), 

générant moins de 1 lux à la hauteur des yeux des animaux, a été utilisée pour effectuer les 

opérations nocturnes. Les prélèvements ont été réalisés dans la veine jugulaire à l’aide de 

tubes héparinés pour le plasma de type Vacutainer® d’une capacité de 10 ml. Lors de 

l’échantillonnage, les tubes de sang ont été placés sur la glace. À la fin des prélèvements, 

les échantillons sanguins ont immédiatement été centrifugés à 2000 G, à 4 °C, pendant 

20 min. Le plasma a été prélevé et congelé à -20 oC. Les dosages de mélatonine ont été 

réalisés dans un laboratoire de l’Institut national de la recherche agronomique (INRA) situé 

à Nouzilly en France. La concentration en mélatonine a été déterminée à l’aide de la 

technique de dosages radio-immunologiques à double anticorps (Malpaux et al., 1993). 

L’antisérum a été dilué à raison de 1 : 80000. Le ligand utilisé était de l’I125 marqué pour la 

mélatonine. L’antisérum et le ligand ont été produits dans les laboratoires de l’INRA. La 

courbe standard et les concentrations témoins ont été développées à partir du plasma ovin 

provenant d’animaux pinéalectomisés auquel était ajouté des quantités connues de 
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mélatonine commerciale (Fluka, Buchs, Suisse). La spécificité de l’anticorps a été vérifiée 

par un test d’inhibition des sites de liaison pour la mélatonine. Le coefficient de variation 

intra-dosage était de 20,84 %. 

 

Progestérone 

Des mesures de la progestérone plasmatique ont été effectuées afin d’établir le début de 

l’activité œstrale des brebis suite au début des JC. À partir du jour 60 post-partum jusqu’à 

10 jours suivant la première chaleur observée de chaque brebis, des prélèvements sanguins 

ont été effectués deux fois par semaine sur 12 brebis de chaque traitement. Lorsque la 

concentration de progestérone était supérieure à 1 ng/ml, la brebis était considérée comme 

cyclique depuis le prélèvement précédant l’élévation de progestérone observée. Les 

échantillons ont été récoltés dans des tubes héparinés pour le plasma de type Vacutainer® 

d’une capacité de 10 ml à partir de la veine jugulaire. Les tubes ont été placés sur la glace 

pendant les prélèvements. Ils ont ensuite été centrifugés à 2000 G à 4 °C pendant 20 min. 

Le plasma a été récolté et congelé à -20 oC.  

 

La progestérone a été dosée à partir d’une trousse radio-immunologique commerciale 

(DSL-3900 ACTIVE®, Diagnostic Systems Laboratories Inc., Texas, États-Unis). Les 

échantillons n’ont pas été analysés en duplicata puisqu’il ne s’agissait pas de comparer les 

niveaux absolus de progestérone mais bien d’observer la cyclicité des femelles (présence ou 

absence de progestérone). La sensibilité théorique, ou limite de détection minimum, était de 

0,12 ng/ml et les coefficients de variation fournis par le fabricant étaient de 6,57 % intra-

dosage et de 11,73 % inter-dosage. 

 

3.3.8. Réserves corporelles 

Pour suivre l’évolution des réserves corporelles des brebis durant le projet, des évaluations 

de l’état de chair (cotes de 0 à 5; 0 correspondant à émaciée et 5 correspondant à très 

grasse) et des mesures aux ultrasons (US) ont été réalisées pendant la semaine 

d’acclimatation, six semaines avant l’agnelage, une semaine après l’agnelage, au sevrage et 

à la remise en accouplement. 
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L’épaisseur de l’œil de longe (longissimus dorsi) et l’épaisseur du gras de couverture ont 

été évaluées à l’aide d'un appareil à ultrasons mode B (Ultrascan50, Alliance médicale Inc, 

Montréal, Québec, Canada). Ces mesures ont été effectuées à deux sites différents. Le 

premier site a permis de mesurer l’épaisseur des tissus au même endroit que celui utilisé 

lors de la classification des carcasses au Canada (site GR). Il a été évalué à la 12e côte 

(entre la 11e et la 12e) à 11 cm de la colonne vertébrale, du côté gauche de l’animal. Le 

deuxième site a permis d’évaluer le dépôt du gras, ainsi que la profondeur du muscle 

longissimus dorsi, dans la région lombaire, puisque les mesures effectuées à ce site sont 

particulièrement stables, peu importe la position de l’animal. La mesure a été effectuée 

entre la 3e et la 4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne vertébrale, en plaçant la sonde 

parallèlement à la colonne. L’épaisseur de gras de couverture a été prise au-dessus du point 

le plus profond du longissimus dorsi, puis à environ 2 cm de la première mesure 

latéralement vers la gauche de l’animal. 

 

Il est à noter que la peau a été incluse dans toutes les mesures de gras puisque cette couche 

de tissu est difficilement dissociable du gras et que son discernement laisse place à trop 

d’interprétation (source d’erreur importante). De plus, cette couche est mince et son 

épaisseur est relativement constante, d’un animal à l’autre, lorsque ceux-ci sont 

adéquatement tondus. Pour réaliser ces mesures, les sites ont été dégagés de toute laine, à 

l’aide d’une tondeuse munie d’une lame de type 40 (0,25 mm).  

 

3.3.9. Analyses statistiques 

Toutes les données non catégoriques ont été analysées à l’aide de la procédure MIXED de 

SAS (SAS Institute Inc., 2001). 

 

Pour les variables mesurées pendant la période de gestation et à l’agnelage, le parc 

contenant cinq brebis a été considéré comme unité expérimentale et comme facteur 

aléatoire. La source de variation (facteur fixe) incluse dans le modèle était l’intensité 

lumineuse. 
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Pour évaluer l’effet de l’intensité lumineuse sur le poids de la portée, il était important 

d’isoler l’effet potentiel de la taille de la portée et du sexe des agneaux à la naissance sur 

cette variable pour ne garder que l’effet de l’intensité. En complément de l’analyse de 

variance de la prolificité, le test du Khi-carré sur la fréquence des tailles de portée montrait 

que la représentation des jumeaux et des triplets était similaire entre les traitements. Le 

nombre de portées simples et multiples (4 et +) était, par ailleurs, négligeable dans tous les 

traitements (0 à 2). Pour les portées de jumeaux, l’analyse de la distribution des sexes n’a 

pas non plus fait ressortir de disparité entre les traitements. Une analyse du poids à la 

naissance, incluant uniquement les femelles ayant eu deux agneaux (n = 60), a tout de 

même été réalisée en complément de l’analyse globale. Trois types de portées sont donc 

obtenues : les couples femelle-femelle (FF); les couples femelle-mâle (FM) et les couples 

mâle-mâle (MM). En regardant la distribution des sexes et la moyenne de poids de ces 

portées, il a été possible d’observer que les couples FF et les couples FM avaient des poids 

similaires et que les portées MM avaient des poids supérieurs. Ensemble, les portées FF et 

MF étaient représentées de façon équivalentes à l’intérieur de chaque traitement (n=14, 15 

et 13, pour les intensités 10, 30 et 117 lux, respectivement). Donc, l’analyse du poids à la 

naissance a été effectuée pour ces portées FF et FM ensemble.  

 

En ce qui a trait à l’évolution des réserves corporelles au cours de la lactation, le parc de 

quatre brebis a été considéré comme unité expérimentale et comme facteur aléatoire. Les 

sources de variation (facteurs fixes) qui ont été incluses dans le modèle sont l’intensité 

lumineuse et le nombre d’agneaux élevés par la mère.  

 

Pour les tests de production laitière, l’analyse a été faite en mesures répétées et la mère et sa 

progéniture ont été utilisées comme unité expérimentale. Les sources de variation (facteurs 

fixes) qui ont été incluses dans le modèle sont l’intensité lumineuse et le jour de lactation 

(âge des agneaux). Pour l’analyse en mesures répétées de la production laitière, une 

structure de covariance de type CS (compound symmetry) a été utilisée en basant le choix 

sur le critère d’Akaike (AIC) et chaque test a été utilisé comme étant une mesure. L’option 

SLICE de la procédure MIXED a été utilisée afin de comparer les traitements à chaque jour 

de lactation. 
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La prise alimentaire au cours de la lactation, l’ingestion d’ensilage des brebis et la 

consommation de concentrés des agneaux pour cette période ont été analysées en mesures 

répétées en considérant chaque jour comme une mesure. Les sources de variation (facteurs 

fixes) qui ont été incluses dans les deux modèles sont l’intensité lumineuse et le nombre 

d’agneaux élevés par la mère. Chez les brebis, la structure de covariance utilisée était 

AR(1) selon le critère AIC. Du côté des agneaux, la structure recommandée selon la valeur 

AIC a été de type hétérogène autorégressif d’ordre 1 (ARH(1)). Comme il y avait une 

interaction double significative dans les deux cas, les analyses ont été refaites en 

considérant les brebis élevant 1,67 ou 2,0 agneaux séparément. L’option SLICE de la 

procédure MIXED a également été utilisée afin de comparer les traitements à chaque jour 

de test, dans les cas où les interactions simples étaient significatives. 

 

Enfin, au cours de l’accouplement ainsi qu’au cours de la gestation #2 et de l’agnelage #2, 

la brebis a été considérée comme unité expérimentale, et comme facteur aléatoire, puisque 

toutes les femelles étaient gardées dans un même parc pendant ces périodes. Pour le poids 

de la portée à l’agnelage #2, l’analyse a été faite de façon globale, sans tenir compte de la 

prolificité (différence non significative entre les traitements) ni des sexes des agneaux. En 

plus de l’analyse de variance de la prolificité, l’étude de la fréquence des tailles de portée à 

l’aide du test du Khi-carré démontrait que la représentation des simples, des jumeaux et des 

triplets était similaire entre les traitements. Le nombre de portées multiples (4 et +) était, 

par ailleurs, négligeable dans tous les traitements (0 à 1). Cette même analyse de la 

répartition des sexes n’a pas permis de faire ressortir des différences entre les traitements. 

Cependant, le nombre d’individus par catégorie était faible, ce qui rend le test du Khi-carré 

moins fiable. Donc, afin d’isoler l’effet potentiel du sexe des agneaux, une analyse par type 

de portée a été réalisée en complément. Ainsi, les types de portée contenant un nombre 

suffisant d’individus dans chaque traitement ont été utilisés, soit les portées MF, M et FFM. 

Cette analyse ayant donné des résultats similaires à l’analyse globale, cette dernière a été 

utilisée.  

 

Lorsque l’effet de l’intensité était significatif, les moyennes des traitements ont été 

comparées à l’aide des contrastes polynomiaux linéaires et quadratiques. 
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Les paramètres de type catégorique, soit la fertilité, la prolificité et le pourcentage de 

chaleur observée, ont été analysées à l’aide de la procédure LOGISTIC de SAS (SAS 

Institute Inc., 2001). Un test de Khi-carré de Wald a été appliqué afin de déterminer 

l’association entre la réponse et le traitement. 

 

3.4. RÉSULTATS ET DISCUSSION 

3.4.1. Données analysées 

Les données de 85 des 90 brebis choisies au début de l’expérience (échographie de la 

gestation #1) ont été gardées pour des fins d’analyse de la gestation #1. Les informations de 

trois brebis ont été ignorées puisqu’elles n’ont pas complété leur première gestation 

(avortement ou mort). Une brebis a été retirée pour des problèmes de santé (perte de poids 

importante) et finalement, une autre brebis a été enlevée puisqu’elle présentait des valeurs 

extrêmes pour plusieurs variables (poids et épaisseur de gras très élevés). 

 

Au cours de la phase de lactation #1, les données de 69 des 72 brebis présentes après la 

sélection faite à l’agnelage #1 ont été analysées. Deux brebis ont été retirées de 

l’expérimentation au cours de la lactation pour cause de problèmes de santé. Les données 

d’une autre brebis ont été ignorées puisqu’elles présentaient des valeurs extrêmes (prise de 

poids et augmentation du dépôt de gras pendant la lactation; poids, état de chair et mesures 

aux ultrasons très élevés). 

 

Un total de 70 brebis on été remises à la saillie pour l’accouplement #2 et elles ont toutes 

terminé le projet. 

 

3.4.2. Perception lumineuse au passage de la lumière naturelle aux jours longs 

Les figures 3.2 et 3.3 présentent les patrons de sécrétion de mélatonine deux jours avant le 

début du traitement de JL et d’intensité lumineuse (J-2), la journée du début du traitement 

(J0), deux jours (J+2) et quatre jours (J+4) après le début de l’application des différentes 

intensités lumineuses. Ces mesures ont été effectuées afin de valider si l’intensité 

lumineuse la plus faible était suffisante pour inhiber la sécrétion de mélatonine de la même 
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Figure 3.2. Évolution de la concentration plasmatique de mélatonine de brebis a) exposées à une 
photopériode naturelle, deux jours avant le début du traitement d’intensité lumineuse (J-2) et b) 

exposées à des JL (16 h/j de lumière) et à des intensités lumineuses de 10, 30, ou 117 lux, le jour du 
début du traitement d’intensité lumineuse (J0). La zone grise correspond à la période de noirceur. 

Chaque point représente la moyenne ± l’erreur type des brebis prélevées par traitement. 



94 

 

a) J+2 
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Figure 3.3. Évolution de la concentration plasmatique de mélatonine de brebis a) exposées à 16 h de 
lumière sous une intensité de 10, 30 ou 117 lux, deux jours après le début du traitement d’intensité 
(J+2) et b) exposées à 16 h de lumière sous des intensités lumineuses de 10, 30, ou 117 lux, quatre 

jours après le début du traitement d’intensité (J+4). La zone grise correspond à la période de 
noirceur. Chaque point représente la moyenne ± l’erreur type des brebis prélevées par traitement.  
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façon que les autres intensités et donc être considérée comme une période de « jour » par 

les brebis. De plus, le fait de suivre l’évolution de ces patrons de sécrétion autour de la 

période du changement lumineux a permis d’observer si le changement de sécrétion était 

concomitant avec le changement de la durée du jour ou si quelques jours étaient nécessaires 

à l’implantation du nouveau rythme.  

 

En premier lieu, la figure 3.2 a) présentant les prélèvements faits en lumière naturelle, 

montre que les concentrations de mélatonine suivent le patron de sécrétion attendu. En 

effet, chez les ovins, les taux plasmatiques diurnes de mélatonine sont faibles, soit de 

l’ordre de 5 à 10 pg/ml alors que la nuit, les taux sont beaucoup plus élevés et varient 

habituellement entre 100 et 500 pg/ml (Malpaux et al., 1987; Notter, 2002). Les patrons de 

sécrétion observés le jour même du changement de photopériode (J0), montrent que les 

brebis perçoivent rapidement le changement, et ce, peu importe le traitement d’intensité 

reçu (Figure 3.2 b). Enfin, les brebis ont bien perçu les trois intensités de façon équivalente 

aux jours J+2 et J+4 (Figure 3.3). Ainsi, même à la plus faible intensité, les patrons de 

sécrétion montrent que la mélatonine chute rapidement à des taux minimums après 

l’ouverture des lumières. Cette observation se maintient également deux et quatre jours 

après le début des traitements. C’est donc dire que les intensités de 10, 30 et 117 lux 

permettent aux animaux de bien percevoir un changement lumineux.  

 

Ces observations réfutent donc la théorie de Forbes (1982) qui affirmait qu’une intensité de 

100 lux ou moins serait insuffisante pour permettre à l’animal de considérer ce faible 

éclairement comme étant le jour. Les résultats obtenus viennent ainsi appuyer les 

observations faites par Arendt et Ravault (1988) qui avaient montré qu’un flash lumineux 

de 1,02 lux était suffisant pour inhiber, du moins en partie, la sécrétion de mélatonine chez 

les béliers. De plus, ces auteurs avaient montré une relation proportionnelle entre l’intensité 

lumineuse et le pourcentage de suppression de la mélatonine. Ainsi, une intensité de 1,02 

lux entraînait une suppression de la mélatonine de l’ordre de 45 % alors qu’une intensité de 

88,60 lux supprimait plus de 80 % de la sécrétion nocturne de mélatonine. Bien que ces 

études utilisaient un flash lumineux plutôt qu’une longue durée de noirceur comme dans le 

cas présent, il semble que ce type de relation n’a pas été observé dans la présente étude 
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puisque les taux diurnes sont demeurés près de la limite détectable peu importe l’intensité. 

Toujours en utilisant un flash lumineux nocturne, l’étude de Laferte et al. (1997) avait 

montré qu’une intensité de 20 lux inhibait la sécrétion de mélatonine chez la chèvre. Plus 

récemment, Cameron (2006) avait également montré, en étudiant le patron de sécrétion de 

la mélatonine, qu’une intensité de l’ordre de 15 lux était suffisante pour permettre aux 

brebis de différencier le jour de la nuit. 

 

Par contre, il faut noter que les taux de mélatonine se sont avérés plutôt bas 

comparativement à ceux rapportés dans la littérature. En effet, puisque les taux nocturnes 

varient entre 100 et 500 pg/ml, il aurait été logique d’observer des taux moyens de l’ordre 

de 200 à 300 pg/ml. Or, les taux moyens dans la présente étude n’ont jamais dépassé 200 

pg/ml malgré l’observation d’une grande variabilité entre les prélèvements. Cependant, il a 

été montré que la sécrétion de mélatonine est très variable entre les individus (Arendt, 

1986; Malpaux et al., 1987), ce qui pourrait expliquer les différences observées entre les 

études.  

 

De plus, il a été montré que l’amplitude de sécrétion de la mélatonine est fortement corrélée 

au moment de l’année (Malpaux et al., 1988a; Zarazaga et al., 2003), les taux de 

mélatonine nocturne étant significativement plus faibles au solstice d’été par rapport au 

solstice d’hiver. Par contre, les auteurs ont démontré que cette variation est davantage le 

reflet de facteurs environnementaux externes à la photopériode tels que la température 

(Malpaux et al., 1988a).  

 

3.4.3. Évolution des réserves corporelles au cours de la gestation 

Le tableau 3.1 présente les variations de l’état corporel des brebis au cours de la gestation 

selon les différents traitements d’intensité lumineuse. Il est à noter que les paramètres 

mesurés en début d’expérimentation (âge, poids, état de chair et mesures US au début des 

JL) ne différaient pas entre les traitements.  

 

Durant la période de gestation, il n’y avait aucune différence significative entre les 

traitements à l’exception de la mesure US de l’épaisseur d’œil de longe six semaines avant 
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Tableau 3.1. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur l'évolution des réserves corporelles des brebis du début des JL jusqu’à l’agnelage 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre de brebis au début des JL 30 30 30     

Début des JL        
Âge des brebis (ans) 3,7 3,7 3,6 0,3 0,954 0,81 0,86 

Poids des brebis (kg) 88,0 86,4 88,8 2,0 0,697 0,56 0,52 

État de chair   3,5 3,6 3,5 0,1 0,744 0,65 0,53 

GR (mm) 1 34,3 35,4 32,7 1,1 0,217 0,13 0,31 

Gras dorsal (mm) ² 11,5 12,1 11,7 0,4 0,642 0,93 0,35 

Épaisseur œil de longe (mm) ² 35,2 35,0 33,8 0,6 0,169 0,06 0,98 

6 semaines avant l’agnelage        

État de chair  3,5 3,6 3,5 0,1 0,185 0,96 0,07 

GR (mm) 1 33,4 33,6 31,5 0,9 0,224 0,10 0,64 

Gras dorsal (mm) ² 12,3 12,5 12,8 0,5 0,775 0,49 0,89 

Épaisseur œil de longe (mm) ² 34,5 34,8 32,2 0,6 0,012 0,004 0,36 

À l’agnelage        

Poids des brebis (kg) 95,9 94,3 94,0 2,2 0,806 0,64 0,67 

État de chair  3,1 3,3 3,2 0,1 0,231 0,67 0,11 

GR (mm) 1 25,5 27,9 25,5 1,2 0,240 0,52 0,12 

Gras dorsal (mm) ² 9,7 10,7 10,4 0,4 0,260 0,50 0,14 

Épaisseur œil de longe (mm) ² 30,8 31,0 29,2 0,6 0,084 0,03 0,55 

Variation entre le début des JL et l’agnelage        

Poids (kg) 7,7 7,6 5,5 1,2 0,312 0,14 0,81 

État de chair -0,5 -0,3 -0,3 0,1 0,307 0,38 0,22 

GR (mm) 1 -9,0 -7,8 -7,3 0,9 0,373 0,25 0,45 

Gras dorsal (mm) ² -1,8 -1,4 -1,3 0,3 0,471 0,32 0,49 

Épaisseur œil de longe (mm) ² -4,5 -4,1 -4,5 0,6 0,852 0,89 0,59 
 

1 Épaisseur totale des tissus évaluée à l'aide d'un échographe entre les 11e-12e côtes à 11 cm de la colonne vertébrale  

2  Les mesures ont été effectuées à l'aide d'un échographe entre les 3e-4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne vertébrale 
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l’agnelage qui était significativement plus faible pour le traitement de 117 lux (P = 0,012 avec un 

effet linéaire à 0,004). Cet effet est encore visible au moment de l’agnelage mais il n’est plus 

significatif (P = 0,084). Cependant, il est important de noter que la variation entre la mesure de 

l’épaisseur de l’œil de longe au début des JL et celle à l’agnelage n’était pas significativement 

différente. La variation de l’épaisseur de l’œil de longe était donc similaire pour les trois 

intensités et elle n’a pas été influencée par le traitement. Les trois intensités ont donc eu des effets 

similaires sur l’évolution des réserves corporelles des brebis en gestation. 

 

3.4.4. Performances à l’agnelage 

L’intensité lumineuse n’a pas eu d’effet sur les performances des brebis à l’agnelage 

(Tableau 3.2). Ainsi, la durée de la gestation, la prolificité des brebis (nombre d’agneaux 

nés/brebis agnelée), le poids de la portée à la naissance et le poids individuel des agneaux n’ont 

pas différé d’un traitement d’intensité à l’autre. 

 

3.4.5. Performances au cours de la lactation 

Suite à la réorganisation qui a suivi l’agnelage, il est important de noter que pour les 70 brebis 

conservées pour participer à la phase de lactation, tous les paramètres mesurés (nombre 

d’agneaux nés/brebis, nombre d’agneaux élevés/brebis, poids et état de chair des brebis, mesures 

aux ultrasons,) ne différaient pas entre les traitements, preuve que les animaux étaient, au début 

de la phase de lactation, similaires entre les traitements (Tableau 3.3). 

 

 Performances pré-sevrage des agneaux 

Suite à la répartition des brebis, le poids de la portée élevée était similaire entre les traitements 

(Tableau 3.3). Les traitements d’intensité lumineuse n’ont pas eu d’effet sur le poids de la portée 

au sevrage ni sur le GMQ de la portée entre la naissance et le sevrage (Tableau 3.4). La figure 3.4 

montre l’évolution de la consommation de concentrés des agneaux à la dérobée pendant la 

lactation en fonction du nombre d’agneaux élevés par la mère et de l’intensité lumineuse. Les 

analyses statistiques font ressortir une interaction semaine × intensité × nombre d’agneaux élevés 

(P = 0,010). Lorsque l’analyse est réalisée séparément en fonction du nombre d’agneaux élevés 

(Figure 3.4), il n’y pas d’interaction semaine × intensité (P = 0,184) pour les femelles 

 



99 

 

Tableau 3.2. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur les performances des brebis à l’agnelage 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre de brebis au début des JL 30 30 30     

Durée de la gestation (jours) 146,0 146,2 146,4 0,3 0,757 0,48 0,85 

Nombre d'agneaux nés 66 59 62     

Nombre d'agneaux nés/brebis agnelée 2,28 2,26 2,21 0,11 0,896 0,65 0,98 

Poids moyen des agneaux à la 
naissance (kg) 4,8 4,8 4,9 0,15 0,756 0,49 0,76 

Poids portée à la naissance (kg) 10,6 10,6 10,7 0,41 0,962 0,79 0,92 
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Tableau 3.3. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur l’évolution des réserves corporelles des brebis au cours de la lactation 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre de brebis au début de la lactation 22 24 23     

Nombre d’agneaux nés/brebis agnelée 2,14 2,21 2,21 0,11 0,860 0,74 0,68 

Nombre d’agneaux élevés/brebis 1,77 1,75 1,75 0,08 0,973 0,89 0,86 

Poids de la portée élevée 8,9 8,8 9,0 0,4 0,887 0,69 0,79 

Agnelage        

Poids des brebis (kg) 96,8 94,9 95,4 2,3 0,835 0,80 0,59 

État de chair  3,1 3,3 3,2 0,1 0,143 0,83 0,05 

GR (mm) 1 25,4 28,0 25,2 1,1 0,148 0,38 0,08 

Gras dorsal (mm) ² 9,8 10,8 10,1 0,4 0,253 0,91 0,11 

Épaisseur œil de longe (mm) ² 30,8 30,9 29,2 0,7 0,143 0,06 0,65 

Sevrage        

Poids des brebis (kg) 80,1 79,2 79,4 2,2 0,955 0,91 0,79 

État de chair  2,6 2,9 2,6 0,1 0,092 0,60 0,04 

GR (mm) 1 19,5 21,7 19,0 1,2 0,241 0,38 0,15 

Gras dorsal (mm) ² 8,2 8,7 7,8 0,5 0,514 0,44 0,40 

Épaisseur œil de longe (mm) ² 30,5 29,9 29,2 0,6 0,353 0,18 0,63 

Variation entre l’agnelage et le sevrage        

Poids (kg) -16,7 -15,8 -16,0 0,9 0,709 0,72 0,47 

État de chair -0,5 -0,4 -0,5 0,1 0,413 0,45 0,28 

GR (mm) 1 -6,1 -6,3 -6,2 0,9 0,983 0,99 0,86 

Gras dorsal (mm) ² -1,9 -2,1 -2,3 0,4 0,821 0,56 0,82 

Épaisseur œil de longe (mm) ² -0,2 -1,0 -0,1 0,6 0,444 0,52 0,28 
1 Épaisseur totale des tissus évaluée à l'aide d'un échographe entre les 11e-12e côtes à 11 cm de la colonne vertébrale  

2  Les mesures ont été effectuées à l'aide d'un échographe entre les 3e-4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne vertébrale 
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Tableau 3.4. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur la croissance pré-sevrage des agneaux 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Poids de la portée au sevrage 39,1 37,6 40,8 1,7 0,418 0,30 0,42

GMQ de la portée naissance-sevrage 0,605 0,582 0,643 0,029 0,330 0,21 0,43
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Figure 3.4. Consommation de concentrés des agneaux élevés a) sous les mères allaitant 1,67 agneaux et b) 
sous les mères allaitant 2,0 agneaux sous une intensité lumineuse de 10, 30 ou 117 lux. Chaque point 

représente la moyenne ± l’erreur type. 
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allaitant 1,67 agneaux, pas plus que pour celles allaitant deux agneaux (P = 0,203). Tel que 

rapporté dans la littérature (National Research Council, 1985), il y a un effet semaine peu 

importe le nombre d’agneaux allaités. Il n’y a cependant pas d’effet de l’intensité. Les trois 

intensités lumineuses (10, 30 ou 117 lux) n’ont donc pas eu d’effet sur les performances des 

agneaux élevés avec leur mère en période de pré-sevrage. Ces résultats vont cependant à 

l’encontre de ceux de Stevenson et al. (1983) qui avaient observé chez le porc une 

amélioration du poids de la portée au sevrage de 141 ± 6 g par tranche d’augmentation de 

10 lux pour des intensités lumineuses de 32 à 366 lux. 

 

 Évolution des réserves corporelles des brebis 

Le tableau 3.3 présente l’évolution des réserves corporelles des brebis au cours de la 

période de lactation. Ainsi, l’intensité lumineuse n’a pas eu d’effet sur le poids, sur l’état de 

chair pas plus que sur l’épaisseur de gras et de muscle des brebis. L’évolution des réserves 

corporelles au cours de la lactation a donc été identique entre les différents traitements. 

 

 Production laitière 

La figure 3.5 présente la production laitière des brebis à 15, 29 et 43 jours de lactation 

mesurée à l’aide de la méthode du « weigh-suckle-weigh ». Tout d’abord, il semble que les 

quantités de lait recueillies étaient réalistes puisque similaires aux valeurs obtenues par 

d’autres auteurs avec des brebis de races bouchères (Benson et al., 1999; Roy et al., 1999; 

Cardellino et Benson, 2002). Les analyses montrent que la production laitière a été 

influencée par le jour de lactation (P < 0,001). Cette observation était prévisible puisqu’elle 

a été rapportée antérieurement par plusieurs auteurs (Saku et Boylan, 1992; Cappio-Borlino 

et al., 1997; Cardellino et Benson, 2002). En ce qui a trait à l’effet de l’intensité lumineuse, 

l’analyse montre une interaction entre le jour du test et l’intensité (P = 0,04). Ainsi, à J15 de 

lactation, il n’y avait aucune différence entre les traitements. À J29, les brebis soumises aux 

intensités de 10 et 30 lux ont obtenu des résultats similaires alors que les femelles du 

traitement de 117 lux avaient des productions plus faibles (10 lux vs 117 lux; P = 0,071 et 

30 lux vs 117 lux; P = 0,013). Enfin, à J43, les quantités de lait étaient similaires pour les 

brebis des traitements de 30 et 117 lux alors que le traitement de10 lux as permis aux 

femelles d’obtenir de meilleurs résultats (10 lux vs 117 lux; P = 0,032 et 10 lux vs 
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Figure 3.5. Production laitière des brebis soumises à une intensité lumineuse de 10, 30 ou 117 lux 
pendant une période trois heures et estimée par la technique de « weigh-suckle-weigh ». Chaque 

point représente la moyenne ± l’erreur type.  
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30 lux; P = 0,016). Par contre, les différences de production laitière observées ne sont pas 

cohérentes avec les autres résultats obtenus. En effet, aucune différence significative n’a été 

observée pour l’évolution des réserves corporelles des brebis ni pour la croissance des 

agneaux (GMQ naissance-sevrage, P = 0,330). Il est donc possible que les différences de 

production laitière observées découlent de la technique de mesure elle-même. En effet, bien 

que la littérature ait montré l’efficacité de la technique du « weigh-suckle-weigh » pour 

estimer la production laitière, plusieurs auteurs ont émis des réserves quant à 

l’interprétation des résultats. Ainsi, cette technique ne permettrait pas la vidange complète 

du pis et ne pourrait donner une mesure définie et comparable entre les études (Doney et 

al., 1979). Dans la présente étude, il a effectivement été remarqué que la glande mammaire 

contenait encore du lait suite à la tétée. De plus, selon Coombe et al. (1960), il semblerait 

que cette méthode tende à sous-estimer la quantité de lait produite surtout chez les jeunes 

agneaux, ceux-ci étant incapables de vidanger complètement la glande mammaire. Par 

contre, puisque les quantités obtenues au premier test étaient élevées et similaires à ce qui 

est rapporté dans la littérature, cette remarque ne semble pas s’appliquer à notre essai. 

Coombe et al. (1960) ont également noté que certaines brebis, surtout à partir de la sixième 

semaine de lactation, ne demeuraient pas stationnaires suffisamment longtemps pour 

permettre à l’agneau de boire à satiété. Cette particularité a effectivement été observée lors 

du troisième test de lactation. Ce constat semble d’autant plus vrai que la quantité de lait 

produite par les femelles à ce moment est plus faible. Malheureusement, ce moment 

coïncidait également avec le moment où les agneaux étaient plus âgés, donc plus vigoureux 

et plus difficiles à peser de façon précise. Ainsi, les quantités de lait mesurées au troisième 

test ont probablement été biaisées par ces particularités. Les résultats obtenus permettent 

donc d’obtenir un portrait général mais ne permettent pas une comparaison solide entre les 

traitements. Par contre, il est tout de même possible de conclure qu’une intensité aussi 

faible que 10 lux n’a pas entraîné de conséquences néfastes sur la production laitière des 

brebis, une observation importante et majeure dans le cadre de cette expérience. 

 

Consommation d’ensilage 

La figure 3.6 montre l’évolution de la consommation d’ensilage des brebis pendant la 

lactation en fonction du nombre d’agneaux allaités et de l’intensité lumineuse. En premier 
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Figure 3.6. Évolution de la consommation d’ensilage des brebis soumises à une intensité lumineuse 
de 10, 30 ou 117 lux au cours de la lactation. Chaque point représente la moyenne ± l’erreur type. 
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lieu, les courbes montrent que la quantité de matière sèche ingérée mesurée dans ce projet 

est réaliste et comparable aux quantités définies par le NRC (1985) pour des brebis dont le 

gabarit, le stade de lactation et le nombre d’agneaux allaités sont équivalents. En effet, au 

cours des deux premiers mois de lactation, le NRC (1985) estime l’ingestion quotidienne de 

matière sèche à 2,7 et 3,2 kg pour une brebis de 90 kg allaitant respectivement un ou deux 

agneaux. L’analyse de la consommation alimentaire des brebis montre qu’il existe une 

interaction significative entre la semaine du test, l’intensité lumineuse et le nombre 

d’agneaux élevés par la mère (1,67 ou 2,0) (P = 0,02). Lorsque l’analyse est faite 

séparément par nombre d’agneaux allaités, elle révèle une interaction semaine × intensité 

(P = 0,03) pour les femelles allaitant 1,67 agneaux. Il n’y a cependant aucune différence 

significative pour la quantité d’ensilage ingérée entre les traitements, lorsque évaluée 

semaine par semaine. D’autre part, l’analyse de la consommation des femelles allaitant des 

jumeaux ne présente pas d’interaction entre la semaine et l’intensité (P = 0,46). Pour ces 

femelles, il n’y a pas d’effet de l’intensité (P = 0,54). Toutefois, leur consommation 

alimentaire a été influencée par la semaine de lactation (P < 0,001). L’observation d’une 

variation au cours des semaines était cependant prévisible tels que rapporté dans la 

littérature (National Research Council, 1985). Ces résultats permettent de conclure qu’une 

intensité aussi faible que 10 lux n’a pas entraîné de conséquences néfastes sur la prise 

alimentaire des brebis, ce qui constitue un élément très important pour cette étude. 

 

3.4.6. Perception lumineuse au passage des jours longs en jours courts 

L’étude de la sécrétion de mélatonine pendant le changement lumineux de JL en JC au 

jour 25 de lactation avait pour objectif de déterminer la rapidité d’adaptation du patron de 

sécrétion lors d’un changement lumineux et d’observer les différences potentielles entre les 

traitements d’intensité. Les figures 3.7 et 3.8 illustrent les concentrations de mélatonine 

trois jours avant le changement lumineux, le jour même du changement et quatre jours 

après. Les patrons de sécrétion montrent qu’il n’y a pas eu d’effet de l’intensité lumineuse 

sur la sécrétion de mélatonine autant pour le jour même du changement que quatre jours 
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Figure 3.7. Évolution de la concentration plasmatique de mélatonine sous une intensité lumineuse 
de 10, 30, ou 117 lux pour des brebis a) exposées à 16 h de lumière (JL) trois jours avant le passage 

des JL aux JC et b) exposées à des JC (8 h/j de lumière), la journée du passage des JL aux JC. La 
zone grise correspond à la période de noirceur. Chaque point représente la moyenne ± l’erreur type 

des brebis prélevées par traitement.
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Figure 3.8. Évolution de la concentration plasmatique de mélatonine pour des brebis exposées à des 
JC (8 h/j de lumière) sous une intensité lumineuse de 10, 30, ou 117 lux, quatre jours après le 

passage des JL aux JC. La zone grise correspond à la période de noirceur. Chaque point représente 
la moyenne ± l’erreur type des brebis prélevées par traitement. 
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plus tard. Il est donc possible de conclure que le changement de sécrétion s’est fait de façon 

concomitante avec le changement de la durée d’éclairement, sans période d’acclimatation. 

 

3.4.7. Performances des brebis à l’accouplement et à l’agnelage sous contrôle 

photopériodique 

L’intensité lumineuse n’a pas eu d’effet significatif sur l’évolution des réserves corporelles 

des brebis entre le sevrage #1 et l’agnelage #2 (Tableau 3.5).  

 

Les performances de reproduction des brebis n’ont pas été influencées par le traitement 

d’intensité lumineuse (Tableau 3.6). En effet, les intervalles entre la mise aux béliers et la 

saillie fécondante (saillie concordant avec le moment de la conception), la fertilité et la 

prolificité se sont avérés équivalents peu importe le traitement d’intensité lumineuse 

appliqué. De plus, les performances de reproduction étaient excellentes et similaires à celles 

obtenues par d’autres auteurs avec ce type de programme photopériodique (Castonguay et 

Lepage, 1998; Cameron, 2006). Le poids de la portée à la naissance n’a pas différé non 

plus. De plus, les dosages de progestérone ont permis d’établir les intervalles entre le début 

des JC et le début de la cyclicité, qui variaient de 42,5 j pour le traitement 10 lux à 47,3 j 

pour le traitement de 30 lux. Ces intervalles étaient identiques entre les traitements 

montrant bien un effet similaire des trois traitements d’intensité sur l’induction du cycle 

reproducteur des femelles. La figure 3.9 permet d’ailleurs de bien illustrer ces observations. 

Ainsi, 40 j après le début de JC, tous les traitements présentaient des brebis qui avaient 

commencé à cycler. Ensuite, la cyclicité est apparue chez la majorité des femelles amenant 

le taux de brebis cycliques au-dessus de la barre des 90 % pour tous les traitements, 56 j 

après le début des JC.  

 

Les analyses ont montré une différence significative (P < 0,001 avec un effet quadratique à 

0,04) en ce qui a trait à la durée de gestation des femelles. Malheureusement, la durée de 

gestation des femelles est un paramètre qui présente de grandes variations entre les 

individus. Il est donc difficile de tirer quelque conclusion que ce soit quant au rapport entre 

l’intensité lumineuse et la durée de la gestation. De plus, lorsqu’elle est à terme, une 

gestation plus ou moins longue ne présente pas d’avantages zootechniques réels. Par contre, 
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Tableau 3.5. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur l’évolution des réserves corporelles des brebis soumises à un régime de 
photopériode classique 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre de brebis 23 24 23     

Mise aux béliers        

État de chair  3,0 3,2 3,0 0,1 0,131 0,25 0,09 

GR (mm)1 22,1 24,6 22,3 1,2 0,269 0,62 0,12 

Gras dorsal (mm)2 8,5 9,0 8,9 0,5 0,721 0,73 0,47 

Épaisseur de l'œil de longe (mm)2 31,3 31,4 30,0 0,6 0,188 0,08 0,66 

Variation entre le sevrage et la mise aux béliers        

État de chair 0,4 0,3 0,3 0,1 0,277 0,20 0,34 

GR (mm) 1 2,6 2,9 3,3 0,4 0,536 0,28 0,78 

Gras dorsal (mm) 2 0,3 0,3 1,0 0,3 0,105 0,04 0,73 

Épaisseur œil de longe  (mm) 2 0,8 1,6 0,8 0,4 0,227 0,55 0,11 

1  Épaisseur totale des tissus évaluée à l'aide d'un échographe entre les 11e-12e côtes à 11 cm de la colonne vertébrale 
2  Les mesures ont été effectuées à l'aide d'un échographe entre les 3e-4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne vertébrale 
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Tableau 3.6. Effet de l'intensité lumineuse (10, 30 ou 117 lux) sur les performances de reproduction des brebis soumises à un régime de photopériode 
classique 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

10 30 117 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre de brebis 23 24 23     

Nombre de jours entre l’agnelage et la mise aux béliers 89,0 88,6 88,4 0,3 0,382 0,24 0,47 

Chaleur observée (%) 96 100 100 - 1,000 - - 

Intervalle Début JC - Cyclicité (j) 1  42,5 47,3 46,0 1,7 0,117 0,39 0,06 

Intervalle Mise aux béliers - Saillie fécondante (j) 7,3 8,4 6,9 1,3 0,653 0,58 0,47 

État de chair à l’échographie 3,5 3,6 3,4 0,1 0,206 0,16 0,27 

Variation de l’état de chair mise aux béliers-écho  0,5 0,4 0,5 0,1 0,394 0,77 0,18 

Fertilité (%) 87 96 96 - 0,442 - - 

Durée de la gestation (j) 146,3 145,7 147,9 0,3 <0,001 <0,001 0,04 

Nombre d’agneaux nés/brebis agnelée 2,05 1,87 2,00 - 0,698 - - 

Poids de la portée à la naissance (kg) 8,32 8,01 8,99 0,53 0,369 0,22 0,51 

1 n=12/traitement 
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Figure 3.9. Effet de l’intensité lumineuse sur le début de la cyclicité des femelles après le passage 

en JC 
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une gestation plus longue aurait pu avoir un impact sur le poids de la portée. Cependant, 

malgré l’observation d’un poids de la portée plus élevé pour le traitement de 117 lux, ce 

résultat n’est pas significatif. 

 

3.5. CONCLUSION 

Les résultats permettent de conclure que les trois traitements d’intensité lumineuse imposés 

(10, 30 ou 117 lux) ont eu un impact similaire sur les performances zootechniques et 

reproductrices des brebis. Ainsi, cette étude est la première à montrer qu’une intensité aussi 

faible que 10 lux est suffisante pour moduler le patron de sécrétion de la mélatonine chez la 

brebis et maîtriser le cycle reproducteur des femelles. Les résultats obtenus permettent donc 

de montrer qu’une intensité élevée, de l’ordre de 100 à 200 lux comme généralement 

recommandée dans les guides techniques sur la photopériode, n’est pas nécessaire pour 

contrôler la réponse à la photopériode chez le mouton.  

 

La majorité des producteurs désirant utiliser la photopériode comme technique de 

désaisonnement n’auront donc pas à faire des investissements coûteux afin d’obtenir une 

intensité lumineuse plus élevée que 100 lux, puisque des intensités plus faibles permettent 

d’obtenir d’excellentes performances de reproduction. De plus, maintenir une forte intensité 

lumineuse à l’intérieur des bâtiments implique un coût énergétique important que les 

éleveurs n’auront pas à supporter. D’un point de vue productivité, il est donc difficile de 

recommander une intensité lumineuse spécifique. Cependant, d’un point de vue pratique, 

une intensité supérieure à 50 lux serait à privilégier afin de faciliter le travail et 

l’observation des animaux en bergerie.  
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CHAPITRE 4. 
 
 

DÉTERMINATION DE L’INTENSITÉ LUMINEUSE MINIMALE POUR 
LES AGNEAUX EN CROISSANCE 

 

4.1. RÉSUMÉ 

Ce projet avait pour objectif de déterminer l’intensité lumineuse minimale pour des 

agneaux exposés à des jours longs pendant leur période de croissance. Pour ce faire, 36 

agneaux mâles et 36 femelles Dorset, âgés en moyenne de 62 jours, ont été répartis dans 

trois chambres d’intensité lumineuse (12, 37 et 109 lux en moyenne) à raison de six parcs 

de quatre agneaux par traitement. Les agneaux de tous les traitements étaient exposés à des 

JL d’une durée de 16 h de lumière et étaient alimentés à volonté avec un concentré 

commercial complet et du foin sec. Les agneaux ont été abattus à un poids à jeun entre 46-

49 kg pour les mâles et 41-44 kg pour les femelles.  

Les mesures de mélatonine sanguine ont montré que les agneaux percevaient la différence 

entre le jour et la nuit de façon identique dans les trois traitements d’intensité puisque les 

trois intensités lumineuses ont permis d’inhiber la sécrétion de mélatonine pendant le jour, 

et ce, sans différence significative entre les traitements (P = 0,97).  

Peu de différences sur les performances de croissance ont été observées entre les différentes 

intensités. Le gain pondéral des agneaux s’est avéré similaire pour tous les traitements 

autant chez les femelles (P = 0,56) que chez les mâles (P = 0,99). La consommation 

journalière de concentrés a elle aussi été équivalente entre les traitements (P = 0,20 pour les 

femelles et P = 0,45 pour les mâles) tout comme la conversion alimentaire (P = 0,57 pour 

les femelles et P = 0,33 pour les mâles). Quant à la qualité de carcasse, les poids froids de 

la carcasse étaient similaires entre les traitements, à l’intérieur des sexes (femelles P = 0,09 

et mâles P = 0,61), tout comme la mesure du GR sur la carcasse (femelles P = 0,06 et mâles 

P = 0,79). Le rendement en viande vendable (RVV) et le rendement en viande maigre 

(RVM) étaient différents chez les femelles (P = 0,05 avec un effet linéaire à 0,03) mais 

similaires chez les mâles (P = 0,87 RVV et P = 0,76 RVM). D’un point de vue général, 

l’intensité lumineuse n’a pas eu d’impact majeur sur la qualité de la carcasse. 
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Ces résultats montrent qu’il n’y a pas d’effet significatif de l’intensité lumineuse sur les 

performances de croissance et sur la qualité des carcasses des agneaux lourds lorsque celle-

ci est comprise entre 12 et 109 lux. 

 

4.2. INTRODUCTION 

Plusieurs auteurs ont étudié l’effet de la photopériode sur les performances zootechniques 

des agneaux en croissance. Ils ont montré qu’une exposition à des jours longs (JL) de 16 h 

de lumière permettait d’obtenir de meilleurs résultats (Forbes et al., 1979b; Brown et 

Forbes, 1980; Schanbacher et Crouse, 1980; Brinklow et al., 1984). Par contre, très peu 

d’études ont porté sur l’effet de l’intensité lumineuse sur la croissance et la prise 

alimentaire des agneaux. En effet, la seule étude disponible a été réalisée par Casamassima 

et al. (1993) dans laquelle les auteurs concluaient qu’une intensité lumineuse de l’ordre de 

500 lux était optimale pour la croissance d’agnelles de race Comisana par rapport à des 

intensités de 10, 100 et 1000 lux. Cependant, une intensité de 500 lux est élevée et rarement 

rencontrée à l’intérieur des bâtiments d’élevage. Chez la volaille, il a été démontré que les 

intensités lumineuses plus faibles ont un effet calmant et améliorent les performances tant 

chez le dindon (Siopes, 1984; Yahav et al., 2000) que chez le poulet à griller (Barrott et 

Pringle, 1951; Charles et al., 1992). Par contre, sous la barre des 10 lux, les auteurs 

observent, de façon générale, une réduction des performances (Cherry et Barwick, 1962; 

Siopes et al., 1983; Charles et al., 1992). De plus, aucune étude à ce jour n’a porté sur 

l’effet de l’intensité lumineuse sur la sécrétion de la mélatonine chez les agneaux. Il 

n’existe donc aucune évidence permettant d’affirmer qu’un éclairement de faible intensité 

lumineuse est réellement perçu comme étant une période de jour par l’agneau, les seules 

études disponibles à ce jour ayant été réalisées chez des animaux adultes. Ainsi, une étude 

de Arendt et Ravault (1988) a montré qu’un flash lumineux de 1,02 lux pouvait supprimer 

en partie la sécrétion de mélatonine et être perçu comme une période de clarté. De plus, une 

étude récente, réalisée chez des brebis soumises à une exposition de 15 lux, a montré que 

cette intensité était suffisante pour moduler la sécrétion de mélatonine et entraîner le cycle 

reproducteur des femelles (Cameron, 2006).  
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L’objectif de cette étude était de déterminer l’intensité lumineuse minimale pour des 

agneaux lourds exposés à des jours longs (JL) pendant leur période de croissance. Les 

intensités testées ont donc été choisies de façon à respecter les conditions d’élevage réelles 

des agneaux en croissance. De façon plus spécifique, ces travaux voulaient évaluer l’impact 

de différentes intensités lumineuses sur la vitesse de croissance, la consommation 

alimentaire, la qualité de la carcasse et sur la sécrétion hormonale de mélatonine. 

 

4.3. MATÉRIEL ET MÉTHODES 

4.3.1. Logement 

Ce projet a été réalisé dans les installations du Centre d’expertise en production ovine du 

Québec (CEPOQ) qui est situé à La Pocatière (Québec, Canada), à 47o 21′ N de latitude et 

70o 2′ W de longitude.  

 

Le bâtiment utilisé pour loger les agneaux sous expérimentation n’avait pas de fenêtres. De 

plus, toute ouverture pouvant permettre l’entrée de lumière extérieure avait été obstruée. Le 

bâtiment a été divisé en trois sections correspondant aux trois traitements d’intensité 

lumineuse appliqués. Un luminaire était installé au milieu de chaque parc. La durée de la 

photopériode était contrôlée dans les trois chambres par une seule minuterie, puisque tous 

les animaux recevaient la même durée d’éclairage soit 16 h de lumière par jour. Les 

chambres étaient bien isolées de la lumière les unes des autres et la ventilation était 

similaire pour chaque chambre d’intensité. La température à l’intérieur des installations a 

varié selon la saison puisque ce bâtiment n’était pas isolé. Par contre, la température était la 

même pour tous les traitements. Pour s’en assurer, la température et l’humidité ont été 

enregistrées à toutes les deux heures, dans chaque chambre d’intensité, durant toute 

l’expérimentation. Ces mesures ont été prises de façon automatique à l’aide d’un 

enregistreur électronique (Dickson Modèle TP120, Addison, Illinois, États-Unis) et sont 

présentées à l’annexe C. 
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4.3.2. Traitements d’intensité lumineuse 

Chacune des trois chambres possédait sa propre intensité moyenne soit 12 lux, 37 lux et 

109 lux (Figure A.4, A.5 et A.6 de l’annexe A). L’intensité lumineuse a été vérifiée à 

plusieurs endroits dans chaque parc et ce pour tous les traitements. Pour ce faire, les 

mesures d’intensité ont été effectuées au centre du parc, de chaque côté, à l’avant et à 

l’arrière et, finalement, dans la mangeoire. Cette opération s’est effectuée à l’aide d’un 

luxmètre numérique (TES Electrical Electronic Corp. TES-1335, Taipei, Taiwan) placé à la 

hauteur des yeux des animaux (91 cm du sol). Les différences d’intensité ont été obtenues 

en appliquant une ou plusieurs épaisseurs de tissus sur les luminaires pourvus de 

fluorescents (deux tubes fluorescents de type « daylight » de 60W mesurant 1,22 m). 

 

4.3.3. Animaux et régie d’élevage 

Afin d’obtenir les 72 agneaux nécessaires au projet, 105 brebis de race pure Dorset ont été 

mises à l’accouplement en contre-saison (mai). Les brebis ont été synchronisées avec des 

éponges vaginales imprégnées d’un progestagène (Veramix, Upjohn Pharmacia, 

Orangeville, Ontario, Canada) laissées en place pendant 14 jours. Au retrait de l’éponge, 

elles ont reçu une injection de 600 U.I. de PMSG (Folligon, Intervet, Whitby, Ontario, 

Canada).  

 

Naissance 

Dans les premières 24 h, les agneaux ont été pesés et identifiés. La prolificité des femelles a 

été notée. Les agneaux ont été élevés avec leur mère de façon conventionnelle jusqu’au 

sevrage (fourrages et concentrés à la dérobée servis à volonté aux agneaux dans un enclos). 

Tous les agneaux sont nés en lumière naturelle et ont tous été élevés sous lumière naturelle 

avec leur mère jusqu’à la sélection. 

 

Sevrage 

Les agneaux ont été sevrés en un seul groupe, à un âge moyen de 55 jours. À ce moment, 

les mères ont été retirées des parcs de lactation, alors que les agneaux y sont demeurés. Une 

première sélection des agneaux a été faite lors du sevrage afin d’éliminer les agneaux trop 

petits ou qui présentaient des défauts physiques majeurs. Les agneaux sont restés une 
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semaine ensemble à l’intérieur de leur parc de lactation. Cette étape a été utilisée à titre de 

semaine d’acclimatation à la vie de groupe sans la présence des mères et a également 

permis de limiter le stress du sevrage.  

 

Sélection finale et répartition 

La sélection finale des agneaux a été faite environ une semaine après le sevrage, ils étaient 

alors âgés d’environ 61 jours. Les agneaux ont alors été pesés, séparés selon le sexe et 

répartis dans les différents traitements afin d’obtenir des groupes homogènes pour le poids 

et l’âge. Soixante-douze (72) agneaux ont ainsi été répartis dans les trois traitements 

d’intensité lumineuse, chaque groupe comprenant 12 femelles et 12 mâles.  

 

À l’intérieur des différents traitements, les agneaux ont été élevés en parquets séparés selon 

le sexe. Ainsi, on retrouvait six parquets par traitement de quatre individus, soit trois 

parquets de mâles et trois parquets de femelles. 

 

4.3.4. Période de croissance 

Traitement photopériodique 

Au moment du sevrage, les agneaux étaient encore en lumière naturelle (± 9 h/j de 

lumière). Lors de la sélection les agneaux ont tous été placés en JL (16 h/j de lumière) 

jusqu’à la fin de l’expérimentation (abattage). Les agneaux de tous les traitements étaient 

en JL mais sous trois différents traitements d’intensité : 12 lux, 37 lux et 109 lux.   

 

Alimentation 

Au cours de leur croissance, les agneaux ont reçu, à volonté, du foin (MS : 84,7 %; PB : 

12,8 %; ADF : 42,3 %) et un concentré commercial pour la croissance mis en comprimés 

dosant 18 % de protéine sur une base telle que servie (TQS) (« Puranio 18 », Agribrands 

Purina Canada, Woodstock, Ontario, Canada) (Tableau 4.1) jusqu'à un poids moyen 

d’environ 35 kg (moyenne de tous les agneaux). Par la suite, le foin et le concentré ont 

continué à être distribués à volonté bien que le pourcentage de protéines du concentré, 

toujours en comprimés, a été diminué à 16 % TQS (« Puranio 16 », Agribrands Purina 
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Tableau 4.1. Composition des concentrés servis aux agneaux sur une base de matière sèche 

Puranio 16 % Puranio 18 % 
Nutriments Analyse 

garantie 
Analyse réelle 

Analyse 
garantie 

Analyse réelle 

ADF (%) - 14,5 - 15,6 

Protéine brute (%) 18,2 18,1 20,5 19,9 

Matières grasse (%) 2,0 - 2,0 - 

Calcium (%) 0,8 1,4 1,0 1,3 

Phosphore (%) 0,4 0,6 0,6 0,6 

Magnésium (%)  - 0,3 - 0,3 

Sodium (%) 0,3 0,3 0,3 0,3 

Sélénium (mg/kg) 0,3 - 0,3 - 

Vitamine A (U.I./kg) 8500 - 8500 - 

Vitamine D3 (U.I./kg) 2550 - 2550 - 

Vitamine E (U.I./kg) 35 - 45 - 
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Canada, Woodstock, Ontario, Canada) (Tableau 4.1). Le concentré était distribué et pesé à 

chaque jour. Une fois par semaine, les mangeoires ont été nettoyées et les concentrés non 

consommés ont été pesés, de manière à connaître exactement la quantité consommée pour 

la période.  

 

En ce qui a trait au foin, la consommation réelle a été évaluée à trois reprises pendant 

l’expérimentation. Ces mesures ont eu lieu lorsque la moyenne d’âge des agneaux était de 

77, 98 et 112 jours. Durant ces tests, d’une durée de quatre jours chacun, le foin a été pesé 

avant d’être servi et les refus ont été pesés avant de servir le prochain repas de fourrage. De 

l’eau fraîche était continuellement disponible. 

 

Des échantillons de concentrés ont été prélevés à chaque semaine afin de déterminer la 

composition réelle. Ces échantillons ont été congelés à -20 oC jusqu’aux analyses qui ont 

été effectuées au laboratoire du Centre de recherche en sciences animales de Deschambault 

(CRSAD) en chimie humide (Tableau 4.1). 

 

Période de croissance 

Les agneaux ont été pesés à chaque semaine. Pour évaluer la croissance musculaire et le 

dépôt de gras, des mesures aux ultrasons (US) ont été réalisées sur chaque animal au début 

de la période de croissance (sélection) et le jour précédant son abattage. L’épaisseur de 

l’œil de longe (longissimus dorsi) et l’épaisseur du gras de couverture ont été évaluées à 

l’aide d'un appareil à ultrasons mode B (Ultrascan50, Alliance médicale Inc., Montréal, 

Québec, Canada). Ces mesures ont été effectuées sur deux sites différents, soit au site GR 

et entre la 3e et la 4e vertèbres lombaires. Le premier site a permis de mesurer l’épaisseur 

des tissus au même endroit que celui utilisé lors de la classification des carcasses au Canada 

(site GR). Il a été évalué à la 12e côte (entre la 11e et la 12e) à 11 cm de la colonne 

vertébrale, du côté gauche de l’animal. Le deuxième site a permis d’évaluer le dépôt du 

gras, ainsi que la profondeur du muscle longissimus dorsi, mais cette fois-ci dans la région 

lombaire puisque ce site est particulièrement stable, peu importe la position de l’animal. La 

mesure a été effectuée entre la 3e et la 4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne 

vertébrale, en plaçant la sonde parallèlement à la colonne. L’épaisseur de gras de 
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couverture, a été prise au-dessus du point le plus profond du longissimus dorsi, puis à 

environ 2 cm de la première mesure latéralement vers la gauche de l’animal. 

 

Il est à noter que la peau a été incluse dans toutes les mesures de gras puisque cette couche 

de tissu est difficilement dissociable du gras et que son discernement laisse place à trop 

d’interprétation (source d’erreur importante). De plus, cette couche est mince et son 

épaisseur est relativement constante, d’un animal à l’autre, lorsque ceux-ci sont 

adéquatement tondus. Pour réaliser ces mesures, les sites ont été dégagés de toute laine, à 

l’aide d’une tondeuse munie d’une lame de type 40 (0,25 mm).  

 

Afin de mesurer la mélatonine, des prélèvements sanguins ont été faits sur six agneaux 

mâles de chaque traitement (18 agneaux au total) à 103 jours d’âge. Les prélèvements ont 

été réalisés sur une période de 24 h à toutes les deux à trois heures. Des prélèvements ont 

également été effectués 30 min avant et 30 min après l’ouverture des lumières. La même 

procédure a été répétée lors de la fermeture des lumières. Durant la nuit, une très faible 

lumière rouge sombre (type « light stick »), générant moins de 1 lux à la hauteur des yeux 

des animaux, a été utilisée pour effectuer les opérations nocturnes. Les prélèvements ont été 

réalisés dans la veine jugulaire à l’aide de tubes héparinés pour le plasma de type 

Vacutainer® d’une capacité de 10 ml. Lors de l’échantillonnage, les tubes de sang ont été 

placés sur la glace. À la fin des prélèvements, les échantillons sanguins ont immédiatement 

été centrifugés à 2000 G, à 4 °C, pendant 20 min. Le plasma a été prélevé et congelé à 

-20 oC. Les dosages de mélatonine ont été réalisés dans un laboratoire de l’Institut national 

de la recherche agronomique (INRA) situé à Nouzilly en France. La concentration en 

mélatonine a été déterminée à l’aide de la technique de dosages radio-immunologiques à 

double anticorps (Malpaux et al., 1993). L’antisérum a été dilué à raison de 1 : 80000. Le 

ligand utilisé était de l’I125 marqué pour la mélatonine. L’antisérum et le ligand ont été 

produits dans les laboratoires de l’INRA. La courbe standard et les concentrations témoins 

ont été développées à partir du plasma ovin provenant d’animaux pinéalectomisés auquel 

était ajouté des quantités connues de mélatonine commerciale (Fluka, Buchs, Suisse). La 

spécificité de l’anticorps a été vérifiée par un test d’inhibition des sites de liaison pour la 

mélatonine. Le coefficient de variation intra-dosage était de 20,84 %. 
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Trois profils métaboliques ont été effectués à 77, 98 et 112 jours d’âge sur 24 agneaux 

mâles (8/traitement) pour évaluer leur état de santé général. Les prélèvements ont été 

réalisés dans la veine jugulaire à l’aide de tubes pour le sérum de type Vacutainer® d’une 

capacité de 10 ml. Les échantillons de sang étaient placés sur la glace immédiatement après 

le prélèvement. Une fois les échantillons coagulés (autour de deux heures suivant le 

prélèvement), ils ont été centrifugés à 2000 G à température pièce (± 22 °C). Le surnageant 

a été prélevé et les échantillons de tous les agneaux d’un même traitement et d’un même 

prélèvement ont été regroupés. Le sérum a été congelé à -20 °C. Ils ont été analysés à la 

Faculté de médecine vétérinaire de St-Hyacinthe. Les résultats de ces profils sont présentés 

à l’annexe D.  

 

Abattage 

Les agneaux ont été envoyés à l’abattoir lorsqu’ils ont atteint le poids à jeun visé, de 

46-49 kg pour les mâles et de 41-44 kg pour les femelles. Le poids à jeun a été estimé en 

soustrayant 8 % du poids vif au moment de la pesée hebdomadaire (données non publiées). 

Les agneaux ont été mis à jeun pour une période d'environ 12 h avant leur abattage. Les 

agneaux à expédier à l’abattoir ont été regroupés dans un parquet avec eau mais sans 

aliment à 18h30 la veille de l’expédition vers l’abattoir. Le matin de l’abattage, les agneaux 

ont été pesés une dernière fois à jeun puis transportés à l’abattoir. 

 

L’abattage a eu lieu à l’abattoir commercial de St-Henri-de-Lévis. Lors de leur arrivée à 

l’abattoir, les agneaux ont été regroupés dans un même enclos et ont eu seulement accès à 

de l’eau à volonté.  

 

À l'abattage, les agneaux ont d'abord été assommés à l'aide d’un pistolet à cheville 

pénétrante puis saignés par sectionnement de la jugulaire. Par la suite, ils ont été éviscérés, 

la peau a été enlevée et la tête a été coupée au niveau de la première vertèbre cervicale. 

Chacune des carcasses a été pesée à chaud et ensuite placée à une température de 4 °C. Le 

poids froid a été mesuré 24 h après l’abattage.  
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Après 24 h de refroidissement, les carcasses ont été classifiées selon la méthode 

d’Agriculture et Agroalimentaire Canada (1992) par une personne accréditée par la 

Fédération des producteurs d’agneaux et de moutons du Québec. La musculature des 

épaules, de la longe et des gigots a été évaluée et une cote de conformation de 1 à 5 

attribuée à chaque partie (1 = faible musculature, 5 = forte musculature). Une moyenne des 

trois cotes est calculée pour obtenir la cote de conformation moyenne. À l’aide d’une 

réglette de métal, l’épaisseur totale de tissus était également mesurée sur la 12e côte à 

11 cm de la colonne vertébrale (mesure GR). Le poids de la carcasse froide (qui n’incluait 

pas le gras périrénal) était par la suite enregistré. Les rendements en viande vendable 

(RVV = 78,92 - 0,51xGR + 1,25xCote de conformation moyenne; Jones et al., 1996) et en 

viande maigre (RVM = 65,8 - 0,074xPds carcasse chaude - 0,432x(6,38 + 0,88xGR); Jones 

et al., 1992) ont été calculés.  

 

4.3.5. Analyses statistiques 

Toutes les données zootechniques, à l’exception de la consommation et des concentrations 

de mélatonine, ont été analysées à l’aide de la procédure MIXED de SAS (SAS Institute 

Inc., 2001). Les analyses ont été réalisées séparément pour chacun des sexes en raison des 

poids d’abattage visés qui étaient différent pour les femelles et pour les mâles. La source de 

variation (facteur fixe) incluse dans le modèle était l’intensité lumineuse. Le parc, chacun 

contenant quatre animaux de même sexe, a été considéré comme unité expérimentale et a 

été considéré comme facteur aléatoire. 

 

Lorsque l’effet de l’intensité était significatif, les moyennes des traitements ont été 

comparées à l’aide de contrastes polynomiaux linéaires et quadratiques.  

 

La consommation alimentaire hebdomadaire des agneaux a été analysée en mesures 

répétées à l’aide de la procédure MIXED de SAS. Par contre, pour cette analyse, seules les 

sept premières semaines ont été considérées. En fait, suite à l’abattage de nombreux 

agneaux, les consommations enregistrées n’étaient plus représentatives à partir de la 8e 

semaine de traitement. À titre d’exemple, un agneau resté seul suite à l’abattage des autres 

membres de son parc, voyait sa consommation alimentaire chuter rapidement puis se 
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rétablir. De plus, les agneaux atteignant le poids d’abattage plus tardivement étaient 

forcément les moins performants et avaient une consommation alimentaire inférieure à la 

moyenne. Le type auto-régressif d’ordre 1 (AR(1)) a été utilisé comme structure de 

covariance. La sélection de cette structure a été basée sur le critère d’Akaike (AIC), la 

structure donnant la plus petite valeur étant le meilleur choix.  

 

Les concentrations de mélatonine à différents temps de prélèvement ont également été 

analysées en mesures répétées à l’aide de la procédure MIXED de SAS. La structure de 

covariance choisie était de type CS (compound symmetry) toujours basée sur le critère 

AIC. Dans ce cas, l’agneau a été utilisé comme unité expérimentale.  

 

4.4. RÉSULTATS ET DISCUSSION 

4.4.1. Données analysées 

Les données de 65 des 72 agneaux présents au début de l’expérience ont été conservées 

pour des fins d’analyse. Les données de six agneaux ont été retirées puisque leur poids 

d’abattage était trop élevé. Un agneau a également dû être éliminé des analyses pour cause 

de problème de santé.  

 

4.4.2. Performances en période de croissance 

Le tableau 4.2 présente les performances de croissance des agneaux mâles et femelles selon 

les différentes intensités lumineuses. Il est à noter que les paramètres mesurés en début 

d’expérimentation (âge, poids et mesures aux ultrasons) ne différaient pas entre les 

traitements (P > 0,05). Les animaux de chacun des traitements étaient donc similaires, 

autant pour les femelles que pour les mâles. 

 

Chez les femelles, aucune différence significative n’a été observée entre les traitements 

pour les performances de croissance. Par contre, on remarque certaines tendances soit pour 

la durée de l’expérimentation (P = 0,09 avec un effet quadratique à 0,05), pour le GMQ 

(P = 0,08 avec un effet quadratique à 0,04), pour la mesure aux ultrasons au site GR 
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Tableau 4.2. Performances de croissance des agneaux femelles et mâles élevés sous une intensité lumineuse de 12, 37 ou 109 lux 

Femelle  Mâle 

Intensité (lux) Contrastes  Intensité (lux) Contrastes Variables 

12 37 109 
SEM P 

Lin Quad  12 37 109 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre d'agneaux 12 10 11      12 10 10     

Âge au début de l’expérimentation (j) 61,2 61,6 61,8 0,5 0,61 0,40 0,69 61,3 61,8 62,0 0,7 0,77 0,55 0,77 

Poids au début de l’expérimentation (kg) 24,2 23,6 24,1 1,0 0,89 0,92 0,64 26,4 26,3 26,2 1,1 0,99 0,94 0,95 

GR ultrasons (US) - Début (mm) 1 14,8 16,1 14,9 1,1 0,69 0,87 0,41 14,1 14,1 13,9 0,8 0,97 0,81 0,98 

Gras dorsal US - Début (mm) 2 6,0 6,5 5,8 0,4 0,48 0,52 0,30 5,6 5,7 5,2 0,3 0,43 0,22 0,68 

Épaisseur œil de longe US - Début (mm) 2 25,2 25,4 23,9 0,7 0,27 0,13 0,54 25,2 24,6 25,1 0,7 0,82 0,90 0,54 

Âge à l'abattage (j) 117,4 127,3 116,0 3,5 0,11 0,33 0,05 116,4 120,5 120,0 3,9 0,71 0,64 0,54 

Poids plein à l’abattage (kg) 45,6 46,1 45,3 0,4 0,38 0,37 0,27 51,4 51,1 51,2 0,4 0,92 0,93 0,71 

Durée expérimentation (j) 56,3 65,7 54,2 3,3 0,09 0,25 0,05 55,1 58,7 58,0 3,7 0,75 0,70 0,56 

Gain (kg) 21,4 22,5 21,2 0,9 0,56 0,61 0,34 25,0 24,9 25,0 1,0 0,99 0,96 0,93 

GMQ de la sélection à l'abattage (g/j) 391 353 401 13 0,08 0,20 0,04 469 438 454 22 0,61 0,84 0,36 

GR US - Abattage (mm) 1 27,4 31,6 28,4 1,1 0,08 0,85 0,03 27,8 27,2 26,5 0,9 0,64 0,39 0,83 

Gras dorsal US - Abattage (mm) 2 9,7 10,9 9,4 0,4 0,06 0,23 0,03 9,3 9,2 8,0 0,3 0,05 0,02 0,53 

Épaisseur œil de longe US - Abattage (mm) 2 33,9 34,4 32,2 0,7 0,11 0,06 0,25 33,9 34,2 35,8 0,7 0,18 0,07 0,83 

Consommation de concentrés (kg/tête/j) 1,6 1,5 1,6 0,4 0,20 0,21 0,16 1,8 1,8 1,7 0,1 0,45 0,24 0,81 

Conversion alimentaire (kg concentrés/kg gain) 4,1 4,3 4,2 0,1 0,57 0,91 0,31 3,9 4,0 3,8 0,1 0,33 0,20 0,39 

1  Épaisseur totale des tissus évaluée à l'aide d'un échographe entre les 11e- 12e côtes à 11 cm de la colonne vertébrale 
2  Les mesures ont été effectuées à l'aide d'un échographe entre les 3e - 4e vertèbres lombaires à 4 cm de la colonne vertébrale  
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(P = 0,08 avec un effet quadratique à 0,03) et finalement, pour la mesure aux ultrasons de 

gras dorsal (P = 0,06 avec un effet quadratique à 0,03). Il semble que ce soit le traitement 

de 37 lux qui se comporte différemment, d’où les effets quadratiques observés. 

Évidemment, il faut comprendre que ces résultats sont tous interreliés. Ainsi, un animal 

avec un GMQ plus faible mettra forcément plus de temps pour atteindre un poids donné, ce 

qui augmente inévitablement la durée de la croissance. De plus, les courbes de dépôt des 

tissus montrent que l’épaisseur de gras dorsal augmente avec l’âge, au détriment du tissu 

musculaire (Ray et Kromann, 1971; Smith et al., 1987), expliquant que ces animaux 

avaient davantage de tissu adipeux. 

 

Du côté des agneaux mâles, il y avait une seule différence significative, soit la mesure par 

ultrasons de gras dorsal à l’abattage (P = 0,05 avec un effet linéaire à 0,02). Par contre, 

l’effet est linéaire, ce qui est différent de l’effet observé chez les femelles qui était 

quadratique. Ainsi, les agneaux mâles du traitement de 109 lux étaient significativement 

plus maigres pour la mesure aux ultrasons de gras dorsal. Pourtant, cette différence ne s’est 

pas reflétée sur la mesure par ultrasons au site GR (P = 0,64) qui est, elle aussi, une mesure 

de l’état d’engraissement des animaux. 

 

Du côté de la consommation de concentrés et de la conversion alimentaire, elles ne 

différaient pas d’un traitement à l’autre, tant chez les femelles que chez les mâles. 

 

Ainsi, globalement, l’intensité lumineuse a peu affecté les performances de croissance des 

agneaux. De plus, les différences observées ne sont pas les mêmes entre les mâles et les 

femelles. Ces observations concordent d’ailleurs avec celles obtenues par Casamassima et 

al., (1993) qui n’avaient pas trouvé de différences significatives entre un traitement de 10 

lux et un de 100 lux sur les performances post-sevrage des agneaux. En effet, cette étude 

avait montré que ces deux intensités permettaient d’obtenir des résultats similaires pour le 

poids vif, le gain moyen quotidien ainsi que la conversion alimentaire. 

 



131 

 

4.4.3. Qualité de carcasse 

Le tableau 4.3 présente les caractéristiques des carcasses des agneaux élevés sous les 

différentes intensités lumineuses. Du côté des femelles, il existe une différence significative 

(P = 0,05 avec un effet linéaire à 0,03) pour le rendement en viande vendable (RVV) ainsi 

que pour le rendement en viande maigre (RVM). Les femelles du traitement de 109 lux 

avaient un RVV significativement supérieur à celui des autres traitements. Ce résultat 

s’explique en bonne partie par la tendance (P = 0,06) observée pour la mesure du GR. En 

effet, l’équation du RVV de Jones et al. (1996) accorde une importance mathématique très 

grande à la mesure du GR. Ainsi, selon l’équation de prédiction (RVV = 78,92 – 0,51xGR 

+ 1,25xCote de conformation moyenne), un faible GR entraîne une augmentation du RVV. 

Dans le cas du RVM, c’est plutôt la tendance observée au niveau du poids chaud de la 

carcasse (P = 0,07 avec un effet quadratique à 0,06) combinée à celle du GR qui 

expliqueraient les différences. Bien que les différences observées pour le RVV et pour le 

RVM soient significatives, il est peu probable que l’intensité lumineuse soit directement 

responsable. Ainsi, ces effets ne se répètent pas chez les agneaux mâles. 

 

Chez les femelles, il y avait des différences statistiques presque significatives tant pour le 

poids de la carcasse chaude (P = 0,07 avec un effet quadratique à 0,06) que pour le poids de 

la carcasse froide (P = 0,09 avec un effet quadratique à 0,09). En effet, il est logique 

d’observer une relation similaire pour ces deux paramètres puisque le poids de la carcasse 

froide est en réalité le poids de la carcasse chaude moins l’évaporation. Il semble donc que 

les carcasses des agneaux femelles du traitement de 37 lux étaient légèrement plus lourdes 

que celles des autres traitements. Ces résultats peuvent être en partie expliqués par le fait 

que ces agneaux avaient un poids à jeun à l’abattage légèrement supérieur bien que non 

significatif. Ces femelles étaient, en moyenne, à la limite supérieure de leur strate de poids 

d’abattage visé, engendrant ainsi une carcasse légèrement plus lourde. Il faut dire que les 

abattages avaient lieu une seule fois par semaine. Puisque ces femelles ont dépassé leur 

strate de poids, il semble qu’un rythme de deux abattages par semaine aurait permis un 

poids à jeun plus uniforme ce qui aurait peut-être eu pour effet de limiter la différence entre 

les traitements. Il y a donc tout lieu de croire que les différences qui étaient presque 



 

 

132 

Tableau 4.3. Caractéristiques des carcasses des agneaux mâles et femelles élevés sous une intensité lumineuse de 12, 37 ou 109 lux 

Femelle  Mâle 

Intensité (lux) Contrastes  Intensité (lux) Contrastes Variables 

12 37 109 
SEM P 

Lin Quad  12 37 109 
SEM P 

Lin Quad

Nombre d'agneaux 12 10 11      12 10 10     

Poids à jeun à l’abattage (kg) 43,3 44,0 43,0 0,3 0,15 0,25 0,09 49,3 49,2 48,6 0,6 0,70 0,41 0,97

Perte de poids pendant le jeûne (%) 5,2 4,6 5,1 0,6 0,74 0,85 0,46 3,9 4,3 4,9 0,6 0,43 0,22 0,91

Poids de la carcasse chaude (kg) 22,8 23,4 22,4 0,3 0,07 0,10 0,06 25,3 25,1 24,7 0,5 0,60 0,33 0,95

Rendement de la carcasse (%) 52,7 53,3 52,1 0,5 0,33 0,26 0,29 51,3 51,1 50,7 0,5 0,68 0,41 0,90

Poids de la carcasse  froide (kg) 21,8 22,3 21,4 0,3 0,09 0,10 0,09 24,2 23,9 23,5 0,5 0,61 0,36 0,85

GR (mm) 21,4 22,7 18,7 1,0 0,06 0,04 0,14 17,8 17,5 16,6 1,3 0,79 0,51 0,99

Cote de conformation moyenne 4,6 4,6 4,6 0,1 0,87 0,78 0,70 4,8 4,8 4,6 0,1 0,58 0,32 0,84

Rendement en viande vendable (RVV) 1 73,7 73,1 75,2 0,5 0,05 0,03 0,15 75,8 76,0 76,2 0,6 0,87 0,61 0,97

Rendement en viande maigre (RVM) 2 53,2 52,7 54,3 0,4 0,05 0,03 0,12 54,4 54,5 54,9 0,5 0,76 0,47 0,99

1  Estimé selon l’équation de Jones et al., 1996 
2  Estimé selon l’équation de Jones et al., 1992 
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significatives, auraient disparues avec un rythme de deux abattages par semaine. Ces 

observations permettent également de mieux comprendre les effets quadratiques observés 

au niveau des performances de croissance chez ces mêmes femelles.  

 

Enfin, une différence presque significative (P = 0,06 avec un effet linéaire à 0,04) est 

également observée pour le GR mesuré sur la carcasse. Par contre, cette observation n’est, 

pas directement reliée à la mesure du GR effectuée aux ultrasons, qui elle montrait plutôt 

une tendance vers un effet quadratique. Dans les faits, c’est deux mesures devraient 

pourtant être très bien corrélées (r = 0,83) comme l’a démontré Thériault (2005). 

 

Du côté des agneaux mâles, les différentes intensités lumineuses n’ont eu aucun effet 

significatif sur la qualité des carcasses. Ainsi, la différence notée pour la mesure aux 

ultrasons du gras dorsal ne s’est pas reflétée sur la qualité de la carcasse puisque la mesure 

du GR sur la carcasse n’était pas significativement différente entre les traitements 

(Tableau 4.3). Or, Fernandes (2000a) avait établi une corrélation de 0,54 entre les mesures 

de gras dorsal aux ultrasons à la dernière côte et le GR alors que Thériault (2005) avait 

montré une corrélation de 0,78 pour ces mêmes mesures. 

 

4.4.4. Perception lumineuse  

La concentration plasmatique de mélatonine a été mesurée chez les agneaux afin d’évaluer 

leur perception lumineuse en fonction de l’intensité lumineuse. Chez les ovins, les taux 

plasmatiques diurnes de mélatonine sont faibles, soit de l’ordre de 5 à 10 pg/ml alors que la 

nuit, les taux sont beaucoup plus élevés et varient habituellement entre 100 et 500 pg/ml 

(Malpaux et al., 1987; Notter, 2002). Par contre, ces observations ont été faites chez des 

animaux adultes. Dans la littérature, il n’existe pas de données pour de jeunes agneaux nous 

permettant de comparer les résultats de cette expérience. Cependant, les taux observés dans 

la présente étude peuvent se comparer à ceux obtenus dans l’expérience réalisée chez les 

brebis (voir section 3.4.2. et 3.4.6), laissant ainsi présager des taux similaires entre les 

adultes et les animaux plus juvéniles. 
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Aucune différence significative n’a été observée entre les traitements tant pour les 

concentrations diurnes (P = 0,97) que nocturnes (P = 0,37) de mélatonine (Tableau 4.4). 

C’est donc dire qu’une intensité lumineuse de 12 lux serait aussi efficace qu’une intensité 

de 109 lux pour inhiber la sécrétion de mélatonine et ainsi permettre aux agneaux de 

différencier le jour de la nuit.  

 

L’analyse de la concentration plasmatique de mélatonine en mesures répétées en fonction 

de l’heure de prélèvement permet de montrer que l’évolution de la mélatonine dans le 

temps est similaire pour tous les traitements. Ainsi, l’absence de sécrétion de mélatonine le 

jour pour tous les traitements et une élévation similaire des concentrations plasmatiques à la 

fermeture des lumières ont été observées (Figure 4.1).  

 

Ces résultats réfutent la théorie de Forbes (1982) qui affirmait qu’une intensité de 100 lux 

ou moins serait insuffisante pour permettre à l’animal de considérer cet éclairement comme 

étant une période de « jour ». Par contre, ces nouvelles informations viennent renforcer les 

observations faites par Arendt et Ravault (1988), par Cameron (2006) et par Laferte et al. 

(1997). En effet, Arendt et Ravault (1988) avaient montré qu’un flash lumineux de 

seulement 1,02 lux était suffisant pour inhiber la sécrétion de mélatonine chez les béliers. 

De son côté, l’étude de Cameron (2006) avait montré qu’une intensité de l’ordre de 15 lux 

était suffisante pour inhiber la sécrétion de mélatonine le jour et ainsi permettre aux brebis 

de différencier le jour de la nuit. De plus, cette intensité avait permis aux brebis de bien 

répondre à un traitement de photopériode. Finalement, l’étude de Laferte et al. (1997), 

réalisée cette fois-ci chez les caprins, avait montré qu’un flash lumineux de 20 lux était 

suffisant pour inhiber la sécrétion de mélatonine. 

 

Bien qu’il soit difficile de comparer ces résultats avec ceux obtenus chez les adultes, il n’en 

reste pas moins qu’ils vont à l’encontre de l’étude effectuée par Arendt et Ravault (1988) 

en ce qui a trait au pourcentage d’inhibition de la mélatonine. En effet, ces auteurs avaient 

montré une relation proportionnelle entre l’intensité lumineuse et le pourcentage de 

suppression de la mélatonine. Ainsi, une intensité de 1,02 lux entraînait une suppression de  
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Tableau 4.4. Concentrations plasmatiques de mélatonine chez les agneaux mâles élevés sous une 
intensité lumineuse de 12, 37 ou 109 lux 

Intensité (lux) Contrastes 
Variables 

12 37 109 
SEM P 

Lin Quad 

Nombre d'agneaux 6 6 6     

Mélatonine JOUR (pg/ml) 10,7 9,3 10,6 1,4 0,73 0,86 0,45 

Mélatonine NUIT (pg/ml) 92,9 120,2 119,5 21,6 0,62 0,52 0,49 
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Figure 4.1. Évolution de la concentration plasmatique de mélatonine des agneaux exposés à des JL 
(16 h/j de lumière) sous une intensité lumineuse de 12, 37, ou 109 lux. La zone grise correspond à la 
période de noirceur. Chaque point représente la moyenne ± l’erreur type des agneaux prélevés par 

traitement. 
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la mélatonine de l’ordre de 45 % alors qu’une intensité de 88,60 lux supprimait plus de 

80 % de la sécrétion nocturne de mélatonine (Arendt et Ravault, 1998). Bien que cette 

étude utilisait un flash lumineux plutôt qu’une longue durée de noirceur comme dans le cas 

présent, il est évident que ce type de relation n’a pas été observé dans la présente étude 

puisque les concentrations de mélatonine étaient similaires peu importe l’intensité (P = 0,97 

pour le jour et P = 0,37 pour la nuit).  

 

Il est bien démontré que l’exposition des agneaux à des JL de 16 h de lumière favorise leur 

croissance (Forbes et al., 1979b; Brown et Forbes, 1980; Schanbacher et Crouse, 1980; 

Brinklow et al., 1984). Afin de profiter pleinement de cet effet, l’intensité lumineuse doit 

permettre aux agneaux de percevoir la différence entre l’obscurité et la clarté. L’analyse du 

patron de sécrétion de la mélatonine chez les agneaux permet donc d’affirmer qu’une 

intensité de 12 lux s’avère suffisante pour qu’ils fassent cette différence.  

 

4.4.5. Consommation des agneaux 

Le tableau 4.5 présente les résultats obtenus lors des tests de consommation de fourrage et 

de concentrés. Il faut rappeler que la consommation globale de concentrés durant toute la 

période de croissance n’était pas différente d’un traitement à l’autre (Tableau 4.2). Lors des 

trois périodes de test où la consommation de fourrage et de concentrés a été évaluée, la 

consommation de concentrés n’était pas non plus significativement différente entre les 

traitements tant chez les femelles que chez les mâles. Par contre, une différence presque 

significative (P = 0,06) pour la consommation de fourrage au test #1 chez les femelles 

(effet quadratique à 0,08) et chez les mâles (effet quadratique à 0,03) est remarquée. En 

effet, il semble que la consommation de fourrage était plus faible pour le traitement de 

12 lux pour ensuite atteindre un plateau pour les traitements de 37 et de 109 lux. Une 

explication relativement simple serait que l’intensité lumineuse de 12 lux aurait été 

insuffisante pour permettre aux animaux de bien voir la mangeoire à fourrage. De plus, la 

configuration des mangeoires à foin créait une zone d’obscurité autour de celle-ci. Puisque 

les zones d’obscurité effraient généralement les animaux (Grandin, 1980; 1987), cela 

pourrait expliquer leur réticence à manger le fourrage d’autant plus que cette tendance est  
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Tableau 4.5. Consommations de fourrages et de concentrés des agneaux femelles et mâles élevés sous une intensité lumineuse de 12, 37 ou 109 lux 

Femelle  Mâle 

Intensité (lux) Contrastes  Intensité (lux) ContrastesVariables 

12 37 109 
SEM P 

Lin Quad  12 37 109 
SEM P 

Lin Quad

Test #1                

Âge des agneaux (j) 74 75 75      74 75 75     

Consommation de concentrés (kg/tête/j) 1,39 1,28 1,33 0,05 0,34 0,70 0,17 1,55 1,54 1,41 0,09 0,46 0,24 0,74

Consommation de fourrage (kg/tête/j) 0,09 0,13 0,13 0,01 0,06 0,08 0,08 0,09 0,15 0,13 0,02 0,06 0,33 0,03

 

Test #2 
               

Âge des agneaux (j) 96 97 97      96 97 97     

Consommation de concentrés (kg/tête/j) 1,76 1,72 1,91 0,12 0,54 0,33 0,61 2,11 2,07 2,02 0,16 0,90 0,68 0,92

Consommation de fourrage (kg/tête/j) 0,12 0,15 0,14 0,01 0,32 0,67 0,16 0,12 0,16 0,15 0,01 0,11 0,31 0,07

 

Test #3 
               

Âge des agneaux (j) 109 110 110      109 110 110     

Consommation de concentrés (kg/tête/j) 1,84 1,78 1,89 0,09 0,67 0,53 0,53 2,10 1,93 1,92 0,13 0,48 0,44 0,41

Consommation de fourrage (kg/tête/j) 0,18 0,17 0,15 0,02 0,72 0,43 0,99 0,15 0,19 0,13 0,02 0,22 0,26 0,14
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observable exclusivement au premier test soit au moment où les animaux sont plus jeunes. 

Cependant, il a été montré que les ovins ingèrent une proportion significative de leurs 

aliments pendant les heures de noirceur (Forbes, 1982), ce qui signifie qu’ils n’ont pas 

besoin de voir leur nourriture. Enfin, il est important de souligner que la méthode 

d’alimentation utilisée présentait également des lacunes. Les mangeoires ne permettaient 

pas de retenir complètement le foin à l’intérieur et celui-ci était servi non haché. C’est donc 

dire que les agneaux gaspillaient une certaine partie du foin ce qui pourrait biaiser les 

résultats. Il est donc possible que la tendance observée soit le fruit d’autres facteurs que 

l’intensité lumineuse tels que les limites de la méthode et les habitudes comportementales 

des agneaux. 

 

4.5. CONCLUSION 

Il est possible de conclure que les trois traitements d’intensité lumineuse utilisés dans cette 

étude (12, 37 et 109 lux) ont donné des résultats similaires quant à leurs effets sur les 

performances zootechniques des agneaux. En effet, malgré l’observation de certaines 

tendances, les résultats n’ont pas permis de montrer qu’une des intensités utilisées pourrait 

avoir un effet néfaste sur la croissance des agneaux. De plus, l’observation de différences 

entre les effets du traitement sur les mâles par rapport aux effets sur les femelles vient 

supporter un impact similaire des trois traitements d’intensité, tout comme les différences 

entre les performances des animaux vivants et les caractéristiques de leur carcasse. Enfin, 

cette étude est la première à montrer qu’une intensité aussi faible que 12 lux permet aux 

agneaux de bien distinguer le jour de la nuit. 

 

De façon générale, la majorité des producteurs désirant offrir des conditions de croissance 

optimales à leurs agneaux pourront ainsi laisser l’intensité lumineuse de leurs bâtiments au 

niveau où elle se situe présentement. Comme les performances zootechniques des agneaux 

sont, somme toute, équivalentes d’une intensité lumineuse à l’autre, il est difficile de 

recommander une intensité au détriment d’une autre en se basant strictement sur le simple 

aspect des performances. Cependant, du point de vue pratique, une intensité supérieure à 

50 lux serait à privilégier afin de faciliter le travail et l’observation en bergerie.  
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CHAPITRE 5. 
 
 

CONCLUSION GÉNÉRALE 
 

L’utilisation des protocoles de photopériode afin d’augmenter la productivité des troupeaux 

québécois est sans contredit une avenue très intéressante pour un nombre croissant 

d’éleveurs. En effet, elle répond à tous les critères recherchés par les éleveurs et 

l’industrie : elle est économique, donne généralement d'excellents résultats de fertilité et 

contribue à réduire l’utilisation d'hormones exogènes. Le raffinement de la technique et 

l’amélioration des connaissances générales sont d’ailleurs des outils précieux pour le 

développement et l’implantation de cette méthode. Les expériences réalisées depuis les 

10 dernières années au Québec permettent aujourd’hui de mieux accompagner les 

producteurs dans la mise en œuvre d’un programme de photopériode au quotidien dans 

leurs entreprises. 

 

Dans la procédure d’utilisation des programmes photopériodiques, les intensités lumineuses 

recommandées par les experts français sont très élevées, soit de l’ordre de 100 lux et plus. 

Amener les intensités lumineuses généralement rencontrées dans les bergeries québécoises 

à ces valeurs représenterait un investissement important pour les producteurs et peut-être 

même un frein pour certains. En effet, sachant que, selon une enquête du MAPAQ réalisée 

en 1997, l’intensité moyenne dans plusieurs bergeries québécoises est aux alentours de 

60 lux, plusieurs éleveurs souhaitant utiliser la méthode, aurait eu à investir dans un 

nouveau système d’éclairage. La présente étude est la première à montrer que des intensités 

lumineuses aussi faibles que 10 et 30 lux permettent de contrôler la reproduction des brebis, 

et ce, sans effet néfaste sur leurs performances zootechniques. En effet, les trois intensités 

évaluées de 10, 30 et 117 lux ont réussi à entraîner le rythme de reproduction des brebis en 

plus d’assurer des performances similaires tant en période de gestation, de lactation et de 

reproduction. De plus, les performances des agneaux en période pré-sevrage n’ont pas été 

influencées par l’intensité lumineuse. Enfin, le suivi de la mélatonine plasmatique à 

différents moments du programme photopériodique a permis de montrer que les animaux 
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perçoivent une intensité de 10 lux comme étant le jour, puisque cette intensité est suffisante 

pour inhiber la sécrétion de cette hormone. À la lumière de ces résultats, il est impossible 

de recommander une intensité plutôt qu’une autre au chapitre de l’efficacité du contrôle de 

la reproduction. 

 

D’un point de vue pratique, par contre, le travail à la bergerie du Centre d’expertise dans les 

trois intensités amène à conclure qu’une intensité de l’ordre de 50 lux serait à privilégier 

afin de faciliter les travaux de régie. Avec cette intensité minimale, l’observation, les soins 

aux animaux, la prise de notes ainsi que plusieurs autres activités quotidiennes sont 

simplifiés et peuvent se réaliser dans les meilleures conditions possibles. À ce chapitre, la 

période des mises-bas est un excellent exemple. Ainsi, les conditions d’observation se 

doivent d’être optimales afin d’assurer un suivi adéquat et obtenir un excellent taux de 

survie des agneaux naissants. Finalement, il faut bien admettre que l’atmosphère de travail 

est beaucoup plus motivante et intéressante avec une intensité de 50 lux qu’avec une 

intensité de 10 lux. C’est donc dire que la majorité des bergeries québécoises répondraient 

déjà à ce critère et que les investissements reliés à l’augmentation de l’intensité lumineuse 

dans les installations existantes ne seront jamais un frein au développement de l’utilisation 

de la photopériode au Québec.  

 

Pour ce qui est de l’essai sur l’effet de l’intensité lumineuse sur la croissance des agneaux, 

le constat est sensiblement le même. Les trois intensités évaluées chez les agneaux, soit 12, 

37 et 109 lux, ont donné des résultats équivalents pour les performances de croissance et 

pour la qualité des carcasses. Les trois intensités pourraient donc être utilisées en conditions 

commerciales avec des résultats similaires. Par contre, la recommandation de fournir une 

intensité minimale de 50 lux demeure, et ce, pour les mêmes raisons que celles évoquées 

chez les brebis.  

 

Les résultats de ce projet apportent des précisions nouvelles et importantes pour le monde 

scientifique en ce qui concerne les besoins en intensité lumineuse des animaux dont la 

physiologie de la reproduction est contrôlée par la photopériode. Mais ces résultats vont 

encore plus loin puisqu’ils ont une application pratique directe dans les élevages ovins qui 
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utilisent ou souhaitent utiliser la photopériode comme technique de contrôle de la 

reproduction. 
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Annexe A. 
 
 

PLANS ET INTENSITÉS LUMINEUSES DES CHAMBRES DE 
TRAITEMENT 
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Figure A.1. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre de 10 lux pendant la 
phase de lactation du projet sur l’intensité minimale pour les brebis 
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Figure A.2. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre de 30 lux pendant la 
phase de lactation du projet sur l’intensité minimale pour les brebis 
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Figure A.3. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre de 117 lux pendant 
la phase de lactation du projet sur l’intensité minimale pour les brebis 
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Figure A.4. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre d’intensité faible 
(10 à 12 lux) au cours du projet sur les agneaux en croissance et de la phase de gestation du projet 

sur les brebis 
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Figure A.5. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre d’intensité moyenne 
(30 à 37 lux) au cours du projet sur les agneaux en croissance et de la phase de gestation du projet 

sur les brebis 
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Figure A.6. Intensités lumineuses relevées à l’intérieur des parcs de la chambre d’intensité forte 
(109 à 117 lux) au cours du projet sur les agneaux en croissance et de la phase de gestation du projet 

sur les brebis 
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Annexe B.  
 
 

TEMPÉRATURES ET HUMIDITÉS PENDANT LE PROJET SUR 
L’INTENSITÉ MINIMALE POUR LES BREBIS 
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Figure B.1. Températures dans les trois chambres d’intensités lumineuses entre les mois de décembre 2004 et avril 2005 
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Figure B.2. Températures dans les trois chambres d’intensités entre les mois d’avril et août 2005 
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Figure B.3. Humidités dans les trois chambres d’intensités lumineuses entre les mois de décembre 2004 et avril 2005 
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Figure B.4. Humidités dans les trois chambres d’intensités entre les mois d’avril et août 2005 
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Annexe C. 
 
 

TEMPÉRATURES ET HUMIDITÉS PENDANT LE PROJET SUR 
L’INTENSITÉ MINIMALE POUR LES AGNEAUX EN CROISSANCE 
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Figure C.1. Températures dans les trois chambres d’intensités lumineuses entre les mois de novembre 2004 et février 2005 
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Figure C.2. Humidités dans les trois chambres d’intensités entre les mois de novembre 2004 et février 2005
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Annexe D. 
 
 

PROFILS MÉTABOLIQUES PENDANT LE PROJET SUR L’INTENSITÉ 
MINIMALE POUR LES AGNEAUX EN CROISSANCE 
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Figure D.1. Équilibre alimentaire des agneaux – Profil métabolique réalisé à 77 jours 

Figure D.2. État général des agneaux – Profil métabolique réalisé à 77 jours 

-3.00

-2.00

-1.00

0.00

1.00

2.00

3.00

Éc
ar

t p
on

dé
ré

Glucose Urée Albumine Protéines
totales

Globulines Calcium Phosphore inor. Cuivre Zinc Magnésium

12 lux

37 lux

109 lux

-3.00

-2.00

-1.00

0.00

1.00

2.00

3.00

4.00

5.00

Éc
ar

t p
on

dé
ré

GSH-PXs Sodium Pression O Chlorure Potassium Bicarbonate GAP anionique Excès de base Ions forts GGT AST

12 lux

37 lux

109 lux



163 

 

Figure D.3. Équilibre alimentaire des agneaux – Profil métabolique réalisé à 98 jours 

Figure D.4. État général des agneaux – Profil métabolique réalisé à 98 jours 
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Figure D.5. Équilibre alimentaire des agneaux – Profil métabolique réalisé à 112 jours 

Figure D.6. État général des agneaux – Profil métabolique réalisé à 112 jours 
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